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Avant-propos

Qu’entendons-nous pas par la «Crise de l’eau»? Pour les ingénieurs, scienti-
fiques et responsables politiques qui utilisent à présent cette expression réguliè-
rement en appui aux plans visant à assurer une meilleure conservation et une
meilleure gestion des ressources en eau, la crise veut dire que la demande
accrue en eau pour l’industrie, la production alimentaire, la production d’électrici-
té, l’eau potable et l’hygiène menace de dépasser les réserves renouvelables et
d’endommager les écosystèmes naturels. Ce grave problème nécessite que des
mesures soient prises d’urgence. La gestion intégrée des ressources en eau
(Integrated Water Resources Management (IWRM)) est un élément vital des solu-
tions à cette crise mondiale de l’eau.

Mais il y d’autres aspects de la crise de l’eau qui requièrent notre attention. Pour
les femmes et les filles des villages des pays en développement qui doivent aller
chercher chaque litre d’eau dont la famille a besoin pour boire, faire la cuisine, se
laver et pratiquer une culture de subsistance, le problème se pose de manière
immédiate. La charge de travail veut dire que les mères ont moins de temps et
d’énergie pour les soins reproductifs ou pour le travail productif, et que les filles
s’absentent de l’école et perpétuent le statut inférieur des femmes dans la société.

La crise de l’eau au niveau individuel n’est pas la même pour les riches et les
pauvres, les hommes et les femmes, les vieux et les jeunes. On ne s’en étonne-
ra pas, puisqu’il en va ainsi de beaucoup d’autres aspects de la vie. Ce qui est
important, c’est que les «solutions» de la crise de l’eau ne favorisent pas tel grou-
pe par rapport à tel autre. Malheureusement –et ce rapport ne le montre que trop
bien - cela n’est pas toujours le cas. Les ONGs bien-intentionnées qui ont aidé
les villageois à installer des toilettes à chasse d’eau manuelle pour améliorer l’as-
sainissement et l’hygiène auraient gagné à consulter les femmes au sujet des
deux litres d’eau supplémentaires qu’elles devraient transporter pour chaque uti-
lisation de la chasse. A une échelle beaucoup plus grande, les projets de protec-
tion contre les inondations utilisant des barrages, des digues et des canaux qui
empêchent le dépôt de limon fertile sur les terres inondées pénalisent les plus
pauvres parmi les agriculteurs et agricultrices au profit des plus riches.

Pour toutes ces raisons et d’autres encore (justice sociale, droits humains, effi-
cacité économique, durabilité,…), le secteur de l’eau a accepté l’idée d’une
approche de partenariat global dans les stratégies de lutte contre la crise de l’eau.
Bien qu’elles soient les premières parties prenantes dans la gestion de l’eau à
usage domestique, fournisseuses de main-d’œuvre pour l’agriculture et usagères
des ressources d’eau communes, les femmes n’ont jusqu’ici joué que des rôles
mineurs dans la planification et la gestion des ressources en eau.L’Alliance Genre
et Eau (Gender and Water Alliance, ou GWA) a été créée pour aider à corriger les
déséquilibres. Sa mission ne consiste pas seulement à encourager une plus
grande participation des femmes dans chaque aspect de l’IWRM, car tout
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aussi importante est l’implication de toutes les sections de la société, hommes et
femmes, riches et pauvres, dans les décisions concernant la conservation de nos
précieuses ressources en eau.

Ce rapport est un premier pas dans cette direction. Il étudie la manière dont le
discours sur l’intégration transversale du genre, qui avait recueilli l’approbation de
la Conférence de La Haye, est traduit dans les politiques deux ans après la tenue
de cette conférence. Les membres de GWA ont soumis à un examen critique les
changements introduits dans les législations, politiques et programmes de l’eau à
travers le monde, pour voir dans quelle mesure ils tiennent compte des messages
de genre. Les résultats sont inégaux. Certes, on peut voir clairement que les gou-
vernements ont accepté l’idée qu’il fallait adopter des perspectives de genre;
certes, le mot genre apparaît de plus en plus souvent dans les stratégies du sec-
teur; certes, il y a quelques pays où cette acceptation prend la forme de mesures
concrètes. Mais en même temps, il y a certaines réponses inadéquates: il en est
ainsi des politiques qui augmentent l’implication des femmes en augmentant la
charge de travail déjà très lourde qu’elles doivent assumer.

Soyons cependant positifs. Le processus d’intégration transversale du genre
dans le secteur de l’eau a été enclenché. Les connaissances au sujet des ques-
tions et de certaines réponses se sont développées, et il existe à présent plus
d’expertise et de coopération dans la recherche des solutions. D’une part, grâce
à ce rapport, GWA entend faire savoir qu’elle soutiendra le progrès dans ce
domaine et suivra de près les réformes entreprises. D’autre part, nous rendons
hommage à ceux qui adoptent des mesures de discrimination positive pour inté-
grer les approches genre dans leurs programmes de l’eau, et nous engageons à
encourager et à apporter un soutien pratique à toutes les entités désireuses
d’évoluer dans ce sens.

Jennifer Francis, Secrétaire exécutive, Alliance Genre et Eau.
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Résumé

Gestion durable de l’eau et équité en terme du genre se complètent et sont inter-
dépendantes. Les analyses présentées dans ce rapport, réalisées dans quatre
grands secteurs hydrauliques, apportent d’importants arguments permettant d’af-
firmer que:

1. Impliquer des hommes et des femmes de façon à leur transmettre des rôles 
influents à tous les niveaux peut accélérer la pérennisation de la gestion de 
ressources en eau limitées.

2. Gérer l’eau d’une manière intégrée et durable peut contribuer à développer 
significativement l’équité entre les genres, en améliorant l’accès des femmes 
et des hommes aux ressources et services hydrauliques, accès nécessaire à 
la satisfaction de leurs besoins fondamentaux.

Tout cela n’est pas nouveau; il s’agit en fait des principes élémentaires ayant pré-
sidé à l’établissement de l’Alliance Genre et Eau en juin 2000. Ce rapport pré-
sente les progrès que les gouvernements et les agences d’aide extérieures ont
réalisés dans la mise en pratique de ces principes; pour l’élaboration de leurs
politiques et cadres législatifs, et pour réformer leurs institutions hydrauliques.

Quatre secteurs majeurs ont été distingués au sein de la problématique globale
de gestion de l’eau: Eau et environnement (Chapitre 2); Assainissement;
(Chapitre 3); Eau potable (Chapitre 4) et Eau et alimentation (Chapitre 5). En éva-
luant les liens existants entre le genre et ces secteurs clés, les auteurs ont pu
identifier de quelle manière l’approche genre pouvait aider les professionnels à
aborder ces problématiques. Ils ont ensuite examiné les orientations adoptées
dans les politiques, les cadres juridiques et les institutions de différents pays, afin
d’estimer dans quelle mesure celles-ci reconnaissent et mettent à profit la syner-
gie existant entre le genre et l’eau. Les quelques pays ayant travaillé dans ce
sens sont des exemples à suivre. Dans les Études de cas (Chapitre 6), un grand
nombre d’indications peuvent aider d’autres pays et agences à introduire des
démarches sensibles au genre, mais aussi à attirer l’attention sur certains chan-
gements susceptibles de détériorer la situation actuelle.

L’interdépendance des secteurs est une thématique récurrente. Des appels sont
fréquemment lancés pour l’adoption d’une gestion intégrée des ressources en
eau (IWRM); là encore, la nécessité d’aborder la répartition des rôles entre les
hommes et les femmes dans les processus de décisions et d’élaboration de poli-
tiques apparaît très clairement. Dans leur étude des quatre secteurs, les auteurs
ont été limités dans leurs recherches par l’absence de données ventilées fiables
sur les résultats et les impacts des actions.
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En effet, rares sont les statistiques qui distinguent par sexe ou par groupe social
les bénéfices ou les coûts des différentes activités d’un secteur. De même, alors
qu’il est possible de dire que de nombreuses subventions tarifaires favorisent
davantage les riches que les pauvres, les faits et les chiffres permettant de suivre
les évolutions en la matière sont généralement inexistants.
Il est urgent que toutes les agences facilitent le suivi et la formulation des poli-
tiques futures en recueillant des données désagrégées, qui permettront d’estimer
beaucoup plus facilement les impacts des investissements réalisés sur les
hommes et les femmes, riches et pauvres.

Eau et Environnement
Ce secteur traverse une crise d’identité. Les besoins en eau pour l’agriculture,
l’industrie et la consommation domestique sont clairement reconnus. De ce fait,
les institutions qui oeuvrent dans ces secteurs deviennent prioritaires en matière
de développement et de gestion des ressources en eau. Quant à la probléma-
tique Eau et environnement, elle a passé dans une catégorie secondaire, et les
besoins en eau pour la préservation d’une certaine qualité environnementale et
des écosystèmes ne sont pas reconnus comme prioritaires. L’instauration par
l’Afrique du Sud d’une réserve écologique est une démarche novatrice à recom-
mander à d’autres Etats.

Sur le plan institutionnel également, ce secteur est faiblement représenté dans
les allées du pouvoir. Le résultat en est que les zones humides, les plaines allu-
viales et les écosystèmes côtiers sont aujourd’hui menacés par un processus de
dégradation irréversible. Lorsque cela se produit, on constate que les consé-
quences ne sont pas les mêmes selon le genre. Ce sont les familles pauvres qui
sont les plus tributaires des ressources collectives telles que les forêts, les pâtu-
rages, les zones de pêche côtières et l’eau. Du fait que les femmes soient en
général responsables de l’approvisionnement du ménage en nourriture et en eau,
elles souffrent de façon disproportionnée de la dégradation de ces ressources
communes. Des exemples indiens nous montrons que certaines institutions de la
société civile jouent un rôle de médiation entre l’État et les communautés margi-
nalisées, afin de les protéger et de limiter pour les femmes l’accroissement de
leur charge de travail dû aux dégradations environnementales.

Par ailleurs les investissements les plus cités en matière de lutte contre les inon-
dations et la sécheresse peuvent s’avérer désintéressés des problèmes de
genre. En endiguant les rivières et en canalisant les eaux des crues, les ingé-
nieurs empêchent le dépôt saisonnier d’alluvions, qui pourtant représente un
apport vital pour les agriculteurs vivriers, essentiellement constitués de femmes.
Une analyse en terme de genre du Plan d’Action contre les inondations du
Bangladesh a montré que les femmes assumaient le plus lourd fardeau des inon-
dations et que les associer davantage aux décisions sur les méthodes préven-
tives déboucherait sur de nouvelles solutions, plus équitables. Le gouvernement
et les bailleurs de fonds en ont pris bonne note et des mesures ont été décidées.

Le chapitre Eau et environnement souligne qu’il est nécessaire de tenir compte
des différents effets qu’ont sur les femmes et les hommes les mécanismes desti-
nés à lutter contre les inondations, la sécheresse et la désertification, au même
titre que les mécanismes relatifs à la gestion des forêts de palétuviers, de la
pêche, à la construction de barrages et à la protection de la qualité de l’eau. Ce
chapitre en appelle à une démarche de gestion de l’eau qui tienne compte des
impacts sur les conditions de vie des populations, tout en se concentrant sur les
thèmes de lutte contre la pauvreté et la reconnaissance des disparités de genre
en matière de droits liés à l’eau. On retrouve par conséquent dans tous les sec-
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teurs cette même demande de gestion intégrée des ressources en eau avec la
pleine participation des deux sexes à tous les niveaux.

Une analyse des politiques et tendances existantes révèle que l’accent est mis
sur les droits liés à l’eau (dominés par les hommes), alors que les exemples de
prise en considération explicite du genre sont rares. L’Amérique Latine et l’Afrique
du Sud constituent des exceptions. Quant au Costa Rica et à la Colombie, ils ont
été félicités pour leurs réformes dans le droit foncier qui améliorent significative-
ment le droit d’accès à la terre (et ce faisant à l’eau) des femmes, ainsi que leur
représentation dans les comités de gestion locaux et régionaux. La législation
sud-africaine a dissocié l’accès à l’eau de la propriété foncière, brisant ainsi le
cycle de la propriété de la terre par les hommes, qui générait systématiquement
une domination masculine sur les droits d’accès à l’eau.

Dans l’ensemble, les progrès réalisés en terme d’intégration du genre dans le
secteur d’Eau et environnement sont considérés comme décevants; il est évident
qu’il faut accroître les efforts de promotion de cette démarche en se basant sur
les bons exemples identifiés dans ce rapport.

Assainissement
En 2002, l’assainissement est devenue la priorité mondiale en matière de déve-
loppement durable. Les données statistiques, nous rappelant que 40 pour cent de
la population mondiale actuelle n’a toujours pas accès à l’assainissement, ont
incité les responsables mondiaux réunis à Johannesburg à exiger de leurs gou-
vernements qu’ils agissent. L’objectif de réduction de moitié d’ici 2015 de la pro-
portion des personnes dépourvues d’accès à un assainissement adéquat repré-
sente un élan important pour la cause de l’assainissement. Ce faisant, cela
revient également à entamer un processus d’intégration de la problématique
genre dans ce domaine et, par ce biais, dans tous les secteurs de l’eau.

Les programmes d’assainissement offrent un point d’entrée «naturel» aux
démarches de genre. Les lacunes en matière d’assainissement se traduisent par
une surcharge énorme dans le travail domestique des femmes, et leur ôtent, à
elles et à leurs enfants, leur dignité et leur santé. Les professionnels de l’assai-
nissement et les équipes de terrain disposent des outils et de l’expérience néces-
saires pour mettre en oeuvre l’approche genre dans leurs programmes. Le besoin
qui en découle est la prise de conscience par les agences locales chargées de
l’assainissement des enjeux et des engagements pour relever l’énorme défi
contenu dans les objectifs prioritaires qu’ils se sont fixés.

Il s’agit en effet d’un défi majeur, la promotion de l’amélioration de l’assainisse-
ment ainsi que des comportements en matière d’hygiène exigent des compé-
tences spécifiques en matière d’approches participatives basées sur la percep-
tion qu’ont les hommes et les femmes des avantages qu’apporteront ces amélio-
rations. Historiquement, les institutions sanitaires ont toujours été mineures et
subordonnées au bien plus prestigieux secteur de l’eau potable. Selon les objec-
tifs du Sommet Mondial, il faut renforcer les cadres institutionnels nationaux et les
programmes de développement des capacités, afin de fournir une infrastructure
capable de planifier et de mettre en oeuvre plus rapidement des améliorations
durables dans le domaine de l’assainissement. Dans ce domaine, l’Afrique du
Sud représente un exemple à suivre et d’autres pays reconnaissent les mérites
d’une approche basée sur le genre. Cependant les changements sont lents et le
besoin d’orientation pour initier les réformes institutionnelles requises apparaît
clairement.
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La gestion intégrée des ressources en eau (IWRM), dont l’assainissement écolo-
gique est un des volets fondamentaux, est bénéfique pour tout le monde, même
s’il est également possible de plaider pour des stratégies d’assainissement par
secteur. Car il faut non seulement profiter de l’impulsion qu’a représentée le
Sommet de Johannesbourg, mais également considérer que les principales pro-
blématiques abordées pour rattraper le retard noté en matière d’assainissement
exige leurs propres approches spécialisées. L’un de ces domaines prioritaires est
l’éducation à l’hygiène et à l’assainissement en milieu scolaire (SSHE). Il est aisé
de comprendre pourquoi les écoles devraient constituer une priorité en matière
d’amélioration de l’assainissement. Mettre à disposition des garçons et des filles
des latrines adaptées et sûres a de multiples avantages en termes de santé,
d’éducation des filles, d’hygiène domestique et de développement social de base.
Il n’en reste pourtant pas moins que la couverture des écoles en assainissement
est encore pire que celle destinée à l’ensemble des populations. Les principes de
construction de latrines scolaires adaptées pour les filles et les garçons existent.
Ce sont les stratégies et les compétences pour mettre ces principes en pratique
qui manque à ce jour. L’explosion de la population urbaine représente un autre
grand défi pour l’assainissement. Les réseaux d’égouts onéreux et stations de
traitement des eaux usées ne sont pas la solution pour les millions de personnes
non desservies et leurs futures familles, vivant dans les quartiers périurbains des
grandes villes. Certes, des technologies à faible coûts existent, mais il faut trou-
ver le personnel compétent, tant du point de vue des technologies que des pro-
cessus participatifs nécessaires à la mise en oeuvre des programmes d’assainis-
sement.

Dans l’ensemble, cette étude a souligné les opportunités de synergie exception-
nelles existant entre les problématiques d’assainissement et d’intégration trans-
versale du genre, même si aujourd’hui, la plupart des pays en sont au point de
départ dans ces deux domaines. Les services gouvernementaux, les ONGs et les
bailleurs de fonds sont invités à lancer des programmes de sensibilisation et à
élaborer de nouveaux outils pour introduire la dimension de genre dans le recru-
tement, la formation et la réalisation des actions. Tous les pays sont encouragés
à tirer les leçons des expériences positives relatées dans les études de cas, à
s’assurer que leurs politiques d’assainissement, leur législation et leurs institu-
tions tirent tout le parti possible des approches sensibles aux aspects de genre.

Eau potable 
Indissociable du thème de l’assainissement, le secteur de l’alimentation en eau
potable a intégré la question du genre dans ses concepts de base depuis plu-
sieurs décennies. De plus en plus, ce secteur se rend compte que, même si l’eau
destinée à un usage domestique est une priorité évidente, comme la concurren-
ce a tendance à s’accroître pour chaque goutte d’eau potable, les besoins en eau
requis pour la lutte contre la pollution, pour la conservation et la gestion de la
demande augmentent également. 
La mise en oeuvre d’une gestion intégrée des ressources en eau efficace devient
urgente du fait que les pays connaissant des tensions liés aux problèmes hydrau-
liques sont de plus en plus nombreux. Ceci signifie que les approches genre rela-
tivement bien développées pour le secteur de l’approvisionnement en eau
potable doivent être adaptées et étendues aux structures institutionnelles com-
plexes de la gestion intégrée des ressources en eau.

L’une des principales préoccupations du secteur de l’approvisionnement en eau
potable réside dans la pérennisation des infrastructures et dans l’accès de tous à
une eau de qualité. De nombreux efforts ont été consacrés au développement de
processus de planification participatifs, de systèmes de tarification de la ressour-
ce, et d’arrangements locaux en matière de crédits, afin de permettre aux plus
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pauvres d’obtenir un niveau de service minimum à un coût raisonnable. Les pers-
pectives de genre sont fondamentales pour trouver les solutions qui sont les
mieux adaptées à chaque communauté. En général, les modèles de gestion com-
munautaire au sein desquels hommes et femmes partagent les décisions, les
tâches et les responsabilités, ont été largement adoptés. Toutefois, ce rapport a
permis de constater qu’une partie disproportionnée des investissements du sec-
teur était toujours attribuée à des modèles intervillageois ou urbains d’alimenta-
tion en eau potable. Du fait que ces modèles, couvrent des zones plus impor-
tantes, ils présentent moins d’opportunité de participation directe des usager(e)s
aux décisions. Ceci se vérifie particulièrement lorsque le secteur privé prend la
responsabilité de l’approvisionnement en eau dans les villes, où il faut alors être
d’autant plus attentif à la sauvegarde des intérêts des communautés à faibles
revenus. Ce dernier point est vital, dans la mesure où tous les bénéfices sani-
taires d’une meilleure alimentation en eau peuvent être réduits à néant si plus du
quart de la population n’y a pas accès. Le paragraphe 4.2.2 énumère les recom-
mandations susceptibles d’approvisionner à un coût raisonnable les quartiers
urbains les plus pauvres. Dans chacun de ces cas, le rôle des femmes et des
hommes doit être attentivement évalué.

En se focalisant sur le niveau d’intégration des questions de genre dans les poli-
tiques nationales du secteur de l’eau, les membres de l’Alliance Genre et Eau ont
noté de réels progrès. Les documents ne faisant aucune mention du genre
étaient minoritaires, même s’il y en a encore trop. Le groupe a également obser-
vé un glissement net des politiques consacrées à l’avancement des femmes vers
des politiques incluant le genre transversalement (c’est à dire les positions, la par-
ticipation et l’influence respectives des femmes et des hommes). En revanche, le
genre n’est pas encore profondément ancré dans les politiques et les législations.
Du travail reste à faire pour mettre en pratique les principes souhaités. L’analyse
a montré l’existence d’une expertise de genre dans de nombreux pays et régions,
ce qui nous conduit à recommander une mise en commun de ce savoir-faire pour
initier des débats sur les politiques et élaborer un modèle de législation. 

Eau et alimentation
L’agriculture irriguée représente 75% de la consommation mondiale d’eau
potable. Ce rapport porte un regard critique sur l’échec relatif du secteur à se pen-
cher sur les besoins des pauvres et des groupes défavorisés. Il dénonce égale-
ment la mauvaise gestion de l’eau, responsable de certaines dégradations de
l’environnement, lesquelles pénalisent également les membres les plus faibles de
la société en détruisant les ressources collectives qui constituent leurs moyens
de survie.

Les domaines du secteur agricole dans lesquels les disparités de genre sont pro-
blématiques ont été identifiés comme suit:

L’accès à la terre, pour laquelle les hommes et les femmes ont des expériences
et des attentes différentes, en terme d’héritage et de réalités sociales dans les-
quelles prennent place leurs revendications sur la propriété collective.

L’accès à l’eau pour lequel les femmes ont peu d’attentes et d’influence.

Une participation dans laquelle hommes et femmes ont des attentes et une
expérience distinctes, jonglent avec des responsabilités différentes et agissent
selon des emplois du temps, des réseaux sociaux et dans des lieux de rencontres
différents.
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Un contrôle des ressources, qui, en canalisant la maîtrise technique et finan-
cière vers les agriculteurs masculins, renforce les stéréotypes relatifs aux rôles et
normes sociales.

Un développement des capacités et des savoir-faire influencé par des rôles
sociaux établis et renforcé par des politiques éducatives et économiques, ainsi
que des structures de la société civile insensibles au genre.

Des relations commerciales et mercatiques suivant des chemins bien établis
et dominés par les hommes.

Le transfert de la gestion de l’irrigation (Irrigation Management Transfer (IMT))
devrait permettre d’aborder certaines de ces questions. Celui-ci transfère les res-
ponsabilités de la gestion locale de l’eau aux agriculteurs et communautés
rurales. Ceci devrait engendrer une distribution de l’eau plus participative et équi-
table. Cependant, cette démarche est freinée par des systèmes de distribution
dépendant d’une gestion centralisée et par des budgets inadaptés, ne prévoyant
pas les coûts réels d’une démarche participative.

L’analyse des politiques actuelles du secteur n’a pas mis en évidence un degré
important de préoccupation pour les questions de genre. Seule l’Afrique du Sud
a pu fournir des exemples d’actions positives pour intégrer le genre dans sa poli-
tique Eau et Alimentation. Et c’est bien de volontarisme dont on aura besoin si l’on
souhaite traduire dans la réalité des politiques et des institutions nationales, les
discours formulés dans les réunions internationales, conclut le rapport. Les sug-
gestions allant dans ce sens comprennent les éléments suivants:

Des budgets pour l’intégration du genre et un travail significatif de plaidoyer
doivent être inclus dans les politiques des gouvernements, des agences inter-
nationales et des bailleurs de fonds.

La formation accompagnant l’installation d’adductions devrait intégrer les
questions de genre, et un plus grand nombre de femmes devrait être employé
dans les services de gestion des adductions.

Le suivi des progrès accomplis devrait recourir à des données ventilées par
sexe afin de mieux percevoir tout l’intérêt contenu dans les politiques sen-
sibles au genre.

La promotion de l’intégration du genre dans le secteur de l’eau devrait viser
des institutions hors de ce secteur, en particulier dans les domaines de l’édu-
cation et du développement communautaire.

Conclusions générales

L’analyse de l’intégration des démarches de genre dans les quatre secteurs de la
gestion des ressources en eau s’est avérée extrêmement instructive. Une chose
est particulièrement claire: si la rhétorique et les discours issus des rencontres
internationales peuvent être extrêmement utiles pour élaborer de beaux concepts
globaux, il faut plus qu’une signature au bas de la déclaration finale d’une confé-
rence pour mettre ces principes en pratique. Les efforts d’un grand nombre de
femmes et d’hommes ont permis de créer un consensus sur l’idée que le secteur
de l’eau a énormément à y gagner à élaborer et à mettre en oeuvre des poli-
tiques, des législations et des dispositifs institutionnels assurant une participation
totale et équitable des hommes et des femmes à la gestion des ressources en
eau. Il est maintenant évident que l’étape suivante, l’intégration transversale du
genre dans les politiques hydrauliques, requerra encore beaucoup d’efforts.
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Ce qui se passe en Afrique du Sud est très stimulant (voir l’étude de cas du cha-
pitre 6); cela a été possible parce que le gouvernement s’est très vite rallié à la
sagesse internationale dans les domaines tant de l’eau que du genre. Le pays a
fait intervenir des experts et réalisé ses propres recherches pour adapter les
concepts globaux aux besoins de sa nation. Celle-ci est maintenant pionnière
dans ce domaine, avec ses réserves écologiques et ses services d’eau et d’as-
sainissement gratuits pour les plus pauvres. 

D’autres pays (Zambie, Bangladesh, Ouganda, etc.) s’engagent dans le domaine
conjoint du genre et de l’eau mais rencontrent des difficultés à porter ces prin-
cipes au sein des canaux institutionnels et législatifs. 

Le secteur de l’eau potable est celui qui, ayant commencé le premier, est le plus
avancé. Bien que les progrès soient loin d’être uniformes, les bons exemples sont
susceptibles de devenir des cas d’école dans d’autres secteurs. Nul doute qu’un
échange d’expériences intersectoriel est nécessaire. Les résultats de l’analyse du
secteur Eau et Alimentation sont déplorables, et ceux du secteur Eau et
Environnement ne valent guère mieux. L’un comme l’autre peuvent pourtant tirer
avantage des études de cas du secteur Eau Potable, et de l’expertise disponible
aujourd’hui. Des échanges existent déjà entre le secteur de l’eau potable et celui
de l’assainissement, ce qui devrait contribuer à maintenir la dynamique lancée au
Sommet Mondial pour le Développement Durable relative à l’assainissement.

Ce rapport s’était avant tout fixé l’objectif d’évaluer les tendances actuelles en
matière d’intégration du genre aux niveaux politiques et institutionnels. De façon
inévitable, il a abordé parallèlement les tendances souhaitables pour une gestion
intégrée des ressources en eau (IWRM). Là aussi, les choses vont plus lentement
qu’on ne le souhaiterait et se heurtent aux mêmes contraintes institutionnelles et
législatives. Cette analyse par secteur a renforcé la conviction selon laquelle la
gestion intégrée des ressources en eau est un élément central pour la résolution
des conflits liés à l’eau, et que gestion intégrée et approche genre peuvent
s’épauler pour changer les politiques, la législation et les institutions. 

L’Alliance Genre et Eau s’est engagée à aider les pays à réaliser ces change-
ments et se penchera dans son rapport 2004 sur la façon dont les approches en
terme de genre sont intégrées dans les programmes hydrauliques. Il est urgent
d’agir. La pénurie d’eau, la pollution et les retards de développement se font de
plus en plus sentir. Les conséquences de l’inaction sont dramatiques. Agissez
maintenant .

xv





Sommaire

Chapitre 1. Introduction ……………………………………….....................................……………….………………1

Chapitre 2. Eau et environnement…………………………................................…………………..……….………….5

Chapitre 3. Assainissement…………………………...............................…………………………………..……...…13

Chapitre 4. Eau potable……………………………...............................……….………………………………..……27

Chapitre 5. Eau et alimentation……………………................................…………………………………….……….39

Chapitre 6. Etudes de cas……………………………...............................……………………………………..……..47

Bibliographie………………………………................………………………………………………….…….....… 57
Références………………………………………………..............................................…………..……….… 61
Politiques et documents analysés……………………………..………..……….....………………………… 64

Annexe 1:
Engagements pris sur la question «Genre et Eau» lors des principales conférences internationales
1979 – 2002…………..……...….....…………………………..………..……….....…………………………......………73

Annexe 2:
Indicateurs Genre et Eau……………………………………………………….……………….…………………..……85

Liste des tableaux

Tableau 1. Eléments d’une perspective de genre pour le secteur Eau et environnement……...................…………….9

Tableau 2. Comment les instruments politiques existants abordent-ils les questions Eau et environnement …..........10 

Tableau 3. Analyse des politiques, des actions et des lois sur l’eau et sur les femmes/le Genre……...............…… 33

Tableau 4. Caractéristiques de l’approche genre appliquée au secteur, «Eau et alimentation» ….....................….…42

xvii





L’intégration transversale du genre a été adoptée
comme stratégie mondiale pour la promotion de
l’égalité entre les sexes dans le Plan d’action de la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes,
tenue à Beijing en 1995. Selon le Conseil écono-
mique et social de l’organisation des Nations
Unies, l’intégration transversale du genre est «le
processus d’évaluation des implications pour les
hommes et les femmes, de toutes action planifiée,
y compris la législation, les politiques ou les pro-
grammes, dans tous les domaines et à tous les
niveaux. C’est une stratégie qui vise à faire des
préoccupations et des expériences des femmes
aussi bien que de celles des hommes, une dimen-
sion intégrale de la conception, mise en œuvre,
suivi et évaluation des politiques et programmes
dans toutes les sphères, de sorte que les hommes
et les femmes puissent en bénéficier sur un pied
d’égalité». (Nations Unies, Conseil économique et
social, 1995).

Dans le secteur de l’eau, l’intégration transversale
du genre va plus loin. L’élément déterminant est
l’implication active appropriée des femmes et des
hommes dans le processus de prise de décisions.
Les gouvernements et les donateurs ont été exhor-
tés à incorporer les approches genre dans leur pla-
nification du secteur de l’eau, et se sont engagés
dans ce sens. Ce rapport a pour objectif d’évaluer
dans quelle mesure ces engagements ont été tra-
duits en actions.

Principes d’une approche genre

La prise en compte du genre est essentielle pour
de bonnes pratiques de développement et se trou-
ve au cœur du progrès économique et social. Les
résultats du développement ne sauraient être opti-
misés et pérennisés en l’absence d’une attention
explicite portée aux besoins et intérêts différents
des hommes et des femmes. S’il n’y a pas de plei-
ne reconnaissance des réalités et des voix de la
moitié de la population, le développement durable
ne pourra pas être réalisé.

L’équilibre en matière de genre nécessite que les
points de vue, intérêts et besoins des femmes
contribuent à façonner le programme de dévelop-
pement au même titre que ceux des hommes, et
que ce programme agisse dans le sens de rela-
tions égales entre les sexes. Dans le secteur de
l’eau, le genre influence la manière dont les
charges, les bénéfices et les responsabilités rela-
tifs aux projets et services d’eau, d’assainissement
et d’hygiène sont partagés entre les hommes et les
femmes de différentes classes, tranches d’âge,
situations socio-économiques, ethnies, castes et
religions. Pour servir de base au développement et
à la gestion des ressources en eau, une approche
attentive au genre doit procéder à l’analyse des
questions suivantes:

Comment les femmes et les hommes utilisent-
ils les ressources en eau et à quelles fins?

De quelle façon les contributions (travail,
temps, redevances et contributions en nature)
au développement et à la gestion des res-
sources en eau sont-elles partagées entre les
femmes et les hommes, les riches et les
pauvres?

Qui prend les décisions aux différents niveaux?

Qui bénéficie des projets et des ressources des
programmes, en termes de savoir, emplois et
formation?

Qui profite de la mise en valeur des ressources
en eau et qui contrôle les bénéfices qui en
découlent?

Qui supporte le coût et les inconvénients d’un
projet ou d’un programme?

Les hommes et les femmes de différents
groupes d’âge, niveaux de richesse et origines
ethniques cueillent-ils les avantages de maniè-
re équitable?
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Sur le terrain, une approche genre dans le secteur
de l’eau s’efforce de réaliser un partage plus équi-
libré entre les hommes et les femmes dans les
domaines suivants:

Accès à l’information 

Travail physique 

Contributions en temps et en argent

Prise de décisions

Accès aux ressources et bénéfices, et contrôle
de ces derniers

L’impact de la reconnaissance du rôle selon le
genre dans les politiques relatives aux ressources
en eau peut être considéré de deux manières.
D’une part, les politiques de gestion durable des
ressources se fondent largement sur la participa-
tion et la consultation des groupes de parties pre-
nantes. Les rôles différents des hommes et des
femmes nécessitent qu’ils soient considérés
comme des groupes de partis prenants distincts.
D’autre part, l’élaboration de politiques de gestion
des ressources en eau peut avoir des répercus-
sions différentes sur les hommes et les femmes.
Dans ce contexte, la mise en place de politiques
tenant compte des sexospécificités permet d’incor-
porer les intérêts de membres de la société margi-
nalisés dans une approche durable de la gestion
des ressources en eau. 

Statistiques sur le genre et l’eau
Dans les dix pays classés derniers selon l’in-
dicateur sexospécifique du développement
humain, l’accès aux services d’assainisse-
ment dans 8 d’entre eux est inférieur à 50%;
dans 4 pays, il n’atteint pas 20%. On peut
établir le même type de corrélation avec l’ali-
mentation en eau: dans 7 de ces pays, l’ap-
provisionnement total (urbain et rural) est
inférieur à 60%. Même si l’on ne dispose pas
d’informations suffisantes pour confirmer
une relation de cause à effet, il convient de
noter que le développement sexospécifique
peut être utilisé comme indicateur de la
situation globale de développement dans le
secteur de l’approvisionnement en eau. 

(PNUD, RDH 2002, OMS/UNICEF, GWSSA
2000 – voir tableaux récapitulatifs des indi-
cateurs du genre et de l’eau)

Format du rapport

L’impulsion en faveur de l’intégration transversale
du genre dans la gestion intégrée des ressources
en eau (IWRM) a été donnée lors du deuxième
Forum sur l’eau et la Conférence ministérielle
tenus à La Haye en mars 2000. Le Forum a été
l’occasion du lancement d’une «Vision» pour le
secteur de l’eau ayant 3 composantes essentielles:
Eau et environnement; Eau potable; et Eau, ali-
mentation et développement rural. Chaque vision
faisait des projections sur 25 ans et lançait des
programmes d’action pour réaliser un progrès
durable en vue de parvenir à un monde autosuffi-
sant en eau. Dans l’évaluation des progrès accom-
plis en matière d’intégration transversale du genre,
nous avons jugé opportun de retenir la division du
secteur selon ces trois composantes. Cependant,
dans le cas de l’Eau potable, la question de la pro-
motion de l’assainissement et de l’hygiène est
devenue une telle priorité au niveau mondial qu’el-
le a été traitée séparément dans l’analyse de la
perspective genre de l’Alliance Genre et Eau
(GWA).

Ainsi, les principaux chapitres de ce rapport s’inti-
tulent:
Chapitre 2: Eau et Environnement 
Chapitre 3: Assainissement
Chapitre 4: Eau Potable
Chapitre 5: Eau et Alimentation

Dans chaque cas, les membres de GWA ont étudié
un ensemble de documents portant sur les poli-
tiques, les cadres juridiques et les dispositions ins-
titutionnelles relatifs au secteur traité. Ces élé-
ments ont été évalués du point de vue de la prise
en compte des sexospécificités, et des conclusions
ont été tirées sur la manière dont l’intégration
transversale du genre pouvait être améliorée/accé-
lérée et sur les avantages qui en découleraient.

Chaque chapitre commence par un résumé des
questions clés du secteur. Les principales préoccu-
pations en matière de genre sont reliées à ces
questions, et il apparaît dans chaque cas qu’il est
possible d’agir positivement sur les bénéfices et
leur partage équitable si les perspectives de genre
sont améliorées et élargies.

Le rapport procède ensuite à l’analyse des docu-
ments choisis, pour évaluer dans quelle mesure les
messages du genre ont été inclus dans les poli-
tiques du secteur. A partir des analyses et des
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exemples, GWA a essayé d’élaborer des recom-
mandations en vue d’accélérer et d’améliorer les
approches genre dans les politiques de chaque
secteur.

Tous les secteurs ont en commun un certain
nombre de questions sexospécifiques, parmi les-
quelles se trouvent les droits d’accès, la propriété
et les limites institutionnelles inhérentes aux poli-
tiques et aux cadres juridiques, ce qui met en
lumière le besoin pressant d’intégration transver-
sale du genre. Ainsi, s’il est commode d’analyser
séparément ces questions dans chacun des quatre
secteurs mentionnés, on constate qu’il y a une
grande interdépendance entre tous ces domaines.
De toute évidence, la gestion de l’eau pour l’ali-
mentation, l’usage domestique et l’assainissement
subissent l’impact de la dégradation de l’environ-
nement due à la déperdition de l’eau dans la natu-
re. De même, si l’eau pour la végétation naturelle
et les écosystèmes est insuffisante, cela peut avoir
un effet négatif sur la qualité et la quantité de l’eau
destinée à l’usage domestique et agricole et aug-
mente la gravité et la fréquence des inondations et
de la sécheresse. Ainsi, l’action engagée pour lut-
ter contre les iniquités entre les sexes au niveau
des collectivité peut être minée par des questions
plus larges de gestion des ressources en eau,
telles que la politique d’affectation de l’eau, dans
laquelle les considérations de genre n’ont pas été
prises en compte. De même, la gestion efficace de
l’eau pour l’usage domestique et/ou l’assainisse-
ment influe sur sa disponibilité pour l’irrigation ou la
nature.

Au chapitre 6, les différents secteurs sont combi-
nés dans une série d’études de cas, basées princi-
palement sur les politiques de certains pays.

Le premier rapport lance les bases d’une évalua-
tion future par GWA de l’application des perspec-
tives de genre dans la mise en œuvre des pro-
grammes hydriques et, plus tard, de l’impact de
ces approches sur l’efficacité et la durabilité de la
gestion des ressources en eau au niveau 
national.   
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Introduction

Dans un contexte de concurrence continue pour
l’eau disponible et de contamination de l’eau liée
au développement économique, la nature est tou-
jours perdante. Bien que le fonctionnement effectif
des écosystèmes soit essentiel pour la sauvegarde
de la qualité et de la quantité de notre eau douce,
notre usage parfois abusif de cette eau a détruit
progressivement les terres inondées, les espèces
de poissons, les forêts de hautes terres et l’habitat
des estuaires, qui font de la nature notre allié le
plus puissant. Il est prévu que d’ici 2025, environ
les 2/3 de la population mondiale connaîtront, sous
une forme ou une autre, un stress hydrique; pour
plus d’un milliard de personnes, la pénurie sera
sévère et entraînera des perturbations sociales.
Les zones humides, les plaines inondables et les
écosystèmes côtiers ne pourront peut-être plus
supporter, sans dégradation irréversible, des prélè-
vements supplémentaires et l’accumulation de res-
titutions polluées.

La mauvaise gestion des ressources en eau et les
approches sectorielles étroites en matière de mise
en valeur de l’eau sont une cause de déperdition
de l’eau douce et de la biodiversité côtière. Les col-
lectivités locales souffrent des dérivations d’eau,
des canalisations, de l’endiguement des plaines
inondables, du drainage des zones humides, des
barrages et des rejets de pollution agricole. Ceci
affecte grandement les populations qui dépendent
des pêcheries et des terres inondées. Il est estimé
que, chaque année, 6 à 7 millions d’hectares de
terres irriguées cessent d’être productifs du fait de
l’érosion du sol, de l’infiltration et de la salinisation
de l’eau. Les rejets d’eaux usées municipales et
industrielles contaminent les eaux de surface avec
des polluants très nocifs. Dans les grandes villes
des pays en développement, les rivières sont
devenues des égouts commodes pour les eaux
usées non traitées

Statistiques sur l’Eau et l’Environnement
L’approche la plus simple pour estimer le volu-
me d’eau disponible pour la nature dans un
pays donné consiste à soustraire les prélève-
ments annuels d’eau douce des ressources
totales et de considérer que l’eau résiduelle est
disponible pour la nature. Dans trente deux
pays totalisant une population de 1,8 milliards
de personnes, les prélèvements annuels d’eau
douce dépassent 25% des ressources totales
d’eau disponible. Dans 13 d’entre eux, ayant
une population de 360 millions de personnes,
les prélèvements annuels d’eau douce dépas-
sent 50% des ressources totales d’eau dispo-
nible. Dans les pays qui n’ont pas une activité
importante de dessalement ou de recyclage,
les chiffres peuvent atteindre jusqu’à 60-80%
(Pakistan, Egypte, Tunisie). Ceci est dû essen-
tiellement au stockage de l’eau à grande
échelle et aux activités d’irrigation dans un cli-
mat aride ou semi-aride. Il convient de noter
que même si la plus grande partie de l’eau pré-
levée est réintroduite dans le système hydrolo-
gique naturel, la restitution, dans le cas des
prélèvements industriels, municipaux et parfois
agricoles, peut être de qualité très dégradée.
Les chiffres de 120-1055 pour cent de prélève-
ments annuels d’eau douce dans certains pays
du Moyen-Orient s’expliquent par la contribu-
tion substantielle des unités de dessalement et
de programmes de recyclage très organisés. 

(BM, IDM 2002, WRI, ONU FAO – voir
tableaux récapitulatifs des indicateurs de
l’eau et du genre)

La perte de la productivité de la terre et la dégra-
dation des écosystèmes ont, à long terme, des
conséquences économiques et sociales énormes.
L’utilisation abusive et non durable de l’eau d’irri-
gation est un problème particulièrement grave.
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Le drainage inadéquat prive l’environnement
hydrique en aval de l’eau dont il a besoin, tandis
que l’on constate une hausse du niveau de la
nappe phréatique dans les zones irriguées. La
couche de terre arable érodée remplit les réser-
voirs, les canaux et les rivières, aggrave les dégâts
causés par les inondations et réduit la production
hydroélectrique et le potentiel d’irrigation. Les
femmes sont les plus touchées par l’impact de ces
phénomènes car, en tant que pourvoyeuses d’eau
et de nourriture pour leurs familles, elles souffrent
plus que d’autres lorsque les ressources com-
munes telles que l’eau diminuent d’année en
année.

Cependant, dans ce tableau sombre, il y a
quelques lueurs d’espoirs. Une conscience envi-
ronnementale accrue du public, éveillée par le plai-
doyer énergique de professionnels engagés, a
donné lieu à une nouvelle approche qui gagne la
faveur de certains milieux politiques. Une partie de
la vision pour un avenir durable, proposée pour la
première fois à l’occasion du second Forum mon-
dial de l’eau tenu à La Haye en mars 2000 concer-
ne la mobilisation et l’habilitation des populations
pour protéger et restaurer les écosystèmes et par-
tager les bénéfices qui en découlent. C’est là une
perspective séduisante qui pose des défis considé-
rables et qui a des implications importantes en
matière de genre. Il existe de nombreuses diffé-
rences dans la manière dont les hommes et les
femmes bénéficient de l’exploitation des écosys-
tèmes naturels. Lorsqu’il y a concurrence, ce sont
les plus pauvres et les moins influents, en particu-
lier les femmes, qui perdent le plus. Aussi est-il vital
que les politiques et stratégies portant sur la ges-
tion participative des écosystèmes respectent les
différences découlant du genre et agissent dans le
sens de la promotion de l’équité entre les sexes.

Questions clés dans le domaine Eau 
et Environnement

L’équilibre entre la protection de l’environnement (à
la fois terre et eau) et son utilisation pour les
besoins humains est un équilibre difficile à réaliser
qui n’offre pas de solutions toutes faites. Les ques-
tions clés dans le domaine de l’eau et l’environne-
ment sont par conséquent fort compliquées: 

Comment satisfaire la demande en eau pour
l’usage agricole, industriel et municipal tout en
maintenant des débits minimums dans les
masses d’eau afin de préserver la qualité des
écosystèmes?

Comment maintenir et protéger de la déperdi-
tion les flux minimums nécessaires à la bonne
santé écologique?

Comment maintenir et protéger contre la
dégradation les écosystèmes qui s’appuient
sur les mers, les rivières, les lacs, les eaux
souterraines et autres masses d’eau?

Comment réaliser cela de manière à permettre
à la population mondiale croissante de conti-
nuer à se nourrir?

Comment réaliser cela de manière équitable?

Comment les femmes peuvent-elles tirer de
l’eau et de la terre des avantages et des droits
équitables, et comment peuvent-elles partici-
per à la préservation et à l’entretien de l’eau
dans l’environnement?

Certains des facteurs qui ont entravé les
approches et les stratégies adéquates dans le sec-
teur eau et environnement sont liés à notre maniè-
re de réfléchir sur l’eau et de planifier son utilisa-
tion. Les sections suivantes décrivent brièvement
les méthodes qui prédominent aujourd’hui dans le
domaine de l’exploitation de l’eau. Ces méthodes
n’accordent que peu d’intérêt à la protection des
bassins naturels, des bassins versants et des
débits. Elles indiquent aussi que dans le domaine
de l’environnement naturel, nous n’avons pas
accordé suffisamment d’importance à la manière
dont les responsabilités et les tâches sont réparties
entre les hommes et les femmes.

Réflexion isolationniste et approches
sectorielles 
Bien que les professionnels de l’eau et les dona-
teurs internationaux demandent avec insistance
une gestion intégrée des ressources en eau
(IWRM), les réformes sont lentes. Dans la majorité
des pays en développement, les besoins en eau
sont encore évalués de manière séparée pour
chaque secteur. La fragmentation des institutions
qui traitent des ressources en eau au niveau des
pays a contribué à cette approche morcelée de l’af-
fectation de l’eau. Les besoins en matière d’eau et
environnement viennent en deuxième position par
rapport à l’eau pour l’alimentation et l’eau potable.
Ces deux dernières catégories sont considérées
comme cruciales car génératrices de revenus, et
facteurs de croissance économique et de produc-
tion. C’est pourquoi les institutions responsables
de ces secteurs disposent d’une plus grande
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autorité et sont prioritaires lorsqu’il s’agit de parta-
ger les eaux disponibles. La catégorie eau et envi-
ronnement est considérée dans la réflexion poli-
tique comme résiduelle, de sorte que la demande
en eau pour la qualité de l’environnement et l’inté-
grité écologique n’est pas satisfaite. Il n’y a guère
d’analyses qui étudient la quantité d’eau qui doit
être déversée dans la mer pour assurer un draina-
ge adéquat, répondre aux besoins de la vie aqua-
tique, des forêts de palétuviers et de la protection
des terres inondées etc. 

Il y a quelques exceptions heureuses au milieu du
désordre général. La politique de l’eau de l’Afrique
du Sud (voir l’étude de cas au chapitre 6) énonce
le concept d’une «réserve écologique» pour proté-
ger les écosystèmes. Bien qu’il y ait des difficultés
concernant les bassins versants dans lesquels
l’eau est déjà sur-affectée, sans égards pour la
qualité de l’environnement, certaines approches
innovantes sont à l’essai pour gérer la demande et
réduire les affectations traditionnelles. Beaucoup
de travail a été fait sur les méthodologies de calcul
de la Réserve environnementale, et l’expérience
sud-africaine peut servir d’exemple à d’autres
pays. D’un point de vue de genre, garantir l’eau
pour la conservation des écosystèmes aquatiques
aura un impact majeur sur la vie des femmes, en
termes d’amélioration de leur accès aux res-
sources liées à la disponibilité de l’eau, telles que
les forêts, l’agriculture, les espèces de poissons
aquatiques, etc.

Infrastructure et leçons d’ingénierie 
Rétrospectivement, il est facile de démontrer les
erreurs de réflexion et les conséquences désas-
treuses de certains projets majeurs d’infrastruc-
tures hydrauliques du passé. Les conséquences à
long terme sur l’environnement de ces investisse-
ments financés par les donateurs n’ont pas tou-
jours été bien comprises. Durant la période colo-
niale, les Britanniques ont fait des investissements
énormes dans l’infrastructure d’irrigation du sous-
continent indien, mais n’ont guère prévu le draina-
ge. En fait un grand nombre de «canaux de distri-
bution ne suivaient pas les bassins versants et por-
taient préjudice au tracé naturel du réseau hydro-
graphique» (Buckley RB, 1905). En conséquence,
l’infiltration de l’eau et la salinité constituent une
menace sérieuse pour l’agriculture de l’Asie du
Sud. La dérivation de l’eau de la mer d’Aral pour la
culture du coton, les investissements consacrés à la
construction de digues énormes pour protéger des
inondations au Bengladesh, la destruction d’écosys-
tèmes fragiles tels que les forêts de palétuviers,

les problèmes de la sédimentation et de ses effets
sur la fertilité du sol sont d’autres exemples des
conséquences négatives d’options technologiques
qui ne tiennent pas suffisamment compte de l’im-
pact sur l’environnement ou sur les populations.
Nous avons appris ces leçons à nos dépens, et il
nous reste encore à en supporter les consé-
quences.

Les projets d’aujourd’hui doivent être planifiés et
mis en œuvre en partenariat avec les collectivités
qu’ils sont censés desservir, et en utilisant des
approches qui respectent les besoins de la nature
et les besoins et points de vue spécifiques des
pauvres, hommes ou femmes.

«Droits acquis» à la terre et aux 
ressources en eau 
La lutte contre la pauvreté est un thème dominant
de la politique de développement de tous les pays
en développement. Les politiques de l’eau doivent
considérer l’allègement de la pauvreté comme un
objectif majeur. Les pauvres, notamment ceux qui
vivent en dehors des zones urbaines, ont tendance
à compter davantage sur des «ressources com-
munes» comme les forêts, les pâturages, les
masses d’eau et les zones de pêche côtière, aux-
quels tous (ou du moins des collectivités définies)
ont le droit d’accéder. A travers le monde, les
familles pauvres utilisent de manière intensive ces
ressources pour les combustibles, l’eau et le four-
rage. Dans les terres arides de l’Inde, des habi-
tants sans terre tirent le cinquième de leur revenu
annuel des produits naturels des domaines com-
muns (PNUD, 2001). En même temps, en surex-
ploitant ces ressources et en adoptant des pra-
tiques qui ne sont pas toujours durables, les usa-
gers peuvent aussi contribuer à leur dégradation.

Les disparités entre les sexes introduisent une dis-
torsion au niveau de l’accès aux biens communs
qu’offre l’environnement, et entravent l’équité au
niveau de la propriété et de l’accès aux ressources
en eau et en terre. Etant donné que les femmes
continuent à avoir la plus grande part de responsa-
bilité pour ce qui est de produire, collecter et four-
nir la nourriture consommée par la famille, leur
accès limité empêche la sécurité de la famille en
matière d’eau et d’alimentation. Le risque de perte
économique en cas de dégradation d’écosystèmes
tels que les zones humides, les plaines inondables
et les régions côtières, a des conséquences graves
pour ceux qui dépendent d’une utilisation gratuite,
notamment les pauvres. Les institutions de la
société civile ont parfois agi comme médiateurs 
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entre l’Etat et les communautés marginalisées. Le
mouvement Chipko et le Narmada Bachao
Andolan sont des exemples de ces initiatives en
Inde.

Comment aborder ces questions
Alors que les politiques, cadres juridiques et insti-
tutions du secteur eau et environnement adoptent
une approche fragmentaire de la gestion et de l’af-
fectation de l’eau, les personnes qui dépendent
directement des systèmes naturels ont une
approche beaucoup plus globale. Elles considèrent
l’eau dans la perspective de la protection des sys-
tèmes de moyens d’existence, qui sont souvent le
fruit d’une compréhension plus intégrée et plus inti-
me de l’environnement qui les entoure. Ainsi, les
institutions publiques et les individus ne gèrent pas
l’eau et n’envisagent pas de la même façon les
questions et les risques qui s’y rapportent.

Cet écart peut engendrer des conflits entre les
populations et l’Etat, en particulier lorsqu’il s’agit de
questions liées au genre. Le Plan d’Action pour les
inondations au Bengladesh (voir l’étude de cas au
chapitre 6) en est un exemple. Bien qu’une analy-
se tardive basée sur le genre ait révélé qu’en cas
d’inondation, les femmes subissaient des charges
spécifiques, on a constaté une résistance considé-
rable de la part des bureaucrates et de certains
donateurs au sujet de l’introduction de considéra-
tions d’équité sociale dans ce qu’ils considéraient
comme un problème purement technique.

De l’utilité d’une approche genre
Une perspective genre dans le secteur eau et envi-
ronnement permettrait d’apprécier la manière dont
les hommes et les femmes se partagent les rôles
et les responsabilités dans l’utilisation et la gestion
des ressources naturelles. Des mécanismes régle-
mentaires incorporant une perspective de genre
aideraient à promouvoir les intérêts des collectivi-
tés peu influentes ou marginalisées, et favorise-
raient l’utilisation durable des ressources natu-
relles, particulièrement l’eau. Ceci engendrerait
des institutions ayant une structure différente tant
au niveau de leur organigramme que de leurs stra-
tégies de mise en œuvre. Des organisations ayant
une approche attentive au genre disposeraient de
mécanismes permettant la participation locale à la
planification, à la gestion et à l’utilisation intégrées
des ressources en eau. La participation du public
permet une prise de décisions innovante et bien
fondée et aide à assurer le soutien des citoyens
lorsqu’il s’agit d’alléger les effets d’une catas-
trophe, pour ne citer que cet exemple.

Le tableau 1 donne la liste des risques majeurs et
des domaines liés à l’environnement qui sont au
centre du secteur eau et environnement, et indique
brièvement les principales questions de genre qui
devront être prises en compte dans l’élaboration
des politiques et des cadres juridiques. 

Analyse des politiques et des tendances
actuelles
Cette section s’intéresse à la manière dont les
perspectives genre ont été intégrées dans la for-
mulation des politiques par les conventions inter-
nationales, les donateurs multilatéraux, les gouver-
nements nationaux et les organisations de la socié-
té civile. Chacune de ces entités a son propre
mode de fonctionnement, qui peut favoriser ou
inhiber l’incorporation effective du genre dans la
formulation et la mise en œuvre des politiques. Le
tableau 2 résume les modes de fonctionnement et
les possibilités d’une intégration plus grande du
genre dans le fonctionnement de ces différentes
institutions et indique comment celles-ci abordent
les aspects environnementaux dans leurs instru-
ments de politique.

Contexte international
Historiquement, la majorité des politiques de l’eau
ont été axées sur les droits ou les affectations de
l’eau et sur sa répartition parmi des usagers
concurrents. Même lorsque les femmes possèdent
la terre, ce qui est rare, leur propriété est limitée
par des traditions et des coutumes qui confient le
contrôle aux hommes en premier lieu. Par consé-
quent la terre est un des facteurs essentiels qui
influencent l’accès à l’eau pour les deux sexes.
L’examen du genre, de la terre et des droits d’usa-
ge de l’eau en Amérique latine, résumé dans l’étu-
de de cas du chapitre 6, illustre comment une
réflexion plus éclairée peut améliorer l’accès des
femmes aux ressources en eau et en terre (comme
le montre l’expérience de la Colombie et du Costa
Rica), au profit des deux sexes. 

L’impulsion en faveur du changement des poli-
tiques et du cadre juridique et institutionnel du sec-
teur eau et environnement dans les pays en déve-
loppement peut provenir de sources internes ou
externes. On comprend mieux aujourd’hui que les
partenaires principaux doivent être consultés et
pris en considération dans l’élaboration des poli-
tiques dans ce domaine. Le souci d’incorporer les
questions de genre s’est manifesté dans les
années 1980, suite au financement par les dona-
teurs de programmes de gestion de l’environne-
ment et des ressources naturelles. Nul doute que
les donateurs et les gouvernements nationaux
étaient influencés par le message fort lancé par les 
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Inondations 

Sécheresse

Désertification

Forêts de palétuviers 

Pêche 

Construction de barrages

Qualité de l’eau

Reconnaissance et prise en considération des différences entre
les hommes et les femmes en matière de vulnérabilité aux inon-
dations et de mécanismes d’intervention.
Elaboration d’un système de réactions aux inondations et de
mesures d’atténuation attentives au genre qui reconnaissent que
les hommes et les femmes ont des responsabilités, des rôles et
des types de vulnérabilité différents.

Reconnaissance et prise en compte des différences entre les
femmes et les hommes en matière de vulnérabilité à la sécheres-
se et dans les mécanismes d’intervention.
Elaboration de mesures de secours, de rétablissement et de
mécanismes d’atténuation tenant compte des besoins, rôles et
vulnérabilités différents des hommes et des femmes. 

Etant donné la division du travail entre les hommes et les femmes dans
la majorité des environnements arides et semi-arides, toutes les
mesures de lutte contre la désertification devraient s’inspirer du savoir
local en matière d’environnement et s’efforcer de ne pas accentuer les
iniquités de genre existantes. 

Reconnaissance de la dépendance fondée sur le sexe de l’exploitation
des forêts de palétuviers.
Représentation adéquate des intérêts liés au genre dans la gestion 
et la préservation des forêts de palétuviers, la jouissance de la terre 
et les droits de concession.

Prise en compte des différences entre la pêche commerciale et la
pêche de subsistance et à petite échelle, et des écarts dans les avan-
tages qui découlent de chacune en fonction du genre.
Reconnaissance des besoins des femmes et des hommes, des gar-
çons et des filles, en matière d’accès aux équipements et aux licences
de pêche.

Prise en compte de la perturbation des systèmes de subsistance et
des activités productives découlant de la construction de barrages, et
nécessité de prévoir des compensations dans les plans de transfert de
population, en consultation avec différentes parties prenantes.
Evaluation de la manière dont les hommes et les femmes profiteront
du barrage.

Etant donné les rôles typiquement liés au genre en matière de fournitu-
re de l’eau, des moyens de subsistance et des soins à la famille, les
hommes et les femmes peuvent avoir des enjeux très différents en
matière de qualité de l’eau. Il convient d’écouter aussi bien les unes que
les autres.
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Tableau 1. Eléments d’une perspective genre par domaine dans la catégorie eau
et environnement

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

Risques/domaines Principales questions liées au genre

1 Au Yémen, dans la région de Tihama, des espèces d’arbres ont été sélectionnées sans consultation de la population locale et ont été
plantées sur des sites n’offrant pas une protection adéquate. De plus, les espèces sélectionnées nécessitaient une forte utilisation d’eau
dans une région où celle-ci est rare, et les nids d’oiseaux construits dans les arbres se sont avérés une menace pour les récoltes locales
de céréales. Les femmes exploitant des terres à faible rendement étaient parfaitement au fait de ces problèmes, et le dialogue avec elles
au commencement du projet aurait aidé à les éviter.



10

2.

ALLIANCE GENRE ET EAU

Conventions
internationales

Agences 
multilatérales

Gouvernement
national 

Société civile

Consensus et
négociation

Financement 

Législation

Participation 
Plaidoyer

Qualité de l’envi-
ronnement;
Droits humains

Pauvreté;
Tarification de
l’eau 

Droits d’usage de
l’eau 

Equité

Plaidoyer et lobbying ciblés allant
du niveau national au niveau inter-
national.

Etablissement de réseaux de
groupes de la société civile natio-
naux et internationaux actifs dans
le domaine du genre.

Incorporation dans les conventions
internationales des indicateurs de
performance ventilés par sexe.

Fourniture aux négociateurs de
traités de données ventilées par
sexe.

Financement supplémentaire en
vue de diversifier l’approche à la
gestion de l’eau et d’aller au-delà
de la simple tarification.

Sensibilité plus grande aux utilisa-
tions de l’eau «non productives»
spécifiques au genre.

Incorporation d’approches de parti-
cipation des collectivités à la ges-
tion des ressources naturelles.

Démocratisation.

Participation plus grande des par-
ties prenantes.

Mobilisation de la société civile.

Mobilisation sociale et création d’oppor-
tunités pour une plus grande participa-
tion des parties prenantes.

Tableau 2: Comment les instruments de politique existants traitent-ils 
de l’eau et l’environnement ?

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

Niveau 
Mode de 
fonctionnement

Centre d’intérêt
principal 

Voies pouvant mener 
à l’intégration du genre



mouvements internationaux de femmes et par l’im-
portance croissante des groupements de femmes
autochtones au niveau national et local. Il s’en est
suivi une articulation des questions de genre dans
des réunions et des conférences internationales de
haut niveau. Les conventions et les protocoles
internationaux ont contribué au processus en vertu
duquel les pays sont allés plus loin dans l’élabora-
tion de politiques relatives à certaines de ces ques-
tions. En particulier, l’élaboration de Plans d’action
nationaux conformes aux accords internationaux a
contribué à attirer l’attention sur les questions
concernant les femmes. Alors qu’il existe une com-
préhension croissante du «rôle essentiel joué par
les femmes dans la gestion des ressources natu-
relles» (Banque mondiale 1991), l’incorporation
des perspectives de genre dans les politiques et
les cadres juridiques existants est très souvent
absente encore aujourd’hui.

La Déclaration et le Plan d’Action de Beijing de
1995 reconnaissaient que la dégradation de l’envi-
ronnement et les catastrophes ont souvent un
impact direct plus grand sur les femmes que sur les
hommes. Les acteurs mondiaux ont été exhortés à
élaborer et à mettre en œuvre des lois, des poli-
tiques et des programmes sensibles au genre en
matière d’utilisation de la terre, de gestion de l’en-
vironnement et de gestion intégrée des ressources
en eau, et à inclure une analyse et des méthodes
de mappage des risques et des vulnérabilités qui
tiennent compte du genre. Parmi les conventions
et traités importants en matière d’environnement,
citons la Déclaration de Dublin, Agenda 21 et la
Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire
mondiale. Ces conventions internationales s’effor-
cent de placer les femmes au centre des questions
de l’eau, de l’environnement et du développement.
Cependant, Agenda 21, parmi d’autres, ne parvient
pas à appréhender la complexité des questions de
genre dans le secteur de l’eau et les liens qui exis-
tent entre elles. 

Les agences multilatérales, telles que la Banque
mondiale, qui conçoivent les ressources environ-
nementales à travers le prisme de l’économie néo-
libérale (Jackson 1998), appellent à considérer les
ressources environnementales, en particulier l’eau,
comme une denrée. Dans cette optique, ne pas
attribuer à l’eau une valeur appropriée implique
son gaspillage, ce qui est cause d’iniquité et de
dégradation de l’environnement. Pour remédier à
cela, il est nécessaire de tarifer l’eau au prix qui
reflète sa véritable valeur économique; il s’ensuivra
une plus grande efficacité et par conséquent une
plus grande disponibilité pour ses fonctions envi-
ronnementales. L’institutionnalisation de droits

de propriété, de la décentralisation et d’une gestion
participative de l’eau constituent, toujours dans cette
optique, les fondements d’une utilisation de l’eau effi-
cace pour la qualité de l’environnement. La question
du genre est prise en compte par la mise en avant du
rôle des femmes, considérées comme des parties pre-
nantes de premier plan qui doivent avoir l’influence qui
leur revient dans la gestion des ressources en eau. La
stratégie pose cependant problème à plusieurs
égards. Tout d’abord, la plupart des femmes du Tiers-
Monde constituent les segments les plus pauvres de
la société et sont donc par définition désavantagées
lorsqu’il s’agit de payer intégralement le prix écono-
mique de l’eau. Par ailleurs, dans de nombreuses
sociétés, le patriarcat culturel inhibe la participation
effective des femmes dans le domaine de la gestion
des ressources en eau, au moyen d’institutions for-
melles (Conseil mondial de l’eau, 1999).

Tendances des politiques nationales 
L’analyse, dans le cadre de ce rapport, des docu-
ments relatifs aux politiques de l’eau de plus de 20
pays (dont la liste est donnée dans la Bibliographie) a
démontré que le traitement de la question du genre
reste très superficiel. Seuls deux pays (l’Afrique du
Sud et le Bengladesh) mentionnent le genre explicite-
ment. Même dans ce cas, les documents ne tiennent
pas compte du fait qu’une approche genre devrait
incorporer l’analyse des rôles des femmes et des
hommes dans leur communauté, ce qui implique la
prise en considération des systèmes de subsistance.
Ce qu’il y a de positif est que les politiques de l’eau
des deux pays mentionnent l’équité en matière de
genre et reconnaissent le rôle important des femmes
dans ce secteur. Dans le cas de l’Afrique du Sud (voir
l’étude de cas au chapitre 6), les principes sont pro-
gressivement incorporés dans la législation. La Loi
nationale sur l’eau appelle à redresser les déséqui-
libres passés fondés sur la race et le genre, et à une
représentation équitable des sexes dans les institu-
tions; elle appelle également à la prise en compte des
considérations de genre dans l’affectation de l’eau etc.
La législation sud-africaine a également séparé affec-
tation de l’eau et propriété de la terre, rompant ainsi le
cycle de la propriété masculine de la terre entraînant
des droits d’usage de l’eau dominés par les hommes
(les exemples de la Colombie et du Costa Rica ont
déjà été cités).

Ces exemples mis à part, on ne trouve que peu ou pas
de mécanismes réglementaires qui cherchent spécifi-
quement à protéger les droits des hommes et des
femmes quant à la manière dont les ressources en
eau sont utilisées et affectées. Les institutions respon-
sables de l’eau sont encore caractérisées par la prise
de décisions centralisée et par l’absence quasi-totale
des femmes. Cependant la majorité des institutions du 
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secteur de l’eau ont commencé à reconnaître l’im-
portance de l’inclusion de toutes les parties pre-
nantes et ont adopté des approches participatives
à la gestion de l’eau. Ceci ouvre la voie à l’inclusion
des perspectives de genre dans la gestion de l’eau
dans le secteur eau et environnement.

Une approche genre met l’accent sur la participa-
tion de tous, et pas seulement sur l’inclusion des
femmes. En outre, les femmes ne sont pas tou-
jours les victimes impuissantes de la dégradation
de l’environnement ou des forces sociales. Elles
réagissent souvent en s’adaptant de manière créa-
tive au stress environnemental engendré par des
facteurs internes ou externes (voir l’étude de cas
sur les femmes et le pétrole dans le Delta du Niger
au chapitre 6). Le défi consiste à entretenir et à
encourager cette créativité.

Comment progresser

Jusqu’ici, les politiques se sont rarement intéres-
sées aux questions de genre. L’incorporation de la
perspective de genre aidera à équilibrer les poli-
tiques de l’eau pour ce qui est de satisfaire les dif-
férentes demandes dans ce secteur. La crise
actuelle de l’eau nécessite qu’un équilibre soit trou-
vé entre l’utilisation de l’eau et la protection des
écosystèmes aquatiques, tout en maintenant un
environnement permettant à la population crois-
sante de vivre. Cet équilibre n’est possible que si
les organismes étatiques responsables de l’eau
mettent en place des politiques et un cadre juri-
dique adéquats pour affecter et gérer les res-
sources en eau de manière à répondre aux
besoins nationaux, sociaux et économiques et
dans le souci de la durabilité à long terme des res-
sources en eau disponibles. Dans ce domaine,
toute politique qui met l’accent sur la protection et
la régénération des ressources en eau sans accor-
der l’importance nécessaire aux moyens d’existen-
ce des hommes et des femmes qui en dépendent
débouchera sur la pauvreté et sa féminisation
accélérée. De même les politiques de développe-
ment de l’eau qui mettent l’accent sur la croissan-
ce économique peuvent finir par détruire des
moyens d’existence tributaires de l’eau. Une stra-
tégie efficace s’attaquant simultanément au problè-
me de la pauvreté et de la dégradation des res-
sources en eau devrait commencer par mettre l’ac-
cent sur les expériences et les besoins des
hommes et des femmes pauvres. Les objectifs de
définition et de réglementation des droits environ-
nementaux et de garantie des moyens de subsis-
tance durables pour tous devraient intégrer les
questions de gestion des ressources en eau, de
développement et d’éradication de la pauvreté.

Une perspective de genre qui instaure une meilleu-
re compréhension des systèmes de moyens
d’existence et qui appelle à la participation des col-
lectivités doit également favoriser la gestion inté-
grée des ressources en eau à ce niveau. Il est
nécessaire de se concentrer sur l’inclusion des
perspectives de genre dans les politiques et les
codes régissant le secteur de l’eau des différents
pays. Ceci amènera un changement de ton des
politiques de l’eau existantes, qui mettent un
accent excessif sur la question des droits d’usage.

L’expérience des pays qui insistent sur la question
des droits d’usage de l’eau a démontré que ceux-
ci sont généralement accaparés par les plus puis-
sants, ce qui n’engendre pas une distribution et
une utilisation appropriées des ressources en eau.
La propriété et les droits d’accès des femmes aux
biens disponibles dans l’environnement se trouvent
déjà sévèrement réduits par les normes locales (et
dans certaines parties du monde par la législation
également), alors même que les femmes ont la
charge d’assurer la nourriture et l’approvisionne-
ment en eau de la famille. L’incorporation des pers-
pectives de genre aidera à traiter ces questions
plus efficacement. L’inclusion des femmes dans les
organes gouvernementaux responsables de l’éla-
boration des politiques et des lois relatives à l’eau
et l’environnement, la nature, l’agriculture et
domaines connexes est un pas important qui
devrait contribuer à jeter la lumière sur les ques-
tions spécifiquement liées au genre, à définir les
impacts sur les femmes et à mettre en place une
structure de soutien qui habilitera les femmes à
participer et à bénéficier des initiatives dans ce
secteur. Il serait simpliste de soutenir que la pré-
sence de plus de femmes implique automatique-
ment de meilleures perspectives de genre. Il existe
des femmes insensibles à la question du genre,
comme il existe des hommes qui y sont attentifs.
Toujours est-il qu’aujourd’hui il y a si peu de
femmes dans les sphères du pouvoir dans le
domaine de l’eau qu’il est nécessaire d’introduire
une discrimination positive si l’on veut prendre au
sérieux les préoccupations concernant le genre.

Il est également essentiel de traduire les codes ou
les politiques générales dans le domaine de l’eau
dans le cadre législatif et réglementaire. Ceci aide-
ra à assurer le respect de l’esprit du code de l’eau.
Une approche intégrant le genre dans une politique
de gestion intégrée des ressources en eau donne-
ra plus de relief à certaines questions clés dans le
secteur eau et environnement.      

12

2.

ALLIANCE GENRE ET EAU



République du Congo, et atteignent 100%
dans les pays du Nord. Dans les zones rurales,
52 pays, totalisant 3,5 milliards d’habitants ont
un accès à l’assainissement inférieur à 50%.
Parmi eux, 12 pays comptant une population
de 140 millions, ont un accès rural inférieur à
10%. Là aussi les chiffres varient entre 1% et
4% respectivement pour l’Erythrée et la
République Coréenne, et 100% pour certains
pays.

(OMS/UNICEF GWSSA 2000 – voir tableaux
des indicateurs pour le genre et l’eau)

Introduction

C’est une évidence de dire aujourd’hui que dans le
secteur de l’eau, l’assainissement doit aller de pair
avec l’approvisionnement en eau et l’éducation en
matière d’hygiène si l’on veut faire des progrès
réels et améliorer la santé et le bien-être des
pauvres. Dans ce chapitre nous étudions spécifi-
quement l’assainissement, sous-secteur dans
lequel les considérations de genre sont particuliè-
rement importantes. Par assainissement nous
entendons la gestion sans risques des excréments
humains, incluant à la fois le «matériel» (latrines,
égouts etc.) et le «logiciel» (réglementation, pro-
motion de l’hygiène, etc.), nécessaires à la réduc-
tion de la transmission fécale/orale des maladies. Il
y a un concept plus large «d’assainissement envi-
ronnemental» qui couvre le contrôle de tous les
facteurs de l’environnement physique pouvant
avoir un impact négatif sur la santé et le bien-être
humains. Ceci inclut normalement la maîtrise de la
pollution, le drainage, la gestion des déchets
solides et le contrôle des vecteurs. Si les politiques
et les législations de l’assainissement environne-
mental sont prises en considération dans cette
analyse, l’accent est mis principalement sur leurs
effets sur les moyens d’existence des personnes et
sur les tendances des politiques relatives à l’amé-
lioration des systèmes d’assainissement des
foyers et de leur entourage.

Statistiques sur l’assainissement
Les chiffres relatifs à l’accès total à l’assainis-
sement au niveau des pays sont disponibles. Il
est toutefois intéressant d’étudier les diffé-
rences entre le milieu rural et le milieu urbain.
Dans les zones urbaines, 8 pays comptant 60
millions d’habitants ont un accès à un assainis-
sement adéquat inférieur à 50%. Les chiffres
ne sont que de 12% et 14% respectivement
pour les zones urbaines du Rwanda et de la 

Dans les 25 années qui se sont écoulées depuis
que la Conférence des Nations Unies de Mar del
Plata a promis l’eau et l’assainissement pour tous
à l’horizon 1990, les professionnels du secteur de
l’assainissement ont constaté «un manque d’enga-
gement politique» qui entrave considérablement
tout progrès. En 2002, le Sommet mondial sur le
développement durable de Johannesburg a accor-
dé à l’assainissement un niveau de priorité qu’il
n’avait jamais atteint. En se fixant un objectif et en
exigeant des plans visant à réduire de moitié la
proportion de personnes privées d’installations
sanitaires hygiéniques en 2015, les dirigeants du
monde ont placé l’assainissement sous les projec-
teurs des médias et ont obligé leurs ministères de
la Santé, de l’Eau et de la Coopération à réagir. On
remarque des signes d’un plus grand intérêt porté
par certains responsables politiques à l’améliora-
tion de l’assainissement dans leurs pays. Le défi
est de savoir comment il est possible de renforcer
cet élan et de répercuter les engagements natio-
naux aux niveaux locaux. Ceci implique un plus
grand soutien politique à l’échelle de l’administra-
tion locale et des municipalités, et une plus grande
attention aux autres contraintes qui entravent la
satisfaction des besoins des plus démunis. Ce ne
sera pas là une tâche facile.
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Selon l’OMS et le rapport de l’UNICEF-GWSSA
2000, environ 2,4 milliards de personnes n’avaient
accès à aucun moyen sanitaires d’élimination des
excréments à la fin du 20ième siècle. Ceci consti-
tue une cause majeure des 4 milliards de cas de
diarrhée signalés chaque année entre 1990 et
2000 et responsables de 2,2 millions de décès
annuels. La majorité de ces décès touchent des
enfants jeunes ou en bas âge, et leur prévention
constitue une préoccupation importante liée au
genre. L’assainissement est un domaine qui révèle
clairement les problèmes causés par l’inégalité des
sexes dans les sociétés humaines. Etant donné
leur rôle traditionnel de porteuses d’eau et gar-
diennes de la santé de la famille, les femmes sup-
portent un lourd fardeau en cas d’absence de ser-
vices d’assainissement de base. Si elles ne dispo-
sent pas d’installations sanitaires, si elles ne se
lavent pas les mains et si leur comportement en
matière d’hygiène est inadéquat, elles contribuent
à la mauvaise santé et aux indignités dont elles
souffrent avec leurs familles. Pourtant les barrières
sociales continuent à entraver leur implication dans
les programmes visant à soulager et à améliorer
leur situation.

Le secteur de l’assainissement a le mérite d’avoir
reconnu depuis longtemps la nécessité d’une par-
ticipation plus grande des femmes dans la planifi-
cation et l’exécution de programmes communau-
taires ayant pour but d’améliorer l’assainissement
de base. Au fil des ans, les membres de GWA et
d’autres ont œuvré à l’élaboration de principes et
de stratégies qui mettent l’accent sur les perspec-
tives de genre et qui visent à permettre la pleine
participation des femmes grâce à un partage plus
équitable des charges domestiques et à de
meilleurs processus de planification au niveau des
collectivités.

Si le discours est convaincant, l’action l’est parfois
moins. Les progrès en matière d’intégration du
genre varient d’un pays à l’autre et, dans un même
pays, entre les différents secteurs. La Déclaration
de Johannesburg offre à GWA et à d’autres acteurs
une occasion en or pour influencer les stratégies
nationales et les politiques des donateurs et agir de
concert en vue d’atteindre les objectifs fixés en
matière d’assainissement. 

Questions clés et implications pour le genre

Santé ou commodité: le dilemme 
Il a été prouvé que des services d’assainissement
adéquats, un approvisionnement en eau salubre et
l’éducation à d’hygiène constituent une intervention
efficace en matière de santé, qui a pour consé-

quence la réduction de la mortalité causée par les
maladies diarrhéiques dans une proportion moyen-
ne de 65%, et la réduction de la morbidité qui en
découle dans une proportion de 26%. La mauvaise
qualité de l’assainissement, de l’hygiène et de l’eau
entraîne non seulement plus de maladies et de
décès, mais également des coûts de santé plus
élevés, une productivité réduite des personnes
actives, une baisse de la scolarisation et des taux
de maintien à l’école plus faibles pour les filles.
Cette situation est également contraire aux droits
de tous à vivre dans la dignité (OMS/UNICEF,
2000). Un assainissement amélioré apporte une
contribution vitale aux moyens d’existence
durables des familles, particulièrement parmi les
plus pauvres et les plus vulnérables. De meilleures
conditions sanitaires représentent des avantages
certains pour les femmes, sous forme de plus
grandes intimité, commodité, sécurité et dignité et
de pratiques d’hygiène sûres dans la famille, ce qui
leur permet de libérer du temps et de l’énergie dont
elles ont besoin pour s’occuper de leur famille.

Malgré ces avantages évidents, la demande par
les hommes et les femmes pauvres d’un meilleur
assainissement ne semble pas constituer une prio-
rité par rapport à d’autres besoins. Pour les pro-
moteurs de l’assainissement, le défi réside dans le
fait que les personnes ne disposant pas d’ installa-
tions sanitaires adéquates sont rarement convain-
cues que les avantages potentiels en matière de
santé constituent une incitation suffisante à l’inves-
tissement. Pour motiver les collectivités à un assai-
nissement et à une hygiène améliorés, les acti-
vistes sociaux constatent que la commodité, l’inti-
mité, le statut social et la pression des pairs sont
des arguments plus persuasifs.

Les coûts de l’inaction 
La contamination de l’environnement des foyers et
les pratiques risquées en matière d’hygiène sont à
l’origine de presque 30% du fardeau total des
maladies dans les pays en développement. Prüss
et al (2001) estiment que 5,7% du fardeau total des
maladies sont imputables à l’eau, l’assainissement
et l’hygiène, chiffre qui rejoint l’estimation de 5,5%
pour l’année 2000 de l’OMS (OMS, 2002).
L’absence d’un approvisionnement en eau, d’une
hygiène et d’un assainissement adéquats a un
impact considérable sur l’incidence des maladies
diarrhéiques (jusqu’à 88% d’incidence dans les
pays en développement) qui représentent globale-
ment 6,3% de la mesure intégrée de santé utilisée
aujourd’hui (DALYs). L’expérience a montré que
l’amélioration de l’approvisionnement en eau, de
l’assainissement et de l’hygiène réduirait ce far-
deau de manière significative et rentable. 
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Dans une sous-région de l’Afrique définie par
l’OMS (AFR-D), le gain de temps réalisé en rédui-
sant de moitié la population privée d’accès à l’eau
potable et en améliorant l’assainissement est esti-
mé à 44,1 heures par an et par habitant (OMS,
2002).

Outre les graves conséquences pour la santé, les
chiffres représentent de grandes pertes écono-
miques et font une mauvaise publicité pour les
pays et les gouvernements. L’épidémie de choléra
dans les villes d’Amérique latine souffrant de la
dégradation de l’approvisionnement en eau et des
conditions d’hygiène a poussé à l’action les res-
ponsables politiques et les administrateurs qui
croyaient que la maladie avait été enrayée depuis
longtemps. Au Pérou, l’épidémie, qui a duré 15
mois en 1991-1992, a coûté au pays 200 millions
$US en pertes de vie et en baisse de la production,
des exportations et du tourisme (Suarez R. et
B.Bradford, 1993). Payment (1997) estime le coût
annuel des maladies gastro-intestinales aux Etats-
Unis à 900 millions $US et fait remarquer que les
coûts pourraient être plus élevés dans les pays en
développement. 

Le déséquilibre des investissements 
Le faible niveau actuel de l’accès à l’assainisse-
ment (60% seulement de la population mondiale a
accès à une forme quelconque d’assainissement
amélioré) s’explique en partie par le bas niveau
des investissements dans le domaine de l’assai-
nissement par comparaison avec celui de l’appro-
visionnement en eau. Sur un investissement
annuel total dans le secteur de l’approvisionne-
ment en eau et de l’assainissement (WSS) d’envi-
ron 16 milliards de dollars, le cinquième seulement
est consacré à l’assainissement (OMS/UNICEF
2000). Il est difficile de connaître le chiffre réel
parce que peu de pays ou de donateurs ventilent
les données par sous-secteur. Pour démontrer les
nouvelles priorités en matière d’assainissement,
les gouvernements et les donateurs auront besoin
de meilleures statistiques et d’un meilleur équilibre
entre les investissements pour l’assainissement et
les investissements pour l’eau.

Dans le passé, une grande proportion des investis-
sements WSS était consacrée à l’amélioration de
l’approvisionnement en eau. Cependant, si l’on
cherche à améliorer la santé, il y a lieu de croire
qu’il faut investir dans l’assainissement et le chan-
gement de comportements en matière d’hygiène.
Les études faites par Esrey et al (1985, 1991) indi-

quent que la baisse de l’incidence des maladies
diarrhéiques est plus importante suite aux inter-
ventions dans le domaine de l’assainissement que
suite aux interventions dans le domaine de l’appro-
visionnement en eau, encore que la réduction ait
été significative dans les deux cas, allant de pas
d’impact à une réduction de 48% (assainissement)
et de 100% (disponibilité de l’eau). Des études
ultérieures portant sur l’impact de l’hygiène des
mains et du traitement des eaux ménagères révè-
lent des réductions très significatives des maladies
diarrhéiques en l’absence d’interventions d’ingé-
nierie (Huttley et al, 1997; Sobsey, 2002). Howard
et Bartram (2002) notent que ceci démontre l’im-
portance d’une bonne compréhension des sché-
mas de maladies locales lorsqu’il s’agit d’élaborer
des interventions. L’amélioration de l’hygiène et de
l’assainissement contribue grandement à réduire
l’incidence d’autres maladies telles que les asca-
rides et le trachome. 

Seul un pourcentage infime des investissements
est consacré à des aspects liés aux comporte-
ments, alors que ces derniers, et en particulier
ceux qui se rapportent à la dynamique du genre,
constituent un élément déterminant pour tout
impact sur la santé publique.

Faiblesses institutionnelles
Malgré son importance pour la santé et l’économie
de la nation, l’assainissement manque d’assise
institutionnelle. Il est fréquemment amalgamé avec
un secteur WSS dans lequel les emplois intéres-
sants et les priorités d’investissement sont réser-
vés à l’approvisionnement en eau. Il en résulte un
faible soutien et un investissement minimal pour
l’assainissement. Nos exemples2 par pays mon-
trent que les questions relatives à l’eau et à l’as-
sainissement sont combinées en Zambie et au
Zimbabwe et qu’elles sont guidées par les poli-
tiques en la matière. Ces pays recommandent une
approche intégrée mais aucun des deux n’accorde
une attention suffisante à l’assainissement. Dans le
cas de l’eau, ils présentent de manière détaillée les
dispositions institutionnelles, financières et celles
relatives à la mise en œuvre, à l’exploitation et à la
maintenance; mais ils n’ont font pas de même pour
l’assainissement et ils passent pratiquement sous
silence les préoccupations liées au genre. Par
ailleurs, les rôles et les responsabilités des sous-
secteurs, souvent concurrentiels ou conflictuels,
compliquent davantage la situation dans laquelle il
n’existe pas de cadre réglementaire pour orienter
clairement le secteur.
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Contraintes en matière d’investisse-
ments pour l’assainissement au Ghana
Au Ghana la fragmentation des responsabi-
lités dans les zones urbaines, rurales/petites
villes et les écoles, et l’absence de straté-
gies de coordination claires entre les institu-
tions partenaires impliquées dans l’assainis-
sement constituent une lacune institution-
nelle majeure. La faiblesse des liens exis-
tant entre l’Agence de l’eau pour les com-
munautés et l’assainissement (CWSA), le
ministère de l’Administration locale et les
institutions de gouvernance locale décentra-
lisées (Assemblées métropolitaines, munici-
pales et de district) constitue une préoccu-
pation majeure. L’absence d’une approche
coordonnée aux stratégies et aux disposi-
tions de financement a découragé l’investis-
sement pour l’assainissement dans les
zones rurales et les petites villes. En consé-
quence, la majorité des assemblées de dis-
trict ne considèrent pas l’assainissement
comme un domaine prioritaire.

L’accès à l’assainissement urbain au
Ghana
40% seulement de la population urbaine
ghanéenne ont accès, sous une forme ou
une autre, à un assainissement domestique
adéquat; 15% des ménages utilisent encore
les latrines à seau, système interdit par la
législation actuelle. Environ 40% dépendent
des installations publiques, tandis que 5%
ont recours à la défécation en plein air. La
forme la plus courante d’assainissement
domestique est représentée par les fosses
d’aisance. Seules deux villes-Tema et
Akosombo sont totalement reliées à un sys-
tème d’égouts.

En revanche, lorsque les dispositions institution-
nelles sont clairement définies, l’engagement
devient évident. Par exemple, l’Afrique du Sud,
qui sépare l’assainissement de l’approvisionne-
ment en eau, a une politique claire axée sur la
fourniture d’équipements et de services d’assai-
nissement. Cette politique vise à assurer à tous
les Sud-Africains un niveau élémentaire mini-
mum d’assainissement en 2010. Les moyens
institutionnels, financiers et de mise en œuvre
nécessaires à la réalisation de cet objectif sont
clairement stipulés dans les politiques, même si,
comme nous le constaterons plus tard, il y a
encore beaucoup à faire pour que les intérêts
différents liés au genre soient pris en compte
dans la prestation des services. 
Le défi principal en matière de durabilité institu-
tionnelle consiste à promouvoir une approche
multisectorielle intégrée dans le domaine de l’as-
sainissement et de la promotion de l’hygiène.
Ceci nécessite l’établissement de bonnes rela-
tions entre les autorités publiques, le secteur
privé et la société civile. Il est également impor-
tant que la dynamique de genre des femmes et
des hommes riches et pauvres soit prise en
considération dans la prestation des services
d’assainissement.

Croissance urbaine

L’assainissement urbain est devenu un défi
énorme, en raison des variations dans les équi-
libres de la population urbaine/rurale. Durant les
prochaines décennies, la quasi-totalité de la
croissance de la population mondiale aura lieu
dans les zones urbaines des pays en dévelop-
pement, ce qui sera à l’origine de l’augmentation
des établissements informels non planifiés. En
2000, 47% de la population mondiale vivaient
dans les villes, contre 43,5% en 19903. Il est
prévu que la population urbaine africaine attein-
dra plus du double de la population actuelle au
cours des 25 prochaines années, tandis que les
populations urbaines d’Asie, d’Amérique latine
et des Caraïbes augmenteront de presque 50%
durant la même période (OMS/UNICEF, 2000).
L’accès à l’assainissement en milieu rural dans
les pays en développement est très en retard par
rapport à l’accès en milieu urbain et constitue un
sujet de grande préoccupation. Dans les villes,
la situation est aggravée par le fait que la popu-
lation urbaine pauvre vit dans des bidonvilles
encombrés et des logements informels où les
installations sanitaires sont particulièrement
importantes pour la santé publique et la dignité
de la personne. Mais c’est précisément dans ces
zones que les installations sont souvent inadé-
quates ou inexistantes. 

Les problèmes urbains tendent à être plus com-
plexes et impliquent plusieurs questions en plus
des aspects de conception conventionnels des
systèmes de WSS. Ces défis ont également des
implications pour le genre. Comme cela a été noté
dans le chapitre «l’Eau pour la nature», certaines
des catégories les plus vulnérables ne possèdent
pas de titre pour les terres qu’elles occupent et
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Les élèves souffrent de la mauvaise
qualité des installations sanitaires 
Une enquête effectuée en Inde auprès
d’élèves a révélé qu’environ la moitié des
maladies décelées sont liées aux conditions
insalubres et au manque d’hygiène person-
nelle (UNICEF et IRC 1998). 

Une étude portant sur 5000 écoles du
Sénégal a montré que 53% d’entre elles ne
sont pas approvisionnées en eau et que
46% n’ont pas d’installations sanitaires. La
moitié seulement des écoles ont des instal-
lations séparées pour les filles et les gar-
çons (République du Sénégal et UNICEF,
2002).

n’ont ni poids politique ni organisations commu-
nautaires. La majorité des habitants pauvres des
villes doivent, contrairement à leurs homologues
ruraux, payer comptant les services d’eau et d’as-
sainissement, et par conséquent ne peuvent se
permettre que des installations totalement inadé-
quates. Bien que les marchands d’eau aient, en
plusieurs endroits, répondu à la demande et qu’ils
jouent un rôle vital, ils opèrent généralement sur la
base d’une réglementation minimale du prix et de
la qualité et font souvent payer des prix unitaires
exorbitants pour ce qui est parfois une eau non trai-
tée. Ainsi, l’eau utilisée pour l’hygiène de base est
une denrée coûteuse. Les sociétés nationales de
tutelle n’ont que rarement répondu aux besoins de
la population urbaine pauvre en matière d’installa-
tions salubres d’évacuation des excréments.

Assainissement des écoles et éducation
à l’hygiène (SSHE)
87% du total des enfants âgés de 5 à 14 ans dans
le monde vivent dans les pays en développement.
Pour ces enfants, le risque de mort est actuelle-
ment 14 fois plus élevé que pour les enfants des
pays industrialisés appartenant au même groupe
d’âge. Ce risque peut être réduit dans une très
large mesure s’ils trouvent un environnement sco-
laire salubre et s’ils s’habituent à pratiquer une
bonne hygiène à l’intérieur et à l’extérieur de l’éco-
le (OMS, 1995).

Dans de nombreux pays, les écoles sont devenues
des endroits dangereux dans lesquels les maladies
se transmettent rapidement à cause de la mauvai-
se qualité de l’environnement sanitaire.
L’assainissement inadéquat des écoles entrave la
croissance et le développement des enfants, limite
l’assiduité et le maintien à l’école des élèves et
affecte négativement leur capacité de concentra-
tion et d’apprentissage. Environ 40% du total mon-
dial des 400 millions d’enfants d’âge scolaire sont
contaminés par les vers intestinaux. Environ une
Africaine d’âge scolaire sur dix s’absente durant la
période de menstruation ou quitte l’école à la
puberté en raison de l’absence d’installations sani-
taires propres et offrant l’intimité nécessaire.

Les écoles offrent une excellente opportunité pour
créer de nouveaux comportements pour toute la
vie. L’enfance est le meilleur moment pour que les
enfants apprennent les bonnes pratiques d’hygiè-
ne. Les enfants sont les parents de demain et ce
qu’ils apprennent aujourd’hui est susceptible de
marquer leurs comportements futurs. Les enfants
jouent souvent des rôles importants s’agissant de
s’occuper de leur jeunes frères et sœurs et, dans le
cas de certaines cultures, ils peuvent également
remettre en question et influencer les pratiques
existant à la maison. 

L’amélioration de l’assainissement et de l’approvi-
sionnement en eau dans les écoles profite directe-
ment à l’éducation des filles, qui trouvent plus de
difficulté à fréquenter l’école et à poursuivre leur
scolarité. La présence d’installations sanitaires
propres et offrant l’intimité nécessaire et, pour les
filles plus âgées, séparées de celles des garçons,
encourage les parents à envoyer leurs filles à l’éco-
le et à ne les en retirer à la puberté. 

Lors de la planification des installations sanitaires,
il convient de tenir compte des préférences des
filles et des garçons. Il est possible de prévoir des
urinoirs pour les garçons et un plus grand nombre
de latrines pour les filles, avec fourniture de ser-
viettes hygiéniques. Les incidents de viol dans les
installations sanitaires scolaires ou dans leur voisi-
nage constituent une question cruciale liée au
genre. L’Afrique du Sud a lancé un projet de
recherche en partenariat avec d’autres pays afri-
cains, en vue d’élaborer des modèles et des direc-
tives d’accès aux installations sanitaires éliminant
le danger de viol.

La construction d’installations sanitaires et
hydriques n’est pas suffisante. Il est essentiel que
ces installations soient utilisées et entretenues de
manière appropriée. Le simple fait de donner des
leçons d’hygiène en classe ne changera pas
nécessairement le comportement des enfants. La
bonne organisation du nettoyage et de l’entretien 
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Objectifs d’assainissement pour amélio-
rer l’éducation primaire
La reconnaissance croissante de l’importan-
ce d’une éducation primaire de qualité a ins-
piré la mise en place par l’UNICEF, l’OMS,
l’UNESCO et la Banque mondiale d’un parte-
nariat en vue de «Concentrer les ressources
sur une santé scolaire efficiente» (FRESH).
Les questions abordées dans ce cadre sont
les installations d’eau et d’assainissement
dans toutes les écoles, l’éducation à la santé
et à l’hygiène visant à inculquer des pratiques
pérennes, la mise en place de politiques sco-
laires pour la promotion de la santé et l’insti-
tution de services de santé et de nutrition sco-
laires. Entre-temps, la Vision 21, qui fait par-
tie du Plan d’Action du second Forum mondial
de l’eau, a fixé des objectifs spécifiques en
matière d’hygiène et d’assainissement sco-
laires. Ces objectifs visent à ce que, d’ici
2015, 80% des enfants des écoles primaires
soient éduqués en matière d’hygiène et que
toutes les écoles soient équipées d’installa-
tions sanitaires et de facilités pour se laver les
mains.

Leçons d’hygiène créatives 
Les programmes scolaires peuvent augmenter
l’impact de l’éducation à l’hygiène en encoura-
geant des méthodes d’apprentissage et des
outils créatifs. Les leçons de santé et d’hygiè-
ne mettent encore souvent l’accent sur un
savoir abstrait et académique. Les leçons de
SSHE devront couvrir toute la gamme des
maladies liées à l’eau et à l’assainissement,
leurs voies de transmission, leurs symptômes,
leur traitement et les moyens de prévention.
Des méthodes d’apprentissage plus créatives
permettront de relier ce savoir académique à
l’environnement des enfants, à leurs valeurs et
à leurs pratiques à l’école, à la maison et au
niveau de la communauté. Les enfants appren-
nent par exemple à déterminer quelles sont les
maladies infectieuses les plus courantes au
niveau local et comment les conditions et les
pratiques existantes aident à leur propagation.
Ils apprennent à mettre en pratique ce savoir,
par exemple en produisant des dessins repré-
sentant leur cadre de vie avec ses bonnes ou
mauvaises pratiques en matière d’assainisse-
ment et de stockage et d’extraction d’eau
potable. L’enseignant utilise alors les dessins
comme point de départ pour l’éducation à la
santé et à l’hygiène ainsi que pour l’initiation à
l’arithmétique, en aidant par exemple les
enfants à compter le nombre de bonnes et de
mauvaises pratiques. Les dessins peuvent
également servir à susciter une discussion qui
stimule les enfants et les amène à identifier et
à comprendre les conditions et pratiques exis-
tantes et à en saisir la cause.

des installations de WSS revêt une importance
majeure. Le manque d’entretien des installations
peut souvent constituer pour la santé un danger
plus grand que la défécation à l’air libre.

Les programmes SSHE offrent également des
opportunités intéressantes pour pratiquer l’égalité
entre les sexes en matière de connaissances sur la
santé et le partage des tâches. Il reste encore
beaucoup à faire à cet égard. Pour nombre
d’écoles, les exemples donnés ci-après n’auront
rien d’étonnant. Une enquête portant sur les écoles
du Sénégal a révélé que les garçons étaient char-
gés du nettoyage de la cour et les filles de celui des
toilettes. Les latrines étaient très sales car le net-
toyage ne se faisait qu’une fois par semaine. Les
filles ont expliqué que c’était pour cette raison
qu’elles ne les utilisaient pas et que leurs mères
leur donnaient des instructions dans ce sens; aussi
essayaient-elles de ne pas boire à l’école. Au
Mexique, à la question de savoir pourquoi les filles
étaient en train de nettoyer les toilettes alors que
les garçons jouaient au basket-ball, les ensei-
gnants ont répondu: «Au Mexique, les garçons ne
nettoient pas les toilettes» (UNICEF 2002). 

Plusieurs acteurs ont des rôles à jouer dans le
SSHE. Le plus important d’entre eux est le gouver-
nement, en particulier les ministères de
l’Education, de la Santé, du Développement local
et de l’Eau ou des Travaux publics. Cependant, il
est également possible de travailler en plus étroite
collaboration avec le secteur privé local, depuis les
artisans tels que maçons, potiers et fabricants de
savon jusqu’aux grandes entreprises qui peuvent
soutenir des programmes nécessitant le finance-
ment, la recherche et le développement (par
exemple en ce qui concerne les latrines conçues
pour les enfants, tenant compte des besoins diffé-
rents des filles et des garçons et de ceux des
enfants ayant un handicap physique) et des pro-
grammes spéciaux concernant les marchés, par
exemple pour le savon et les désinfectants utilisés
à l’école.
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Malheureusement il n’existe pas de statistiques
mondiales sur l’approvisionnement en eau et
l’assainissement dans les écoles primaires ou
autres institutions scolaires (jardins d’enfants et
établissements secondaires). Cependant, les
données qui se dégagent des études montrent
que dans beaucoup de pays en développement,
l’accès à l’eau et aux installations sanitaires à
l’école est inférieur à l’accès global dans ce
domaine (UNICEF 2002). Au niveau mondial, on
manque également d’informations relatives à
l’existence d’une éducation à l’hygiène dans les
programmes scolaires. On sait encore moins de
choses sur l’efficacité des programmes scolaires
d’éducation à l’hygiène et sur l’utilisation et l’en-
tretien des installations d’assainissement et
d’approvisionnement en eau. Le défi est de
savoir comment réaliser l’objectif d’introduction
de l’assainissement et des conditions d’hygiène
dans les écoles d’ici 2015, de manière à per-
mettre à tous les enfants d’aller à l’école dans un
environnement salubre et sans risques.
Comment faire pour que les enfants puissent
non seulement apprendre mais également prati-
quer l’hygiène à l’école, du jardin d’enfants à
l’école secondaire? Comment tous les garçons
et les filles d’âge scolaire peuvent-ils participer
de manière significative au développement, à la
mise en œuvre et à la durabilité de l’éducation
scolaire en matière d’hygiène et des pro-
grammes d’assainissement? 

Choix d’infrastructures et de technologies 
Dans le passé, les décideurs qui faisaient des
investissements pour l’amélioration de l’assai-
nissement choisissaient des systèmes d’égouts
et de drainage complexes et coûteux. Ceci s’ex-
plique en partie par la tendance au transfert
direct des technologies à partir des pays déve-
loppés vers les pays en développement, et en
partie par l’idée que les personnes doivent béné-
ficier des mêmes niveaux de services que dans
les pays développés. Les niveaux de services
qui conviennent aux pays développés, qui ont
des économies et des revenus par famille suffi-
samment importants pour supporter les coûts en
capital et les frais généraux élevés, conviennent
rarement aux pays en développement. Le pro-
blème est aggravé par la rareté de l’eau. Les
réseaux d’égouts nécessitent l’emploi de
grandes quantités d’eau précieuse et augmen-
tent le volume des eaux usées devant être trai-
tées.

Pour la grande majorité des 2,4 milliards de per-
sonnes n’ayant pas accès à l’assainissement et
pour leurs futures familles, les collecteurs princi-
paux et les stations d’épuration ne constituent pas
une option viable. On peut envisager que les col-
lectivités urbaines à faibles revenus puissent être
connectées à des réseaux centraux financés par
les collectivités plus aisées, mais en attendant,
elles ont besoin de systèmes locaux qui puissent
atténuer les conditions sordides et l’absence d’as-
sainissement hygiénique qui menacent leurs vies.
L’objectif est d’adapter les solutions à la situation
de l’économie et aux besoins des populations. On
veillera à ce que ces solutions permettent une ges-
tion et une maintenance abordables pour les usa-
gers qui devront généralement en assumer la res-
ponsabilité.

L’assainissement étant en premier lieu une activité
privée ou domestique, il est nécessaire, pour moti-
ver à un usage plus important des latrines, de pro-
mouvoir et de commercialiser des techniques qui
offrent aux habitants un choix de systèmes corres-
pondant à une gamme de coûts. L’accent devrait
être mis ici sur le marketing social, dans lequel on
s’intéresse davantage à l’utilisation correcte et à la
durabilité que sur le marketing commercial visant à
vendre le produit. Il existe d’autres alternatives
abordables aux latrines. Les options d’assainisse-
ment à sec sont délicates mais elles permettent de
retirer les excréments du cycle infectieux et de les
utiliser en tant que ressource pouvant contribuer à
des moyens d’existence durables.

Beaucoup de projets d’assainissement ont échoué
parce qu’ils ne tenaient pas compte des besoins de
chaque membre de la famille lors de la conception
des installations (Allély et al, 2002). Même les
mères qui sont conscientes de la dangerosité des
fèces de leurs enfants ne permettent pas à ces der-
niers d’utiliser les latrines parce qu’ils risquent d’y
tomber. Le programme PNSBC du Mozambique a
commencé à promouvoir la dalle en forme de
dôme non renforcée en partie à cause du fait que
les enfants ne courent pas le risque d’y tomber en
raison de la fente en forme de clé. Dans les pro-
grammes du Sri Lanka, sur l’insistance des villa-
geois, des latrines spéciales pour enfants ont été
construites près des cuisines pour que les mères
puissent leur en apprendre l’usage (Fernando,
1982). Au Ghana, une enquête sur l’assainisse-
ment rural a recueilli l’avis des enfants en intervie-
want la tranche d’âge des 7-11 ans (Wright et al,
1978).
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Aspects liés au genre dans la conception
des latrines 
Dans les situations où il n’existe pas de systè-
me d’approvisionnement en eau sous condui-
te, l’installation d’une latrine à chasse d’eau
manuelle implique un fardeau supplémentaire
pour les femmes dans la famille. Elles devront
acheter, transporter ou puiser des quantités
d’eau plus importantes, puisque les latrines
fonctionnent avec une petite quantité d’eau
jetée dans le siphon après chaque utilisation
(jusqu’à 2 litres). Les femmes devront égale-
ment surveiller les enfants de près ou leur
donner des instructions strictes puisque ce
genre de latrines ne doit pas recevoir les
déchets solides qui peuvent bloquer l’écoule-
ment dans le siphon. Une simple latrine à
fosse peut s’avérer une meilleure solution.
Les pratiques et les contraintes culturelles doi-
vent également être prises en considération
lors de la planification de l’assainissement. A
part les préférences personnelles, il y a cer-
taines coutumes régies par des
normes/tabous religieux ou sociaux. Par
exemple dans un projet au Salvador, les
femmes se sont montrées peu disposées à
utiliser des latrines conçues par des ingé-
nieurs hommes parce qu’une fente située au
bas de la porte laissait voir leurs pieds, ce qui
offensait leur idée de l’intimité (Moser et
Peake, 1987).

Intérêts divergents selon le genre
Lorsqu’elles ont été invitées à signaler les
trois principaux éléments qui leur posaient
problème dans leurs installations sanitaires
pour l’évacuation des excréments, les per-
sonnes interrogées à l’occasion d’enquêtes
effectuées dans les capitales de la Guinée et
du Burkina Faso se sont plaintes en premier
lieu des odeurs et des mouches. Ce qui est
important est que les femmes ont mentionné
plus souvent ces sources d’inconfort, tandis

que les hommes qui n’avaient pas la charge
du nettoyage, se sont plaints de ce qu’ils
n’avaient pas suffisamment d’eau pour se
laver après avoir fait leurs besoins. Les
femmes se sont plaintes plus que les
hommes du manque d’intimité et beaucoup
d’entre elles ont déclaré éviter d’utiliser les
latrines pour cette raison. 

Des expériences menées au Nigeria, au
Kenya et en Zambie donnent à penser que le
succès ou l’échec du partage des blocs sani-
taires collectifs dépend essentiellement de
l’existence d’un accord au sujet de l’identité
des utilisateurs, des conditions d’utilisation,
des mesures à prendre si des utilisateurs du
voisinage n’ont pas d’installations et de la
manière d’empêcher l’utilisation non autori-
sée. L’autre dynamique de genre provient de
ce que les femmes appartenant aux groupes
minoritaire n’ont pas accès aux latrines sim-
plement parce qu’elles n’ont pas le droit d’uti-
liser les installations partagées. Ce phénomè-
ne a été observé en Inde, au Soudan et en
Egypte. Parmi les problèmes fréquemment
mentionnés dans le cas des latrines com-
munes, nous trouvons les attaques fré-
quentes contre les femmes qui les utilisent et
la difficulté de garantir qu’elles soient mainte-
nues dans un bon état de propreté et d’hygiè-
ne (D. Allély et al, 2000)

La mauvaise qualité des matériaux de construction
ou de la conception peut faire que les latrines
soient difficiles à entretenir et qu’elles deviennent
une source d’infection. Les femmes et les enfants,
qui nettoient généralement les latrines, courent un
plus grand risque de contamination. L’exemple ci-
dessous illustre comment les différents groupes de
genre ont souvent des intérêts divergents qui doi-
vent être pris en considération lors de la planifica-
tion des services sanitaires. 

Les femmes jouent évidemment un rôle important
dans les décisions familiales d’amélioration des
systèmes sanitaires. Ce sont elles qui affrontent
directement et quotidiennement les problèmes
causés par l’évacuation des eaux usées ména-
gères. Ce sont elles qui doivent généralement net-
toyer les toilettes. Ce sont elles qui doivent faire
face aux plaintes et aux remarques désobligeantes
de leurs voisins à propos de l’eau usée qui s’écou-
le dans la rue et qui sent mauvais. C’est pourquoi
elles peuvent exercer une pression sur leurs maris
pour que les installations sanitaires soient amélio-
rées. Beaucoup de femmes ayant un revenu paient
les améliorations de leur poche (D. Allély et al,
2002, citant l’expérience de Couret et al, 1995).

Vue d’ensemble des politiques et des règle-
ments du sous-secteur 
Les documents concernant les politiques en matiè-
re de genre et d’assainissement de six pays – le
Ghana, l’Inde, le Nigeria, l’Afrique du Sud, la
Zambie et le Zimbabwe – ont été étudiés, les trois
derniers faisant l’objet d’une évaluation plus
détaillée.
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Politiques nationales en matière de genre
L’Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe occu-
pent respectivement le 88ième, 129ième et
107ième rang mondial dans l’Indicateur sexospéci-
fique du développement humain (PNUD 2002).
Ceci reflète le peu d’importance accordé au genre
en ce qui concerne l’accès, le contrôle et la pro-
priété des ressources économiques et des posi-
tions de prise de décisions. Ce classement indique
qu’il reste beaucoup à faire pour redresser les
déséquilibres de genre.

Au niveau national, ces trois pays ont des instru-
ments de politiques du genre qui visent à réaliser
l’équité et l’égalité entre les sexes dans tous les
secteurs et à tous les niveaux. Toutes les organi-
sations et institutions de ces pays sont censées
intégrer le genre dans leurs politiques et dans leurs
stratégies et activités de mise en œuvre.
Contrairement au cas de l’Afrique du Sud et du
Zimbabwe, le document de politique nationale en
matière de genre de la Zambie mentionne explici-
tement l’assainissement. Le document du
Zimbabwe comporte des stratégies globales pour
l’approvisionnement en eau mais ne mentionne
pas l’assainissement; dans le cas de l’Afrique du
Sud, nous trouvons une référence rapide aux ser-
vices de l’eau. Le document zambien identifie des
problèmes clés du secteur de l’assainissement. Il
stipule que le gouvernement doit promouvoir et
encourager l’implication des femmes dans les pro-
cessus de prise de décisions dans le domaine de
la fourniture d’eau et d’installations sanitaires; il
doit également promouvoir les partenariats entre
les hommes et les femmes dans la fourniture de
l’eau et de l’assainissement et garantir l’utilisation
dans ce domaine de technologies tenant compte
du genre. 

Les politiques du secteur de l’assainissement 
Dans les trois pays cités, des efforts très encoura-
geants sont déployés pour intégrer le genre dans
les programmes d’assainissement. Les politiques
actuelles sont complétées par des stratégies spé-
cifiques permettant de refléter les aspects de
genre. A l’heure actuelle, la Politique d’approvision-
nement en eau et d’assainissement de la Zambie
(1997) et le Plan directeur du programme intégré
d’eau et d’assainissement en milieu rural du
Zimbabwe (1985) ne contiennent aucune mention
du genre. Les deux documents font référence aux
collectivités, sans spécifier les rôles des femmes et
des hommes dans la fourniture des services 

d’assainissement. Le Livre blanc sud-africain sur
l’assainissement domestique (2001), qui est le pro-
longement de la Politique nationale d’assainisse-
ment de 1996, n’aborde pas le genre en termes
spécifiques mais évoque la nécessité d’avoir des
services d’assainissement qui tiennent compte des
besoins des femmes, des filles, des personnes
âgées et des personnes ayant un problème phy-
sique. Cependant ces trois pays mettent en œuvre
actuellement des programmes d’intégration du
genre dans le secteur de l’eau et de l’assainisse-
ment, y compris des programmes de formation
s’adressant à divers niveaux.

En Zambie, la Stratégie d’Intégration du Genre
dans l’Eau et l’Assainissement (2000) recomman-
de l’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre de
politiques internes du genre de la part des organi-
sations et des institutions impliquées dans la four-
niture et la promotion de l’assainissement, et l’utili-
sation, dans l’évaluation des besoins, d’approches
participatives attentives au genre.

Le Zimbabwe a adopté la Stratégie de Durabilité du
Programme National de l'Approvisionnement en
Eau et d’Assainissement en milieu rural. Cette stra-
tégie recommande des mesures visant à accroître
la participation des femmes dans le programme
d’assainissement rural, y compris dans les tâches
traditionnellement dominées par les hommes telles
que la construction des latrines.

Le programme nommé Intégration du Genre en
Afrique Australe (GEMSA) se propose de créer
l’Institut de formation en matière d’eau et d’assai-
nissement pour les collectivités (NCWSTI) et d’en
faire un centre de ressources ayant pour mission
d’intégrer le genre dans ce secteur. Le départe-
ment des Eaux et forêts (DWAF) étudie également
la possibilité d’élaborer une politique nationale du
genre pour le secteur de l’eau et de l’assainisse-
ment et a récemment (2001) commandé à l’organi-
sation Gender Links une revue de la littérature sur
cette question.

Le ministère fédéral des Ressources en eau du
Nigeria a publié en 2000 une Politique nationale
d’approvisionnement en eau qui couvre en même
temps l’assainissement; il n’existe pas de politique
nationale d’assainissement séparée. Le document
ne mentionne pas le genre et a été classé comme
insensible à la question.
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En Inde, un document de politique nationale a été
élaboré par le Département d’Approvisionnement
en Eau Potable (2001) du Ministère du
Développement Rural. La politique porte sur le
Programme central d’assainissement pour renfor-
cer «la campagne d’assainissement total». Elle sti-
pule explicitement que des installations sanitaires
spécifiques peuvent être construites pour les
femmes dans le cadre du programme central d’as-
sainissement rural et prévoit que jusqu’à 6% du
coût total des projets soient utilisés pour «la
construction d’un complexe sanitaire pour les
femmes». Concernant l’assainissement scolaire, le
document prévoit «la construction pour les filles et
les garçons de toilettes séparées qui peuvent être
traitées comme des unités indépendantes, chaque
unité ayant droit à une subvention centrale pouvant
atteindre jusqu’à 12000 roupies». Concernant l’en-
tretien, il déclare: «Il est essentiel de former la col-
lectivité, particulièrement tous les membres de la
famille (italiques ajoutées) à l’entretien et la main-
tenance des installations sanitaires». Ceci implique
que les membres masculins de la famille - et pas
seulement les femmes et les filles- doivent être for-
més à l’utilisation hygiénique et à l’entretien. C’est
bien là une perspective de genre.

Au Ghana, une politique nationale d’assainisse-
ment de l’environnement a été élaborée par le
ministère de l’Administration Locale en mai 1999.
Cette politique vise clairement les structures de
l’administration locale, pour les aider à adopter des
arrêtés qui réglementent tous les aspects de l’as-
sainissement environnemental. Ce document ne
mentionne pas le genre; les rôles des hommes et
des femmes ne sont pas spécifiés; seules sont
évoquées les responsabilités des ménages, des
collectivités et des organisations locales. Le docu-
ment indique que l’assainissement est un bien
public et qu’il est par conséquent la responsabilité
de tous les citoyens et de toutes les collectivités,
entreprises du secteur privé, ONGs et institutions
étatiques. 

Instruments juridiques 
L’objectif d’un cadre juridique est de transformer
les intentions contenues dans les politiques en
clauses exécutoires et légalement contraignantes.
L’Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe ont fait
des progrès significatifs dans la révision ou l’abro-
gation d’anciennes lois, dans le sens des conven-
tions internationales relatives au genre, sans

toutefois traduire en lois les politiques nationales
de genre régissant la fourniture de l’assainisse-
ment. Alors que le besoin d’intégration du genre
dans toutes les institutions est souligné au niveau
national, ces pays n’ont pas mis en place des dis-
positions légales pour tenir compte des considéra-
tions de genre dans le recrutement et le fonction-
nement général des agences d’assainissement. De
même, la participation de la collectivité dans les
programmes d’assainissement et la délégation des
pouvoirs au niveau le plus bas sont préconisées au
niveau national, alors que dans la plupart des cas,
les organisations locales telles que les clubs de
femmes ne sont pas reconnues. 

Au Zimbabwe, en raison du caractère centralisé du
Fonds central des tarifs, de simples pannes dans
les installations sanitaires des petites aggloméra-
tions urbaines éparpillées dans tout le pays doivent
être signalées au Bureau central de Harare qui
administre ces régions. Les dispositions juridiques
et institutionnelles sont telles que les travailleurs
relevant des autorités locales ne sont responsables
que devant leurs chefs hiérarchiques et pas devant
les hommes et les femmes pauvres qu’ils sont cen-
sés servir. La loi régissant les conseils municipaux
urbains et les arrêtés qui fixent les normes des ser-
vices d’assainissement ne mentionnent jamais le
genre. Tous les conseils municipaux sont supposés
fournir aux habitants des toilettes munies de
chasses d’eau. Les latrines à fosse ne sont autori-
sées sous aucune forme dans les foyers, ce qui
veut dire que, lorsque les normes ont été fixées, il
n’a pas été tenu compte des besoins des femmes
et des hommes pauvres et de leur capacité à payer
les services recommandés.

En Afrique du Sud, une politique d’eau de base
gratuite a déjà été mise en place pour prendre en
considération les besoins des ménages pauvres,
et une politique d’assainissement de base gratuit
est en cours de discussion. La capacité des
ménages pauvres à payer les services est prise en
considération dans la fourniture de ces derniers.
Parfois les arrêtés visant à garantir l’environne-
ment sanitaire - tels que les règlements concernant
l’élimination des déchets dangereux - ne sont pas
appliqués, ce qui représente un danger pour les
femmes et hommes pauvres qui font les poubelles
dans les terrains de décharge. Ce problème est
extrêmement complexe: l’Afrique du Sud essaie de
supprimer graduellement cette activité mais recon-
naît en même temps que cela représente
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pour certaines personnes la perte de leur seule
source de revenus. Dans d’autres circonstances
où les autorités locales n’ont pas réussi à imposer
le respect des règlements, on a vu les habitants
construire des maisons sans latrines. Les femmes
qui passent la majorité de leur temps à la maison
sont les plus affectées dans ce cas parce qu’elles
ne trouvent aucun moyen de se soulager.

En Afrique du Sud, les ménages des zones urbaines
ont droit à une subvention de logement et à une
subvention d’assainissement. Celles-ci ne concer-
nent que les personnes âgées de plus de 21 ans, ce
qui exclut de ces avantages les familles jeunes et
particulièrement les jeunes mères célibataires. Il est
également difficile pour les ménages ruraux d’avoir
accès à la subvention d’assainissement. 

Avec une politique d’eau gratuite déjà en place,
une politique d’assainissement de base gratuit en
cours d’élaboration, et des subventions pour l’amé-
lioration de l’assainissement, l’Afrique du Sud
constitue une exception remarquable dans le
domaine de l’assainissement urbain. La plupart
des pays préconisent actuellement le recouvre-
ment total des coûts au moyen d’une approche
stratégique de l’assainissement ou de partenariats
publics/privés. Il convient d’analyser les impacts de
telles approches sur différents groupes de genre.
L’impact sur les femmes et les hommes pauvres de
la coupure d’eau pour non paiement des services,
y compris les services d’assainissement, n’est pas
pris en considération lors de l’élaboration de telles
lois. En Afrique du Sud, il existe un processus clai-
rement spécifié qui doit précéder la coupure. Dans
la mesure du possible, on prévoit que 6000 litres
doivent être fournis par ménage et par mois. 

Mis à part les progrès remarquables réalisés par
l’Afrique du Sud, il semble que les dispositions juri-
diques soient généralement promulguées sans
qu’il y ait une évaluation de leurs implications pour
le genre. La formulation des instruments juridiques
qui régissent la fourniture de services sanitaires
n’est pas accompagnée d’une analyse de genre,
de sorte que les dispositions ne tiennent pas comp-
te de cet aspect. 

Lacunes institutionnelles
Etant donné l’importance des questions de genre
dans le domaine de l’assainissement, il est néces-
saire de prévoir des dispositions institutionnelles
spécifiques garantissant que le genre soit considéré

comme essentiel à une mise en œuvre efficace
des programmes. Les programmes d’assainisse-
ment de l’Afrique du Sud, de la Zambie et du
Zimbabwe sont mis en œuvre par plusieurs entités,
comprenant les ministères, les ONGs, les dona-
teurs et les organisations locales. Dans ces trois
pays, les dispositions institutionnelles se concen-
trent sur la facilitation de l’exécution des pro-
grammes d’assainissement, mais pas sur l’intégra-
tion du genre. L’absence de politiques internes du
genre et d’un personnel formé pouvant aider à
appliquer les engagements pris en matière de
genre constituent une lacune importante dans la
majorité des organisations responsables de la four-
niture ou de la réglementation des services d’as-
sainissement. Les questions et les considérations
liées au genre sont laissées aux départements du
genre ou des femmes de différents ministères.
Ceux-ci ne disposent pas des ressources néces-
saires et leur personnel n’a pas la formation lui per-
mettant de jouer le rôle de guide dans le domaine
du genre. En Afrique du Sud, le secteur des ser-
vices hydriques, y compris DWAF, ne met pas un
accent particulier sur l’intégration du genre dans
les secteurs de l’approvisionnement en eau et de
l’assainissement, comme en témoignent les pro-
grammes GEMSA et GARSA.

Il serait opportun que les comités de l’eau et de
l’assainissement comptent des représentants co-
optés venant des départements du genre; de
même, les membres désignés du personnel de
l’eau et de l’assainissement pourraient être char-
gés de la promotion de l’équité entre les sexes
parmi leurs collègues et de l’établissement de liens
avec le personnel des départements du genre. Les
responsabilités et les rôles respectifs doivent être
énoncés et convenus clairement. Au Zimbabwe, la
question du genre n’est pas prise en compte aux
niveaux national, provincial et du district dans le
secteur de l’assainissement rural, bien que le
ministère responsable du genre soit représenté
dans les comités d’eau et d’assainissement à tous
les niveaux. Ceci s’explique en partie par le fait que
la mission principale de ce ministère consiste à
mobiliser les collectivités et à veiller à leur partici-
pation au niveau du projet. C’est pourquoi ses
délégués ne considèrent pas que leur rôle soit de
garantir la représentation des femmes dans les
comités de décision au niveau national, provincial
et du district, ni d’élaborer des directives pour que
les préoccupations sexospécifiques soient prises
en compte dans la programmation.
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Bien que l’Afrique du Sud, la Zambie et le
Zimbabwe aient franchi des pas dans la bonne
direction en établissant des ministères respon-
sables du genre, il n’existe pas encore de dispo-
sitions institutionnelles claires pour assurer la
coordination et établir des liens entre et à l’inté-
rieur des organisations responsables de la mise
en œuvre des programmes d’assainissement. De
plus, les politiques nationales d’assainissement
n’ont pas d’indicateurs spécifiques permettant le
suivi des progrès dans la réalisation des objectifs
liés au genre. Par conséquent il n’existe pas de
dispositions institutionnelles pour le suivi et l’éva-
luation. Là aussi, l’Afrique du Sud a adopté des
mesures correctives: le Livre blanc sur l’assainis-
sement domestique de base (2001) discute les
rôles et les responsabilités de tous les acteurs,
mais aucune organisation n’a été chargée de
veiller à ce que le genre soit intégré à tous les
niveaux de la programmation de l’assainisse-
ment. Cependant, lors d’un atelier récent organi-
sé par le Groupe dirigeant du secteur des ser-
vices en eau (WSSLG) de l’Afrique du Sud, qui
représente une large gamme d’acteurs de ce
domaine, DWAF a été chargé de s’assurer de
l’intégration du genre et d’en faire rapport régu-
lièrement au WSSLG.

Financement 
Le financement est l’un des problèmes majeurs
affectant la fourniture de l’assainissement dans
les zones rurales et urbaines. Bien que la majori-
té des politiques délèguent le financement de
l’assainissement à l’administration locale, il
n’existe pas de stratégie permettant le suivi des
investissements effectués. Il est nécessaire de
fixer des objectifs en matière d’assainissement
qui puissent motiver les autorités locales à don-
ner la priorité à ce secteur. Des recherches doi-
vent être menées pour comprendre la réticence
des citoyens à investir dans les latrines et pour
trouver les encouragements appropriés. Le
potentiel des plans de micro crédits et des fonds
renouvelables doit être étudié de plus près. Il fau-
dra prévoir des subventions et des stratégies
claires visant les hommes et les femmes pauvres
pour assurer l’accès effectif aux services d’assai-
nissement. Par exemple, en Afrique du Sud, une
équipe nationale chargée de l’assainissement,
comprenant des représentants de l’administra-
tion locale et du programme d’assainissement,
jouit d’une position de premier plan et reçoit un
financement considérable du gouvernement
national.

Mise en valeur des ressources humaines
et formation
La prise en compte du genre peut être encouragée
au moyen de matériel et de cours de formation à
l’intention des ingénieurs et des praticiens de l’as-
sainissement. Les agences nationales d’assainis-
sement doivent: 

Réviser et renforcer la composante genre des
programmes et de la formation du personnel
technique en s’assurant qu’un environnement
favorable a été créé dans les agences et les
institutions étatiques appropriées.

Inclure des stratégies pour effectuer le suivi
des indicateurs du genre au niveau des ser-
vices d’assainissement.

Mettre en place des plans pour renforcer l’éla-
boration et la révision continue des cours des-
tinés aux praticiens professionnels pour s’as-
surer que des questions telles que la promotion
de l’hygiène et de l’assainissement et l’intégra-
tion du genre soient incluses dans les pro-
grammes.

Comment progresser
Les efforts visant à promouvoir l’assainissement en
tant qu’important moyen de développement
durable ont reçu une impulsion considérable en
septembre 2002 à la clôture du Sommet Mondial
du Développement Durable (SMDD). La nécessité
de présenter des plans d’action concrets pour
réduire le nombre de 2,4 milliards de personnes ne
disposant pas d’un assainissement adéquat a été
l’une des priorités du SMDD. L’accent a été mis sur
l’utilité de prévoir un calendrier pour réaliser les
objectifs à moyen et à long terme. Il a été convenu
qu’il fallait réduire de moitié, avant 2015, la propor-
tion de personnes n’ayant pas accès à un assai-
nissement de base. Il est clair qu’il reste beaucoup
à faire pour renforcer les messages relatifs à l’im-
portance de l’intégration du genre et les traduire en
actions. Les membres de GWA et d’autres acteurs
peuvent aider en encourageant et en soutenant les
gouvernements pour qu’ils engagent une série
d’actions primordiales: 

Parallèlement à la promotion d’une approche
intégrée des services de l’eau, des stratégies
d’assainissement séparées doivent être
conçues de manière à répondre aux besoins
d’une promotion de l’hygiène et de l’amélioration
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de l’assainissement tenant compte du genre.
De cette façon, l’assainissement recevra l’at-
tention qu’il mérite. Des stratégies d’assainis-
sement séparées doivent être élaborées pour
les établissements informels ruraux et urbains
et doivent énoncer des principes clairs en
matière de genre.

Les instruments juridiques liés à la fourniture
des services d’assainissement doivent garantir
que la politique soit traduite en loi. Les dépar-
tements gouvernementaux -y compris les
départements du genre- les ONGs et les dona-
teurs doivent faire en sorte que le genre soit
pris en considération dans le processus d’éla-
boration et que les lois et arrêtés (relatifs aux
normes de services, aux principes directeurs
des appels d’offres, aux normes de construc-
tion et à la jouissance de la terre) soient exa-
minés du point de vue du genre avant d’être
adoptés.

Les départements gouvernementaux respon-
sables du genre doivent faire en sorte que les
politiques nationales en matière d’assainisse-
ment soient attentives à cet aspect, et ce en
participant pleinement au processus d’élabora-
tion des politiques. Il est nécessaire dans cette
optique de tenir compte des besoins pratiques
des femmes et des hommes et de chercher à
promouvoir une plus grande égalité d’opportu-
nités pour que les femmes et les hommes puis-
sent participer à la fourniture des services d’as-
sainissement et puissent les influencer et en
bénéficier.

Les départements gouvernementaux, les
ONGs et les donateurs doivent lancer des pro-
grammes de sensibilisation en matière d’assai-
nissement à l’intention des décideurs, mettant
l’accent sur le fait que l’assainissement n’est
pas seulement une préoccupation domestique
ou sociale et qu’elle est plutôt un problème de
développement devant être relié à l’éradication
de la pauvreté. Il convient de reconnaître qu’un
assainissement inadéquat est à la fois un
symptôme et une cause de pauvreté et qu’il
doit être traité comme tel.

Les départements gouvernementaux, les
ONGs et les donateurs doivent développer des
outils pour l’intégration du genre au niveau ins-
titutionnel. Toutes les institutions impliquées

dans la fourniture des services sanitaires dans
les zones rurales et urbaines doivent avoir des
politiques internes en matière de genre. Celles-
ci doivent tenir compte de l’équité entre les
hommes et les femmes dans le recrutement,
les programmes de formation et le fonctionne-
ment général des institutions. Il faut également
élaborer des indicateurs pour faire le suivi des
progrès dans la réalisation des objectifs liés au
genre, et le personnel doit bénéficier d’une for-
mation en vue d’acquérir des connaissances et
des compétences dans ce domaine.

L’amélioration de l’assainissement est un pro-
cessus et non un ordre dicté d’en haut. Les
femmes et les hommes affectés doivent être
consultés et impliqués dans la planification, la
mise en œuvre et le suivi des programmes.

Les méthodes participatives peuvent être des
instruments utiles pour encourager l’implica-
tion, réaliser le consensus et créer un engage-
ment à l’action à tous les niveaux et dans tous
les secteurs, tout en tenant compte des diffé-
rences liées au genre dans les préférences des
consommateurs. 

L’élaboration des politiques doit être bien fon-
dée et contrôlée au moyen de données venti-
lées par sexe et d’études analytiques du genre
qui identifient les expériences, contraintes et
besoins différents des femmes et des hommes.

Si des efforts ont été faits dans certains pays,
on peut dire qu’en général les documents de
politique nationale existants en matière d’as-
sainissement environnemental doivent être
revus et mis à jour. Le Sommet Mondial sur le
Développement Durable a fourni une occasion
idéale pour amener au premier plan la question
de l’assainissement et pour fournir à tous les
partenaires potentiels des directives sur la
manière de réaliser les objectifs pour 2015.
GWA exhorte et s’efforcera de soutenir les
pays à introduire une perspective de genre
effective dans les nouveaux documents de
politique. La révision doit clairement:

Renforcer les politiques nationales afin qu’un
accent plus fort soit mis sur l’assainissement,
l’hygiène et les questions de genre, et spécifier
des stratégies pour les traiter;
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Apporter un appui à la définition d’objectifs
nationaux pour l’assainissement dans le cadre
des Objectifs de Développement du Millénaire,
et fournir un guide du niveau d’investissement
requis pour assurer la prestation de services
d’assainissement durables et sensibles à la
dynamique du genre; et 

Créer un environnement favorable qui puisse
stimuler l’investissement dans ce secteur et
assurer que les besoins en matière d’assainis-
sement liés au genre soient pris en compte.
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Introduction

De l’eau sont nés tous les peuples de la terre 
- Mazisi Kunene, poète sud-africain

Dans l’ensemble du secteur de l’eau, le sous-sec-
teur de l’approvisionnement en eau potable a la
plus longue tradition de prise en compte des rôles
des femmes. Ce secteur a également été le pre-
mier à élaborer une approche sexospécifique qui
tient compte des changements de structures
sociales et de leurs effets sur la manière dont les
femmes et les hommes utilisent et gèrent l’eau.

Dans de nombreuses cultures, les femmes et les
hommes ont traditionnellement tenu des rôles
complémentaires dans la gestion de l’eau au
niveau de leur communauté. La gestion sexospéci-
fique de l’eau se produit particulièrement là où
l’eau est rare ou possède des significations reli-
gieuses et culturelles. Nous en trouvons des

exemples dans la région soudanaise de l’Afrique
de l’Ouest, en Afrique de l’Est, au Népal, en Asie
du Sud, en Amérique centrale et dans la région des
Andes. Au Burkina Faso par exemple, la tradition
voulait que les femmes de la localité informent
leurs chefs du même sexe lorsque les puits avaient
besoin d’être améliorés. Celles-ci informaient leurs
pairs de sexe masculin qui, à leur tour, contactaient
les hommes qui creusaient les puits. Les autres
hommes défrichaient le terrain tandis que les
femmes faisaient la cuisine. Les chefs des deux
sexes fixaient les règles qui régissaient l’utilisation
de l’eau pour les différents groupes (Van Wijk,
1998).

La gestion intégrée des ressources en eau n’est
pas non plus une invention récente. Elle fait partie
des systèmes indigènes depuis longtemps, même
si c’est à l’échelle locale et non à celle du bassin
fluvial. L’eau n’est devenue le domaine presque
exclusif des techniciens, responsables politique et
chefs locaux masculins qu’avec le développement
mondial d’une ingénierie venant du Nord et porteu-
se de l’idée, issue de la culture des classes moyen-
ne et supérieure, selon laquelle les hommes effec-
tuent des tâches en public tandis que les femmes
restent à la maison.

Les gouvernements, les sociétés nationales de
l’eau et les universités ont récemment redécouvert
la valeur d’une gestion de l’eau dans une perspec-
tive plus globale et selon une approche d’équipe
qui implique à la fois les hommes et les femmes.
Dans le secteur de l’eau potable, un important cor-
pus de données qualitatives a déjà démontré
qu’avec une participation plus grande et plus équi-
librée des femmes et des hommes, l’eau destinée
à l’usage domestique est utilisée plus largement et
de façon plus durable. Les statistiques ont confir-
mé ces conclusions (Narayan, 1995; Gross et al.,
2001; van Wijk et al, 2002).

L’étude se propose de voir dans quelle mesure la
participation et l’équilibre entre les femmes et les
hommes sont inclus dans les politiques et les
réglementations de l’eau potable. Les politiques et 

Chapitre 4

Eau potable

Statistiques sur l’eau potable
Il y a une nette différence entre l’accès à l’eau
potable en milieu rural et en milieu urbain.
Dans huit pays totalisant une population de 60
millions d’habitants, l’accès en milieu urbain
est inférieur à 50%, alors que 640 millions de
personnes vivent dans les 30 pays où l’accès
en milieu rural est inférieur à 50%; 8 de ces
pays, comptant 120 millions d’habitants, ont un
accès inférieur à 25%. L’usage domestique de
l’eau, en pourcentage des prélèvements
annuels d’eau douce, peut varier de 1% en
Afghanistan à 72% au Gabon, et dépend étroi-
tement de la structure de l’économie, de la
demande agricole, des ressources disponibles
totales, des chiffres annuels des prélèvements
d’eau douce et des conditions climatiques.

(OMS/UNICEF GWSSA 2000 – voir tableaux
récapitulatifs des indicateurs du genre et de
l’eau).



les lois sont importantes parce qu’elles créent l’en-
vironnement favorable à la gestion de l’eau, per-
mettent un nouvel éclairage grâce au travail sur le
terrain et à la recherche, et peuvent faciliter ou
entraver la reproduction des expériences. Elles ont
aussi leurs limites puisque leur mise en pratique ne
peut guère être imposée d’en haut. Cependant il
est de plus en plus demandé aux sociétés natio-
nales de l’eau d’être transparentes et de rendre
compte publiquement des politiques de mise en
œuvre; de même, de plus en plus de moyens sont
disponibles pour surveiller la mise en œuvre et l’im-
pact.

Questions clés

Différences fondées sur le sexe en matière
d’utilisation de l’eau

Usage domestique de l’eau
L’utilisation et la demande en eau au niveau des
ménages couvrent une large gamme d’activités et
varient selon le sexe, l’âge et la classe sociale. Les
femmes en particulier utilisent l’eau provenant des
réserves d’eau potable aussi bien que des sys-
tèmes d’irrigation pour tout un ensemble de
besoins économiques et ménagers. Par exemple:

Tous les groupes d’usagers ont besoin d’eau
pour la boisson et l’hygiène personnelle.
L’utilisation par personne varie en fonction du
niveau socioéconomique et du climat. La capa-
cité de payer varie également selon les com-
munautés et les ménages et à l’intérieur de
ceux-ci.

Ce sont généralement les femmes qui ont
besoin d’eau pour faire la cuisine, nettoyer la
maison et laver les vêtements, encore qu’il exis-
te des cultures dans lesquelles les hommes font
leur propre lessive. Les femmes plus aisées uti-
lisent de plus grandes quantités d’eau, mais
elles et leurs familles peuvent aussi payer
davantage.

Les femmes des ménages pauvres et des
zones rurales ont besoin d’eau pour entretenir
un petit élevage et faire pousser des légumes,
surtout durant la saison sèche. L’étendue de
l’utilisation varie en fonction de la distance par
rapport à l’eau, et des divisions selon les sexes
en matière de travail et d’exploitation de la terre.

Les hommes du milieu rural ont besoin d’eau
essentiellement pour un élevage plus important
mais ce sont souvent les femmes rurales qui 

s’occupent du bétail laitier et des jeunes ani-
maux. L’utilisation de l’eau et les capacités de
paiement varient non seulement entre petits et
gros éleveurs, mais également au sein des
ménages. 

L’utilisation de l’eau pour les travaux de
construction et de réparation (entre autres la
fabrication de briques et le plâtrage), le traite-
ment des récoltes, des denrées alimentaires et
des boissons et le transport sont également
sexospécifiques et affectent l’environnement
hydrique et terrestre.

Impact de la pénurie d’eau 
Pour un nombre croissant de pays, la crise de l’eau
qui menace le monde veut dire une pénurie d’eau,
particulièrement pour les hommes et les femmes
pauvres. Même si la construction de barrages et de
réservoirs a permis d’augmenter la quantité d’eau
disponible, plus de 40% de la population mondiale
vivent dans une situation de stress hydrique, et on
prévoit que ce pourcentage atteindra 50% en 2025.

La sécheresse, la surexploitation et la contamina-
tion réduisent la disponibilité de l’eau à usage
domestique. En Amérique latine par exemple, où
environ 70% des ressources en eau sont consti-
tuées d’eaux de ruissellement, une multitude de
mauvaises pratiques ont fait que les ruisseaux et
les rivières ne peuvent plus être une source d’eau
potable, à moins de leur appliquer des systèmes
de traitement coûteux. Au niveau mondial, nous
retrouvons les mêmes facteurs qui contribuent à
cette situation et qui sont entre autres: l’érosion;
l’utilisation abusive de produits chimiques (engrais,
pesticides); l’évacuation des déchets industriels,
des eaux d’égouts et des eaux usées non traitées;
et la défécation à l’air libre, largement répandue en
raison de l’absence de bons programmes d’assai-
nissement pour les pauvres. Un autre problème
majeur provient de ce que les inondations conta-
minent les sources d’eau potable, de sorte que
l’eau potable salubre peut manquer même dans les
régions où l’eau est abondante.

Tous ces facteurs produisent des effets qui varient
en fonction du sexe et de la classe sociale. Les
plus touchés sont les usagers des systèmes
hydriques des petites collectivités rurales et les
pauvres des zones urbaines en croissance rapide.
Dans ces deux types de communautés, ce sont les
femmes qui ont le plus intérêt à une meilleure ges-
tion de l’eau douce puisqu’elles doivent soit s’ac-
commoder de la mauvaise qualité de l’eau, soit
marcher de longues distances pour trouver
d’autres sources acceptables. Les femmes plus
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aisées disposent de leurs propres puits profonds
pour l’irrigation, qu’elles peuvent également utiliser
à des fins domestiques; elles ont les ressources
leur permettant d’acheter une eau salubre, et l’aide
ménagère qui peut amener l’eau d’autres sources,
ou encore elles ont la possibilité de déménager
provisoirement. Les femmes et les filles des
familles pauvres n’ont pas d’autre choix que d’at-
tendre une intervention extérieure ou d’utiliser les
sources contaminées. La gestion de la crise sou-
vent appliquée par les gouvernements – approfon-
dissement des puits publics ou alimentation en eau
potable au moyen de camions-citernes ou d’un
pipeline muni de robinets publics – n’offre pas de
solution à long terme si rien n’est fait pour remédier
aux prélèvements et à l’usage abusifs de la classe
moyenne et des agriculteurs plus aisés. 

La rareté de l’eau a également un impact sexospé-
cifique sur la santé. Chaque année près de deux
millions d’enfants de moins de cinq ans meurent de
maladies diarrhéiques. Les infections oculaires sont
particulièrement fréquentes dans les zones arides et
constituent un important facteur de cécité due au
trachome. La cécité menace également les mères
des enfants infectés puisqu’elles sont fréquemment
en contact avec ces derniers. C’est pour cette rai-
son que 70% des aveugles dans le monde sont des
femmes. Un moyen de prévention efficace consiste
à se laver les mains chaque fois que cela est néces-
saire, et à se laver le visage plus fréquemment.
Cependant, particulièrement dans les régions arides
et durant la saison sèche, des membres de la famil-
le ayant une autorité plus grande, tels que les
belles-mères et les pères, critiquent les jeunes
femmes et les adolescentes lorsqu’ils les voient
«gaspiller» l’eau par des lavages fréquents. 

La prévalence croissante du VIH/SIDA constitue un
nouveau facteur ayant des implications sérieuses
pour l’eau potable. Dans 28 pays, entre 4 et 36%
de la population sont actuellement infectés par le
virus (ONUSIDA, 2000). Le résultat est que la col-
lecte et l’utilisation de l’eau deviennent plus diffi-
ciles, parce que beaucoup de femmes et de filles
doivent faire face à la demande croissante de soins
pour les malades, tout en faisant leur travail et celui
de membres de la famille malades ou décédés.
Beaucoup d’entre elles sont elles-mêmes infectées
et malades. De fait, le partage du travail parmi les
éléments féminins de la famille devient plus diffici-
le. Du côté de l’offre, la maladie et la mort du per-
sonnel des sociétés de l’eau et le déclin des éco-
nomies nationales réduisent la fiabilité des ser-
vices de l’eau, et les efforts visant à mettre en
place de nouveaux systèmes pâtissent des mêmes
contraintes.

Amélioration de l’approvisionnement en eau 

Approche multisectorielle
L’amélioration de l’approvisionnement en eau
potable ne peut se faire dans le vide. Les amélio-
rations dans des zones souffrant d’un manque
d’eau douce doivent satisfaire à la fois les usages
domestiques et productifs des ménages. Une
approche d’équipe, combinant les préoccupations
sociales, institutionnelles et environnementales est
par conséquent plus efficiente que les simples
solutions d’ingénierie. 

L’utilisation multisectorielle de l’eau profite aux
ménages, aux collectivités et aux économies natio-
nales de trois façons différentes. Premièrement,
elle mène à une meilleure hygiène et santé de la
famille, et par conséquent à une baisse des coûts
de la santé publique et privée. Deuxièmement, elle
habilite les femmes à produire l’alimentation
nécessaire à la consommation familiale, ce qui a
des effets bénéfiques sur la nutrition, la santé de la
famille et le développement des enfants.
Troisièmement, les utilisations productives de l’eau
faites par les femmes, et à certains degrés par les
hommes, permettent de faire des économies (par
exemple pour le logement) et créent des revenus
supplémentaires. Lorsque ce sont les femmes qui
contrôlent ces revenus, elles en utilisent la plus
grande partie pour le bien-être de la famille.

Cependant, en réalité, les projets d’approvisionne-
ment en eau pour l’usage domestique sont rare-
ment conçus pour les utilisations multiples et
sexospécifiques des ménages. Dans la plupart des
pays, ils font partie du secteur social, qui se trouve
en seconde position par rapport au secteur pro-
ductif, et ils ont des objectifs qui se limitent à l’amé-
lioration du bien-être et de la santé. Souvent l’eau
pour la production n’est envisagée que dans le
secteur agricole.

Gestion des inondations et de la sécheresse
Pour l’atténuation de la pauvreté, une stratégie glo-
bale tenant compte des sexospécificités et de la
classe sociale est nécessaire à une gestion des
inondations et de la sécheresse qui puisse protéger
l’eau, la terre et la fertilité du sol. Trop souvent, la
protection contre les inondations résout le problè-
me de la contamination des sources d’eau potable
mais arrête le processus par lequel chaque inonda-
tion dépose une couche fertile de limon. Dans plu-
sieurs régions, le limon est essentiel aux petits agri-
culteurs – femmes et hommes – qui en dépendent
pour la préservation de la fertilité du sol. Il existe
une solution directe mais rarement appliquée qui
consiste à ce qu’une organisation ou une coopéra-
tive gère toutes les utilisations de l’eau dans un 
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bassin fluvial et qu’elle soit composée en partie par
les représentants directs de tous les groupes affec-
tés – hommes et femmes –. Il est également néces-
saire de prévoir un certain nombre d’éléments
essentiels tels que: ressources politiques et finan-
cières permettant de fournir une eau potable
salubre et un assainissement adéquat; ressources
suffisantes pour garantir la conformité avec les
règlements en matière de décharges industrielles
et municipales; capacité suffisante pour gérer les
systèmes d’eaux usées; etc. Bien que vitale, la
représentation de tous les groupes affectés n’est
utile que si des systèmes sont mis en place pour
garantir que leurs voix soient entendues – par
exemple les réunions doivent être tenues à des
moments et en des endroits qui les rendent acces-
sibles aux femmes pauvres; la langue utilisée doit
être comprise de tous; les groupes traditionnelle-
ment privés d’influence doivent être habilités à
exprimer leurs besoins et leurs préoccupations, et
les relations de dépendance mutuelle ne doivent
pas être telles qu’elles empêchent toute possibilité
de partage du pouvoir et des intérêts.

Systèmes hydriques locaux et systèmes
hydriques à grande échelle 
L’approvisionnement en eau potable à petite échel-
le est de plus en plus assuré et géré par les orga-
nisations d’usagers et les autorités locales. De
futurs utilisateurs et «conservateurs» lancent leur
projet local dans le cadre d’un programme rural ou
urbain plus vaste de décentralisation des services
d’approvisionnement en eau. Ils font des choix en
connaissance de cause concernant le type d’ali-
mentation en eau qu’ils souhaitent et qu’ils peuvent
assumer, et sur le type de maintenance locale et de
systèmes de gestion nécessaires pour que l’appro-
visionnement fonctionne bien et qu’il soit utilisé par
tous. Des stratégies visant à ce que les femmes et
les hommes pauvres, ainsi que les femmes en
général, participent aux décisions et les influen-
cent, ont débouché sur une plus grande équité
entre les sexes et entre les catégories sociales.
Comme cela a été observé précédemment, ces
stratégies sont également étroitement liées à une
meilleure utilisation et durabilité des services.

Les grands systèmes urbains et les approvisionne-
ments ruraux étendus restent cependant plus fré-
quents (Majumdar, 1994). Le choix entre un grand
réseau unique à gestion centralisée et des petits
systèmes multiples gérés localement ne dépend
pas uniquement des conditions physiques et des
économies d’échelle. Trop souvent, il résulte d’in-
térêts politiques bien établis et d’opportunités de
profits pour le secteur privé. Les utilisateurs finaux
sont rarement impliqués dans le choix entre l’une
des deux formules, ou dans les combinaisons de

technologies offertes. De même, ils ne participent
guère à l’élaboration des décisions concernant la
conception, la maintenance et la gestion d’un
approvisionnement en eau à grande échelle.
Pourtant, c’est l’argent qu’ils paient qui permet à
ces systèmes de continuer à fonctionner et c’est de
leur utilisation de l’eau que dépendent une meilleu-
re santé publique et un développement plus grand.
Ce sont les femmes en particulier qui décident en
général si elles vont effectivement utiliser les points
d’eau du nouveau réseau hydrique.

Dans les collectivités importantes, la participation
directe à la planification des décisions n’est pas
toujours possible et chaque groupe peut alors choi-
sir ses propres délégués qui devront ensuite
rendre compte des décisions prises à un niveau
supérieur. La collaboration avec les seuls repré-
sentants politiques élus ne constitue pas une
bonne solution, parce que dans ce cas, les intérêts
politiques prennent souvent le dessus sur les inté-
rêts d’un service fiable et équitable pour la collecti-
vité; de plus, les femmes et les pauvres sont peu
ou pas représentés dans ce cadre. La représenta-
tion directe est préférable parce que les membres
désignés ne sont pas nécessairement mandatés
par les groupes au nom desquels ils parlent et
n’ont pas de comptes à leur rendre (voir par
exemple l’étude de cas du Chili au chapitre 6). 

Privatisation et urbanisation
Le secteur privé formel s’est taillé une place dans
l’approvisionnement en eau à usage domestique,
en particulier dans les zones urbaines qui offrent
de meilleures opportunités de réalisation de béné-
fices. Les entreprises du secteur privé servent en
premier lieu les zones de la classe moyenne et
supérieure. Les zones urbaines où les revenus
sont plus bas vivent dans des conditions sociales
et physiques qui posent de nombreux défis et
offrent peu de possibilités de recouvrement des
coûts; elles sont par conséquent moins intéres-
santes pour ces entreprises. Cependant, plus de la
moitié de la population urbaine du Sud vit dans les
quartiers à faibles revenus des villes et cette pro-
portion ne cesse d’augmenter. La fourniture de
l’eau à ces zones est essentielle au développe-
ment et à la réduction de la pauvreté. Pour une
meilleure santé publique, il est nécessaire d’avoir
une masse critique d’au moins 75-80% en matière
d’accès à un approvisionnement en eau et à un
assainissement améliorés (Esrey, 1994).

Il existe pourtant des solutions viables pour la four-
niture de services d’eau durables pour les pauvres
des villes, pouvant être assurées par des presta-
taires publics ou privés. Il y a des exemples où les
perspectives de genre peuvent jouer un rôle utile
dans ce type de solutions (van Wijk, 1998):

30

4.

ALLIANCE GENRE ET EAU



Des réseaux sous conduite gérés localement
sont dérivés du système d’alimentation principal
au moyen de raccordements munis d’un comp-
teur. Les utilisateurs partagent la facture collec-
tive et gèrent le réseau local de manière atten-
tive au genre et à la pauvreté, (par exemple
grâce à des comités mixtes qui fonctionnent
mieux lorsque les femmes sont représentées de
façon équilibrée par rapport aux hommes, et en
utilisant des tarifs pondérés ajustés à la
consommation effective de l’eau – connue loca-
lement même lorsque les raccordements ne
sont pas équipés de compteurs – et en exemp-
tant les plus pauvres); 

Les compagnies d’eau forment des femmes
locales à la plomberie et à l’installation et don-
nent aux ménages qui ne peuvent pas se per-
mettre d’avoir un approvisionnement propre à
eux la possibilité de partager les raccorde-
ments; 

Certaines compagnies apportent à la fois l’ap-
provisionnement et des opportunités d’emploi
local en embauchant sur place des femmes en
qualité de gérantes de kiosques à eau
dévouées et dignes de confiance dans leur
propre localité. Dans les kiosques, les consom-
mateurs peuvent acheter l’eau potable toute
l’année à des prix stables et justes; 

Les banques urbaines accordent des prêts col-
lectifs à des groupes de crédit-épargne, dont la
majorité sont des groupes des femmes, pour
mettre en place localement des installations
d’eau privées. Le remboursement se fait géné-
ralement de manière satisfaisante lorsque les
conditions et la gestion de ces prêts sont adap-
tées aux besoins du groupe, par exemple en
acceptant le remboursement par petites
tranches à des intermédiaires locaux fiables et
en acceptant une responsabilité de groupe plu-
tôt qu’une garantie individuelle;

Parmi les autres moyens permettant de mettre
l’approvisionnement en eau à la portée des
femmes et des hommes pauvres, citons les
tarifs par tranche, où la première tranche, qui
couvre les besoins de base, est subventionnée
et où les consommateurs plus importants paient
des tarifs plus élevés; la collecte des rede-
vances dans le quartier; et l’adaptation de la fré-
quence des paiements au schéma des revenus
des femmes et des hommes (très peu de
pauvres des zones urbaines disposent de reve-
nus mensuels répartis sur toute l’année).

Ces approches attentives requièrent des change-
ments d’attitudes et un assortiment différent de
compétences dans des institutions qui sont plus
habituées à traiter avec une infrastructure d’appro-
visionnement en eau plus lourde. Les solutions
techniques et les systèmes administratifs qui domi-
nent dans ces institutions ne sont pas favorables
aux pauvres des villes et des campagnes. Pour la
mise en place de solutions viables, il est nécessai-
re de rechercher et de tester des alternatives créa-
tives, d’engager une expertise sociale et de former
des équipes multidisciplinaires homogènes consti-
tuées de professionnels et d’ingénieurs qui ont de
l’intérêt, de l’expérience et des compétences en
matière d’approches tenant compte du genre et de
l’équité entre les sexes; il faudra en outre adopter
une approche d’apprentissage et partager les
expériences acquises.

Développement organisationnel et 
capacités du personnel
Pour beaucoup de personnes ayant une formation
d’ingénieur, les approches de genre et d’équité
sociale constituent une nouveauté.
L’institutionnalisation de nouvelles méthodes de
travail nécessitent que des mesures soient prises
pour renforcer les connaissances et les compé-
tences du personnel. Parmi ces mesures, citons
l’élaboration de politiques et de procédures sexos-
pécifiques, la formation du personnel et l’encoura-
gement et l’appui de la direction. Les mandats et
les objectifs de l’organisation, le profil des emplois
pour le personnel technique, les conditions géné-
rales de travail et les systèmes d’évaluation des
performances ont tous besoin d’être révisés. Un
assortiment approprié de disciplines – qui est sou-
vent associé à un meilleur équilibre numérique du
personnel masculin et féminin – aide également à
ce qu’une attention plus équilibrée soit portée aux
aspects sociaux et institutionnels de la durabilité et
de l’équité.

Les processus visant à intégrer le genre et les
aspects d’équité sociale dans les politiques, les
législations et les règlements ont démarré dans
plusieurs pays. On constate la mise en place d’une
législation générale tout autant que de lois et de
règlements spécifiques à l’eau qui reconnaissent
les différences et les iniquités entre les femmes et
les hommes et se proposent de les corriger. Par
exemple, certains pays ont fixé des quotas concer-
nant la proportion de femmes parmi les représen-
tants politiques élus. Bien que cette mesure ne
garantisse pas que ces femmes représentent les
opinions de leur électorat et qu’elles partagent
avec lui les mêmes intérêts, et bien que beaucoup
d’entre elles manquent d’expérience, cette mesu-
re augmente les chances de soutien à un pro-
gramme attentif
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au genre qui donne la priorité à des aspects tels
que l’amélioration de systèmes hydriques au fonc-
tionnement inadéquat.

Revue générale des politiques et de la régle-
mentation du sous-secteur

En effectuant cette revue portant sur la prise en
compte des questions de parité hommes-femmes
dans les politiques d’approvisionnement en eau à
usage domestique, les contributeurs de GWA ont
analysé 71 politiques, lois et règlements provenant
de 29 pays (la liste est donnée dans la
Bibliographie). Les contributeurs ont trié ce corpus
en documents ne mentionnant pas les femmes,
documents ne mentionnant que les femmes, et
documents mentionnant le genre ou les femmes et
les hommes à la fois. Ils ont ensuite identifié les
perspectives de politique des différents docu-
ments- bien-être, Femmes dans le développement
(Women in Development (WID) et Genre et
Développement (Gender And Development,
(GAD), et leur centre d’intérêt principal: 

Dans une perspective de bien-être, les docu-
ments se réfèrent aux rôles des femmes et aux
avantages qu’elles tirent de leurs rôles domes-
tiques uniquement – mères et maîtresses de
maison;

Les politiques mettant l’accent sur la lutte contre
la pauvreté de type WID soulignent que les
femmes utilisent également l’eau, le temps et
d’autres ressources pour la production, par
exemple en agriculture, horticulture et dans les
petites entreprises;

Les politiques mettant l’accent sur la lutte contre
la pauvreté de type GAD soulignent les utilisa-
tions productives des bénéfices des projets par
les femmes et les hommes et les différences
entre les sexes dans ces utilisations.

Les politiques centrées sur l’efficacité/l’efficien-
ce de type WID mettent l’accent sur la participa-
tion des femmes, notamment pour le succès des
programmes. La participation des femmes peut
entraîner de moindres coûts, de meilleurs reve-
nus, et une plus grande efficacité au niveau de
l’entretien, de l’utilisation et de la gestion, etc.

Les politiques centrées sur l’efficacité/l’efficience
de type GAD mettent l’accent sur l’importance de
l’implication des hommes et des femmes, à leurs
façons, pour une meilleure efficience du projet;
par exemple les hommes seront les directeurs en
raison de leur autorité, et les femmes seront les
trésorières à cause de leur loyauté; 

Les politiques centrées sur l’équité reconnaissent
que souvent, la position, l’influence et les avan-
tages pour les femmes et les filles sont moindres
que pour les hommes et les garçons, alors que la
charge de travail est plus lourde pour les pre-
mières. Ces politiques visent à identifier et à
réduire de telles inégalités en recherchant des
résultats mesurables. Lorsque l’accent est mis
sur l’amélioration de l’égalité entre les femmes et
les hommes, indépendamment d’autres sources
d’iniquité (caste, classe sociale, situation de
famille), les politiques sont classées comme met-
tant l’accent sur l’équité entre les sexes;

Les politiques centrées sur l’équité globale visent
à réduire les différences en matière de droits
humains et de bien-être entre les hommes et les
femmes mais aussi parmi les femmes (ou les
hommes). Lorsque les politiques visent à garantir
l’égalité des droits et des avantages pour tous,
indépendamment des différences de fortune,
classe sociale, race, âge, situation de famille, eth-
nie, religion, etc., elles sont classées comme met-
tant l’accent sur l’équité sociale et l’équité entre
les sexes.

Etant donné que les documents étudiés ne sont pas
une sélection aléatoire de tous les documents juri-
diques et de toutes les politiques du secteur sur une
période spécifique, les conclusions ne sont pas tota-
lement représentatives de la situation générale.
Cependant, elles révèlent certaines tendances
(tableau 1). La surprise est venue de ce que, sur les
71 politiques, lois et règlements analysés, 30 (43%)
ne mentionnent pas du tout les femmes ou le genre,
alors qu’ils ont de bonnes raisons de le faire. Un
grand nombre de ces documents (45% des 30 cités)
traitent de la gestion intégrée de l’eau et les autres
des infrastructures publiques en général, des
réformes agraires, du développement rural, et d’ad-
ministration locale. Bien que la majorité des docu-
ments relatifs à l’eau reconnaissent le rôle spécial
des femmes, ou les différences et inégalités dans
les rôles des femmes et des hommes, il en existe
encore beaucoup datant du milieu des années 1990
jusqu’à aujourd’hui qui ne font aucune référence
aux différences entre les sexes. 

Le tableau donne également des détails sur les
types de politique concernant les femmes ou les
femmes et les hommes. Il montre que lorsque les
décideurs sont conscients de l’aspect genre, ils vont
au-delà les rôles domestiques des femmes en tant
qu’utilisatrices et bénéficiaires. Dans les politiques
centrées sur les objectifs d’efficacité et d’efficience,
l’accent est mis principalement sur les contributions
que seules les femmes peuvent apporter, et dans
une moindre mesure, sur celles des hommes. 
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Bien sûr, les femmes elles-mêmes bénéficient de
projets d’eau à usage domestique plus efficaces et
efficients. Cependant, il y a aussi des avantages
plus larges et plus indirects à ce que les femmes
aient des opportunités de partage égal avec les
hommes de la prise de décisions, de la formation,
des fonctions et des emplois. Ceci implique une
plus grande égalité sociale, la réalisation des droits
humains fondamentaux, le renforcement du déve-
loppement global et permet d’éviter les impacts
négatifs d’une participation unilatérale des femmes
dans les projets d’approvisionnement en eau qui
entraînerait une charge plus lourde pour les
femmes et le retrait des hommes. Le tableau
montre que les politiques centrées sur une plus
grande égalité entre les hommes et les femmes
pour des raisons d’efficacité et/ou d’égalité de
droits (26) sont déjà plus communes que les poli-
tiques qui soulignent la participation des femmes
en vue d’améliorer l’efficience des services (15).

Cependant, le traitement du genre dans de nom-
breuses politiques aurait besoin d’être grandement
amélioré dans les domaines suivants: 

Traduction de l’analyse du genre en actions.
Une analyse du genre ne fait pas toujours l’ob-
jet d’un suivi dans le reste du document. Par
exemple, la politique nationale de l’eau du
Ghana de 1991 contient une analyse détaillée
des inégalités entre les femmes et les hommes
mais ne mentionne plus le genre dans les sec-
tions suivantes.

d’une approche transversale ayant une cohé-
rence interne. De nombreux documents évo-
quent les rôles des femmes ou les divisions
entre les femmes et les hommes d’une manière

éclectique ne couvrant qu’un petit nombre d’as-
pects. Il n’existe pas une seule politique met-
tant l’accent sur le genre de façon cohérente et
globale dans tout le texte.

Reconnaissance d’une approche d’équité entre
les sexes incluant l’équité sociale. Les femmes
ne sont pas toutes les mêmes. Les femmes
pauvres n’ont pas les mêmes besoins et le
même potentiel que les femmes de la classe
moyenne et supérieure. Ceci est également
vrai pour les hommes. Une approche s’intéres-
sant à l’équité entre les sexes et à l’équité
sociale doit reconnaître que les inégalités exis-
tent entre les groupes sociaux et entre les
femmes et les hommes à l’intérieur de ces
groupes. Jusqu’ici peu de lois et de politiques
de l’eau reconnaissent les deux inégalités en
les associant. Celles qui le font peuvent les
traiter d’une manière plus globale. C’est le cas
des nouvelles lois sur l’eau de l’Afrique du Sud
(voir l’étude de cas au chapitre 6). 

Elimination de l’utilisation de termes sociaux
généraux et mal définis qui masquent les
inégalités. Des termes tels que «consomma-
teurs», «parties prenantes», «collectivités» et
«comités» cachent le fait que ces catégories
générales sont formées de femmes et
d’hommes appartenant à des groupes divers et
ayant des capacités et des intérêts différents.
Certains documents de politique contiennent
des définitions de termes, mais celles-ci se
limitent aux aspects techniques et ne couvrent
pas les concepts sociaux ou relatifs à la ges-
tion. Les statistiques ne sont pas toujours ven-
tilées par sexe ou par indicateur de développe-
ment social.
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Tableau 3: Politiques, lois et règlements relatifs à l’eau et aux femmes/genre, objet de l’analyse (N=71)

Région
Aucune
mention

des
femmes/

genre

Bien-être

Femmes dans 
le développement (WID)

Genre et Développement 
(GAD)

Equité Total

Afrique

Asie

Amérique

latine

Total

6

12

13

31

3

1

0

4

25

31

23

79*

Contre la
pauvreté

Efficacité/
efficience

Contre la
pauvreté

Efficacité/
efficience

Entre les
sexes

Entre les sexes
et sociale

0

1

0

1

5

10

0 

15

0

1

1

2

3

4

0

7

5

1 

7

13

3

1

2

6

* Le total est supérieur à 71 parce que huit documents présentaient un mélange de deux types de politiques du genre.



Le Code de l’eau des Philippines est l’une
des rares politiques analysées à définir de
manière explicite le droit d’accès à l’eau
comme une ressource pouvant servir à diffé-
rents usages primaires, sans égard au fait
qu’elle provienne d’une source naturelle, d’un
approvisionnement en eau potable ou d’un
réseau d’irrigation. Les articles 14 et 33 stipu-
lent que tout individu a le droit de prélever
l’eau d’une masse d’eau naturelle sans avoir
besoin d’une autorisation, et de prélever l’eau
d’un canal, d’un aqueduc ou d’un réservoir
privé, pour se laver, arroser les plantes et
abreuver ou laver les animaux domestiques,
à condition que le prélèvement soit fait au
moyen de récipients portés manuellement et
sans bloquer le cours d’eau ou endommager
le canal, l’aqueduc ou le réservoir. La poli-
tique reconnaît ainsi implicitement, surtout
pour les femmes et les hommes pauvres, le
droit d’accès à cette ressource de base au
niveau de tous les systèmes. Le propriétaire
(perçu dans le code comme étant toujours un
homme) ne peut imposer de restrictions à
cette utilisation que si elle entraîne pour lui
une perte ou un dommage.

Il y a aussi le cas de la Loi nationale de l’eau
de l’Afrique du Sud, dans laquelle l’annexe 1
définit le droit d’accès à l’eau à partir de diffé-
rentes ressources pour un ensemble d’utilisa-
tions telles que l’usage domestique, les jar-
dins potagers et l’abreuvage des troupeaux
domestiques. 

Formulation plus opérationnelle des politiques
et des stratégies. Les documents des pays
varient beaucoup quant à leur niveau de préci-
sion à propos de questions telles que le genre
et la participation de la collectivité, ou le genre
et la gestion. Le plus souvent ces questions
sont discutées en termes généraux, mettant
l’accent sur une plus grande participation des
femmes ou un meilleur équilibre entre les
sexes dans la prise de décisions. Les inci-
dences sur les processus et institutions et sur
la question de la responsabilisation sont rare-
ment étudiées. Lorsque les politiques évoquent
les principes et les procédures de manière plus
concrète, comme dans le cas des projets de la
Tanzanie (1999) et de l’Indonésie (2000), le
genre (ou plutôt la participation des femmes)
est traité dans une section à part.

Articulation des rôles, responsabilités et incita-
tions pour les hommes. Aucune des politiques
examinées n’a appliqué aux hommes l’analyse
et les approches de genre. Jusqu’ici on consta-
te l’absence d’une couverture systématique des
perspectives masculines en matière d’hygiène,
de tâches domestiques et d’utilisation de l’eau
pour les besoins spécifiques des hommes tels
que la construction de maisons ou l’élevage du
bétail et leurs implications pour les politiques
(promotion de l’hygiène masculine, prévention
des conflits, et médiation). Les politiques étu-
diées passent également sous silence les
conséquences d’un renforcement de l’équilibre
entre les sexes et n’évoquent aucun avantage
spécifique que les hommes peuvent tirer d’un
soutien actif à l’égalité entre les sexes.

Le genre dans les principales questions liées
au secteur

Accès aux utilisations primaires de l’eau 
Alors que toutes les politiques étudiées reconnais-
sent que l’accès à l’eau potable est un droit fonda-
mental pour tous, les normes appliquées sont
généralement définies en termes de nombre de
litres par personne et par jour pour les différents
niveaux de services. Les politiques signalent rare-
ment le type d’utilisations que doit couvrit un appro-
visionnement en eau primaire, ou les groupes
d’usagers auxquels il est destiné. S’il est fait men-
tion d’usages autres que domestiques (boisson,
cuisine, toilette et lessive), c’est à des fins qui pro-
fitent généralement aux hommes, comme l’abreu-
vage du bétail. La norme est souvent la même pour
tous et ne reflète pas la situation dans des zones
chaudes ou plus tempérées ni les variations sai-
sonnières de température.

Systèmes locaux et systèmes à grande échelle
Plusieurs politiques mentionnent les approches
participatives pour les petits systèmes gérés par
des comités d’utilisateurs. Lorsque le document
s’intéresse au genre ou aux femmes, l’accent est
mis sur la participation des femmes ou sur l’égalité
entre les sexes dans la prise de décisions. Peu de
politiques couvrent la participation en tant que pro-
cessus complet et peu d’entre elles mentionnent
les rôles des hommes.
Aucune politique ne traite de planification et de
gestion participatives attentives au genre et à la
pauvreté dans les programmes à grande échelle.

Différences sociales entre les groupes de
femmes
Alors que plusieurs politiques encouragent l’impli-
cation des femmes dans les comités de l’eau, elles
ne spécifient guère le rôle précis qu’elles devraient
jouer ou le type de femmes à impliquer. S’il est bon
d’augmenter le nombre de femmes dans les comi-
tés de l’eau, le type de représentation est lui aussi
très important.
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Une section de la politique indienne appelle à
la présence dans les comités de «femmes de
premier plan». Etant donné que ce terme
n’est pas défini, ces femmes pourraient
appartenir à l’élite locale et avoir des intérêts
qui sont tout à fait différents de ceux des
femmes pauvres. Ceci est également valable
pour la consultation et la participation des
groupements de femmes, qui ne représentent
souvent que les femmes appartenant aux
classes moyenne et supérieure. En tant que
stratégie de développement du secteur avec
la participation du secteur privé, des ONGs et
OBCs, la politique appelle à l’implication des
groupements de femmes et des femmes
élues membres des organismes locaux. Ainsi,
la stratégie reconnaît les femmes et leurs ins-
titutions en tant que force positive pour les
activités de développement. Cependant, le
document ne mentionne pas quels sont les
types de groupements de femmes à impliquer
et ne donne aucune indication sur la repré-
sentation des femmes pauvres.

Le Code de l’assainissement des Philippines
(P.D. 856) stipule que les contrats avec les
entités privées doivent inclure les normes de
performance et les mesures à prendre en cas
de non performance (article 27). le Code ne
spécifie pas à qui le secteur doit rendre de
comptes et, au cas ou il serait responsable
devant les ménages utilisateurs, si cela
implique la responsabilité devant les chefs de
famille femmes comme devant les chefs de
famille hommes. Le document ne dit pas non
plus si la responsabilité inclut la compensa-
tion des consommateurs/payeurs de rede-
vances lorsque l’entité privée ne fournit pas le
service stipulé dans le contrat. Certaines poli-
tiques (Bangladesh, Chili, Philippines et
Tanzanie) mentionnent le rôle des sociétés
privées dans la fourniture de l’eau aux zones
rurales, mais la politique nationale pour l’eau
salubre et l’assainissement du Bangladesh
de 1998 est la seule à mentionner explicite-
ment qu’un environnement propice sera crée 

pour que les femmes puissent jouer un rôle clé
dans les organisations locales et que ces der-
nières prendront part à la gestion de l’eau. Les
termes «rôle clé» et «rôle» ne sont pas définis
mais l’intention est à la fois claire et louable.

En 2001, la Chine a publié ce qui a été considé-
ré comme la première politique relative à la
construction des infrastructures. Cette politique
ne contient aucune mention du genre et n’inclut
aucune perspective sexospécifique. 
En revanche, le Directoire national de l’approvi-
sionnement en eau et de l’énergie du Mali a éla-
boré une politique sexospécifique pour l’appro-
visionnement en eau potable des habitants
pauvres des villes. Sa résolution du 11
novembre 1997 relative au transfert des compé-
tences de l’Etat aux collectivités pour l’alimenta-
tion en eau des villes cite, entre autres objectifs,
l’équité entre les hommes et les femmes.
La politique décrit de manière assez détaillée la
formation des associations d’utilisateurs.
Chaque association choisit soit un homme et
une femme soit deux femmes appartenant à
deux ménages différents pour les représenter
auprès de l’Assemblée Générale des associa-
tions d’usagers, ainsi que deux autres délégués
suppléants choisis de la même façon. Les
groupes qui ne respectent pas ce principe
seront sanctionnés en n’ayant droit qu’à une
seule voix à l’Assemblée. Un Comité de sur-
veillance vérifiera la mise en œuvre de la poli-
tique et en fera rapport à l’Assemblée Générale.

Le Secteur privé
Certaines politiques (Bangladesh, Chili, Philippines
et Tanzanie) mentionnent le rôle des entreprises
privées dans la fourniture de l’eau aux régions
rurales, mais sans parler de leurs relations avec les
collectivités qu’elles desservent ou du contrôle que
ces collectivités pourront exercer. Une seule poli-
tique évoque la responsabilité du secteur privé
envers les consommateurs. 

Les zones urbaines
Les politiques qui traitent de la protection des res-
sources en eau dans les zones urbaines consti-
tuent une nouveauté. L’enquête ne couvre que
deux politiques relatives à la gestion de l’eau en
milieu urbain.

Aspects institutionnels
Rares sont encore les politiques qui traitent des
questions institutionnelles au niveau de l’agence
responsable du programme. Les approches atten-
tives au genre nécessitent des changements au
niveau du nombre des personnes employées, de la
formation et de la gestion du personnel, des procé-
dures sur le terrain et des changements dans le cli-
mat institutionnel général. Le Bangladesh et
l’Afrique du Sud ont commencé à œuvrer dans ce
sens en s’intéressant à quelques-unes de ces
questions. Les deux politiques visent à corriger 
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certaines iniquités passées, et il peut sembler
déplacé de leur demander de faire plus. Pourtant,
dans l’intérêt de ceux qui chercheraient à suivre
leur exemple, il est utile de signaler qu’aucune de
ces deux politiques ne dit de quelle façon les chan-
gements se répercuteront sur les hommes ni en
quoi les hommes peuvent bénéficier d’un renforce-
ment de l’égalité entre les sexes. De même, l’aug-
mentation du nombre de femmes dans les centres
de formation et les institutions n’implique pas en
soi que les diplômés et le personnel, hommes ou
femmes, vont appliquer dans leur travail les prin-
cipes d’équité sociale et d’équité entre les sexes. 

Dans une étude sur l’éducation et la formation des
ingénieurs dans six pays d’Asie du Sud, le genre et
la gestion intégrée des ressources en eau sont
apparus comme les deux lacunes principales
(Saciwaters, 2002). Les règlements relatifs aux
compétences des ingénieurs, comme au Chili, ne
spécifient que les compétences techniques et ne
disent rien sur le développement, les aspects
sociaux, le genre et l’équité pour les pauvres.

VIH/SIDA
Ainsi que cela a été déjà mentionné, on peut s’at-
tendre à ce que l’incidence du VIH/SIDA ait un
impact considérable sur les services de l’eau.
Néanmoins, aucune des politiques et stratégies
examinées n’a évoqué les implications de cette
infection ou envisagé des mesures pour y faire
face. Le secteur de l’eau potable s’est penché pour
la première fois sur les conséquences de la mala-
die lors du 13ième Séminaire régional sur l’eau et
l’assainissement tenu à Nairobi en septembre
2001. Parmi les questions discutées, citons la failli-
te des petites entreprises du secteur privé, inca-
pables de susciter l’intérêt des grandes compa-
gnies d’eau, la baisse de la participation des col-
lectivités, la hausse mortalité des travailleurs et la
baisse de leur productivité, qui entraînent une aug-
mentation des coûts. Le paiement des redevances
décroît à mesure que décroissent les revenus de la
famille et qu’augmentent les frais médicaux.
Comme l’a dit le directeur de NETWAS internatio-
nal dans son discours-programme: «A moins que
nous mettions en place des mécanismes pour arrê-
ter la propagation du VIH/SIDA, nous risquons
d’aboutir à une situation où nous aurons peu de
clients à qui fournir de l’eau, peu de prestataires de
services efficients, peu de travailleurs, et peu d’ex-
perts pour diriger le secteur et lui apporter l’appui
technique nécessaire».
Au Kenya, la stratégie arrêtée a consisté à déve-
lopper les connaissances, les moyens de préven-
tion et les soins pour les travailleurs du secteur; en
Afrique du Sud, il a été décidé d’installer des
pompes plus simples (du point de vue du fonction-
nement et des réparations) et d’inscrire sur les
réservoirs des messages de prévention à l’inten-
tion des jeunes femmes (IRC Source Bulletin N°
22, mars 2002). Il est clair que malgré leur impor-
tance, ces mesures ne suffiront pas à elles seules
à faire face aux effets préoccupants de la maladie.
Etant donné que l’on peut s’attendre à une baisse
à la fois de la demande et de la viabilité de services
de meilleure qualité, on pourrait prévoir des scéna-
rios d’urgence pour réduire les services à la fourni-
ture fiable d’une quantité minimale d’eau salubre
pour chaque famille. Il y a des expériences posi-
tives de femmes entrepreneurs, par exemple au
Guatemala et dans diverses parties d’Afrique de
l’Est et de l’Ouest. En tant que tenancières de
kiosques, elles tirent un revenu et fournissent un
service fiable, comprenant parfois une éducation
en matière de santé, en vendant des seaux d’eau
salubre à des marchands qui distribuent l’eau aux
ménages. Parmi les autres options, citons les
pompes, plus robustes, que les entrepreneurs
gèrent sous contrat avec la collectivité, ou la pro-
tection et l’amélioration des sources d’eau tradi-
tionnelles et des systèmes de collecte d’eau.
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Les objectifs de la politique du Bangladesh
consistent à «introduire des changements
institutionnels qui aideront à décentraliser la
gestion des ressources en eau et à renforcer
le rôle des femmes dans la gestion de l’eau»
et à «développer les connaissances et les
capacités qui permettront à l’avenir au pays
de concevoir par lui-même des plans de ges-
tion des ressources en eau caractérisés par
l’efficacité économique, l’égalité entre les
sexes, la justice sociale et la conscience
environnementale, pour faciliter la réalisation
des objectifs de gestion de l’eau au moyen
d’une large participation du public» (Section
3, points d et f, soulignement ajouté).
Le Livre blanc de l’Afrique du Sud considère
que le renforcement des capacités humaines
«constitue peut-être le facteur le plus impor-
tant pour réaliser une gestion sage et efficace
des ressources en eau». L’absence de déve-
loppement des capacités a surtout affecté les
femmes, «qui ont été exclues dans la pratique
des secteurs scientifiques et techniques».
L’accent doit donc être mis sur «la formation
et le développement des compétences des
membres des groupes désavantagés, en par-
ticulier les femmes». (Section 7.3.1, souli-
gnement ajouté). La politique changera la
composition du personnel des sociétés qui
gèrent le secteur, pour passer d’un personnel
essentiellement technique et masculin à un
personnel multidisciplinaire avec un ratio
femmes/hommes de 1: 2.



L’exploitation et la protection de ces sources, dont
l’importance pour les femmes, les hommes et les
enfants pauvres ne pourra que s’accroître, sont
bien mentionnées dans les politiques de l’eau du
Bangladesh et des Philippines; mais on gagnerait à
prévoir des stratégies qui réduisent la collecte et
permettent une utilisation globale pour le nettoya-
ge, le bain et la production à petite échelle.

Comment progresser 
Durant les cinq dernières années, un progrès
considérable a été fait dans l’inclusion des ques-
tions de genre et de pauvreté et des stratégies
d’équité entre les sexes dans les politiques et les
réglementations nationales de l’eau dans les pays
du Sud. Dans cette revue, les documents complè-
tement insensibles aux questions de genre étaient
minoritaires, bien qu’encore trop nombreux. A l’in-
térieur des politiques, il est clair que l’on est passé
du thème des femmes à celui du genre (les posi-
tions relatives, la participation et l’influence des
femmes et des hommes).

En même temps, il y a lieu d’améliorer la qualité
des politiques. Ceci est valable pour le genre en
général comme pour les perspectives de genre et
de pauvreté considérées en association. En corri-
geant les termes insensibles au genre et en défi-
nissant le sens des concepts sociaux, il sera pos-
sible de mettre fin à la pratique courante qui pré-
sente les utilisateurs et les fournisseurs de l’eau
comme des entités homogènes. Cette pratique
masque en effet les différences économiques et
sociales entre les groupes, et au sein de ces der-
niers, entre les femmes et les hommes. De même,
il est nécessaire d’accorder une attention accrue
aux rôles et aux positions des hommes et aux rai-
sons qui font qu’ils sont favorables ou opposés à
une plus grande égalité entre les sexes dans ce
secteur. Par ailleurs, si l’eau est redéfinie en tant
que ressource holistique ayant des dimensions
domestique, productive et environnementale à
prendre en compte dans la conception et la ges-
tion, il devient logique de traiter ces dimensions de
manière systématique dans les politiques de tous
les secteurs/sous-secteurs liés à l’eau et dans la
perspective des différents groupes d’utilisateurs.

Les gouvernements et les sociétés nationales de
l’eau sont de toute évidence motivés et disposés à
traiter le genre et la pauvreté dans leurs politiques
et cadres juridiques, mais manquent souvent de
savoir-faire. Cette étude a révélé qu’il y a déjà une
expertise considérable en matière de genre dans
nombre de pays et de régions. L’offre et la deman-
de peuvent être rapprochées l’une de l’autre grâce
à la constitution d’équipes de revue régionales ou
nationales travaillant sur le genre et la gestion inté-

grée des ressources en eau, qui ont une expertise
en matière de genre et de pauvreté dans les diffé-
rents sous-secteurs de l’eau. Les pays et les socié-
tés nationales peuvent faire appel à ces équipes
pour les assister dans la discussion du secteur et
pour relier les politiques améliorées à la législation
et la réglementation du secteur. Les équipes peu-
vent également satisfaire la demande croissante
en expertise et conseil au sujet des contrats qu’il
convient d’établir avec le secteur privé pour la pro-
tection des droits des personnes privées d’influen-
ce, en matière d’eau, d’assainissement et de res-
sources de base pour leurs moyens d’existence.
Le partage du savoir entre les pays au moyen
d’ateliers, de revues mutuelles et d’autres formes
de coopération peuvent également constituer un
excellent moyen pour progresser en direction de
meilleurs règlements, législations et politiques
dans le secteur de l’eau.

Une fois que les équipes de coopération ont été
formées et que des sessions pour les revues et le
partage des expériences sur les politiques natio-
nales et les règlements ont été organisées, l’étape
suivante serait logiquement de passer à l’analyse
de l’application des politiques au niveau des socié-
tés nationales, avec la participation des organes de
mise en œuvre.

Pour des raisons de manque de temps et de fonds,
nous n’avons pas inclus dans cette étude les poli-
tiques des agences bilatérales et internationales
qui apportent un appui dans le domaine de la ges-
tion des ressources en eau. Les recherches ini-
tiales ont indiqué des approches et des niveaux
d’intégration très variés. On peut s’attendre à ce
qu’une revue comparative impliquant une équipe
sud-africaine indépendante puisse éclairer les poli-
tiques et l’échange de savoir entre ces agences, à
l’instar du travail effectué pour les politiques étu-
diées dans ce chapitre. Ce travail supplémentaire
sur les politiques des donateurs déboucherait logi-
quement sur l’analyse de la mise en œuvre des
politiques dans un certain nombre de projets et
permettrait de renforcer l’assistance sur le tas. 

Il en est de même pour les politiques nationales
dont 71 ont été couvertes ici. Il sera important de
faire suivre l’analyse des politiques par une étude
de leur mise en œuvre effective sur le terrain – sou-
vent, de bonnes politiques restent lettre morte pour
une multitude de raisons. C’est seulement en com-
prenant ces raisons que l’on pourra y remédier. Ce
chapitre a démontré que l’expertise nécessaire à
une telle analyse est de plus en plus disponible et
que les pays gagneront à en tirer profit. 
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Introduction

Ce secteur est de loin celui qui utilise la plus gran-
de quantité d’eau douce. L’agriculture irriguée four-
nit environ 40% de l’alimentation mondiale et
consomme près de 75% des ressources renouve-
lables d’eau douce.

Le secteur subit une pression croissante due à la
concurrence entre les différentes utilisations de
l’eau, à l’accroissement de la population et à une
demande plus forte en eau pour les usages
domestique, industriel et récréatif. La gestion inté-
grée des ressources en eau (IWRM) est vitale,
mais elle tarde à venir et son impact reste limité.
Les changements climatiques dans le monde
aggravent la complexité de la question de la dura-
bilité des systèmes d’utilisation de l’eau. Il a été
démontré qu’en l’absence de politiques sexospéci-
fiques, les femmes sont les premières perdantes
en cas de pénurie (Venkataswaran, 1995).

Dans l’évaluation de l’intégration du genre dans le
domaine de l’eau pour la nourriture, il faut prendre
en compte d’autres politiques, telles que celles 
qui régissent l’accès à la terre, au crédit et aux

marchés, et les droits d’usage et l’accès à l’eau. Au
sein du secteur, il est nécessaire de prendre en
considération l’utilisation de l’eau pour l’irrigation
(formelle, informelle, périurbaine ou micro irriga-
tion), la collecte d’eau de pluie, l’eau pour le bétail et
les stratégies de conservation de l’eau et de la terre. 

Les résultats de l’analyse ne sont pas encoura-
geants. Le peu d’attention accordée aux besoins
des pauvres et des groupes désavantagés menace
la durabilité des projets et des programmes pro-
ductifs. Les bénéfices sont généralement faibles, et
la gestion de l’eau est inadéquate et souvent carac-
térisée par le gaspillage, ce qui contribue à la
dégradation de l’environnement. Les nouveaux pro-
grammes de mise en valeur diminuent souvent les
ressources communes, telles que les rivières ou les
terres inondées, qui constituent les seuls moyens
d’existence des plus pauvres. Le monde utilise
aujourd’hui environ quatre fois plus d’eau douce
qu’en 1940, et on prévoit encore une augmentation
très grande dans les pays en développement qui
connaissent déjà une pénurie en eau (Banque
mondiale, 2000). Les pauvres souffriront de cette
situation, et parce que les femmes constituent plus
de 70% des pauvres dans le monde, le problème
sera particulièrement aigu pour elles. L’accès à
l’eau dépend de l’accès à la terre, de la maîtrise
des ressources, du renforcement des capacités et
des réseaux sociaux, domaines qui sont tous plus
limités pour les femmes que pour les hommes.

Malgré l’adoption de la Convention pour l’élimina-
tion de la discrimination à l’égard des femmes
(CEDAW) il y a plus de vingt ans, nous constatons
la persistance de différences fondamentales dans
la situation des hommes et des femmes. Dans son
discours-programme intitulé «Les femmes à l’origi-
ne du changement», Nidhi Tandon, directrice de
Networked Intelligence for Development, Canada,
a déclaré à l’occasion d’une conférence électro-
nique récente que malgré les décisions et discours
officiels, il y a peu d’indications de changement
fondamental dans l’équilibre du pouvoir entre les
femmes et les hommes dans le domaine de l’accès
à la terre et à l’eau. Elle a déclaré que «parce que 

Chapitre 5

Eau et Alimentation

Statistiques sur le secteur eau et 
alimentation
91 pays, représentant la grande majorité de la
population mondiale, utilisent plus de 50% de
leurs prélèvements annuels d’eau douce pour
l’agriculture. Les chiffres varient de 99% de
prélèvements d’eau douce pour l’agriculture au
Népal et en Afghanistan à 0% en Finlande et
en Suisse. En Afrique sub-saharienne, où la
disponibilité en eau est essentielle pour la pro-
duction alimentaire, le chiffre n’est que de 9%
environ.

(BM, IDM 2002, WRI, UNFAO – voir tableaux
récapitulatifs des indicateurs du genre et de
l’eau).



les femmes ne contrôlent pas la terre dans les
zones communales, elles n’ont souvent pas d’autre
choix que de rechercher un emploi d’ouvrières
agricoles dans des conditions caractérisées par
l’insécurité et l’exploitation. Les préjugés favo-
rables aux hommes dans la réglementation du
marché du travail, les droits de propriété et les lois
d’héritage continuent à limiter et à façonner les
activités des femmes». Les articles 13, 14 et 15 de
la Convention, qui traitent de la vie économique, de
la discrimination à l’égard des femmes rurales et
de l’égalité devant la loi sont particulièrement perti-
nentes dans le domaine de l’utilisation de l’eau
pour l’alimentation.

Dans un contexte où les femmes fournissent la
plus grande partie de l’emploi agricole, ce chapitre
soumet à un examen critique un ensemble de poli-
tiques nationales relatives à l’eau provenant du
monde en développement, dans le but de mesurer
la manière dont les politiques traitent le genre dans
le secteur eau et alimentation. Le chapitre cherche
à montrer comment les cadres juridiques et institu-
tionnels pourraient mieux soutenir des politiques
favorables au développement si la référence au
genre était renforcée. 

Questions clés

Iniquités sectorielles 

Beaucoup de programmes et de projets de mise en
valeur de l’eau se sont soldés par des résultats
décevants. Ceci est dû à un environnement politique
qui offrait peu d’appui aux usagers de l’eau et reflé-
tait une attitude fort peu généreuse à l’égard des uti-
lisateurs pauvres et désavantagés. Cependant, du
côté positif, de plus en plus de personnes se rendent
compte que les politiques doivent promouvoir l’inclu-
sion, l’équité et la participation.

Etant donné que les processus allant de la base
vers le sommet remplacent les stratégies allant du
sommet vers la base, il est nécessaire de recon-
naître les besoins différents des uns et des autres
si l’on veut réaliser un progrès durable dans la pro-
duction alimentaire. Cependant, les disparités
entre les hommes et les femmes ont été ignorées
de manière systématique dans l’agriculture, parti-
culièrement dans les domaines suivants: 

Jouissance foncière: les hommes et les femmes
ont des expériences et des attentes différentes en
matière d’héritage de la terre et les réalités
sociales empêchent souvent les femmes de reven-
diquer leur part de propriété communale.

Accès à l’eau: les femmes ont peu d’attentes et
peu d’influence dans ce domaine.

Participation: les hommes et les femmes n’ont pas
les mêmes attentes et les mêmes expériences; leurs
responsabilités, leurs emplois du temps, leurs réseaux
sociaux et leurs lieux de réunion sont différents.

Contrôle des ressources: il renforce les stéréo-
types relatifs aux rôles et aux normes sociales, en
confiant les aspects techniques et financiers aux
agriculteurs de sexe masculin.

Renforcement des capacités et des compé-
tences: il est influencé par les rôles sociaux fixés
d’avance, les politiques éducatives et écono-
miques insensibles au genre et les structures bien
établies de la société civile.

Commerce et marketing: ceux-ci suivent des iti-
néraires connus dominés par les hommes. 

Les disparités affectent l’accès des hommes et des
femmes à toutes les ressources assurant les
moyens d’existence. Les ressources naturelles
telles que la terre et l’eau ne sont pas distribuées
équitablement; le changement dans ce domaine
n’est pas facile à réaliser et il est nécessaire d’avoir
recours à la discrimination positive. Les ressources
physiques et les infrastructures associées ne tien-
nent pas compte du genre et excluent souvent les
groupes vulnérables. Les services financiers pour
la production agricole sont peu accessibles et mal
répartis, imposant des conditions très restrictives
aux femmes, aux jeunes, et aux agriculteurs âgés.
Le développement humain échappe également
aux femmes et aux personnes âgées dont le faible
niveau d’alphabétisation et de fréquentation scolai-
re entrave le potentiel de production alimentaire et
de commercialisation. La structure sociale histo-
rique du genre a une influence significative sur la
manière dont les personnes peuvent utiliser l’eau
pour améliorer leurs moyens d’existence.
Cependant, les relations et les arrangements qui
lient différents individus et différents groupes res-
tent dynamiques et réagissent aux changements
en matière de disparités entre les sexes dans dif-
férents milieux et cadres locaux. C’est pourquoi on
peut s’attendre à l’émergence et à la réussite de
certaines stratégies d’intégration du genre. Les
questions sexospécifiques relatives à l’utilisation
de l’eau en agriculture sont par ailleurs compli-
quées par d’autres préoccupations associées à
l’intensification de cette activité, telles que: 

Les récoltes irriguées à haute valeur sont vul-
nérables au manque de fiabilité et au mauvais
timing de la fourniture d’eau. Ainsi, si l’on veut
obtenir des résultats durables, il faut que la
société nationale ou l’organisation d’agricul-
teurs concernée soient en mesure d’assurer la
gestion, l’exploitation et la maintenance de l’irri-
gation ou des systèmes de collecte d’eau.
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Les institutions et les dispositions de gouver-
nance ont une influence primordiale sur la dis-
ponibilité des intrants, les conseils de vulgarisa-
tion, les services aux agriculteurs et le niveau
des bénéfices. Les systèmes d’irrigation dépen-
dent en particulier de l’organisation efficace et
équitable de ces services; à défaut, la perfor-
mance et les profits sont irréguliers et ne per-
mettent pas une durabilité à long terme.

La disponibilité d’informations fiables et perti-
nentes sur le marché, l’accès au marché, et un
certain degré de stabilité des prix sont des
ingrédients essentiels du succès.

Toutes ces questions comportent une dimension
genre, car elles posent des problèmes différents
aux hommes et aux femmes, aux riches et aux
pauvres, aux vieux et aux jeunes. Une autre diffi-
culté provient de ce que la plupart des systèmes de
distribution d’eau pour l’agriculture formelle sont
basés sur une infrastructure conçue pour la gestion
centralisée, alors que partout dans le monde les
gouvernements ont lancé des programmes de
transfert de gestion de l’irrigation dans lesquels les
agriculteurs et les collectivités rurales deviennent
les gestionnaires de l’eau dans le cadre de l’IWRM.
Les politiques de transfert impliquent souvent la
gestion par des comités, ce qui n’est pas une stra-
tégie adaptée à une gestion commerciale ni une
stratégie qui améliore nécessairement la représen-
tation des femmes et des hommes au niveau de la
prise de décisions. Les mécanismes de soutien
existants présupposent souvent une participation
masculine et sont mal adaptés à l’utilisation par les
femmes.

La participation des parties prenantes est une
condition préalable à la mise en place de systèmes
hydriques durables (Ostrom 1992, Cernea1985).
Cette participation dépend en premier lieu de l’in-
clusion dans les politiques d’une ligne de budget à
cette fin. Le budget est habituellement inadéquat
parce qu’il ne reconnaît pas que:

La participation n’est pas une aptitude naturelle
chez les professionnels ou les usagers du sec-
teur de l’eau. Pour bien fonctionner et pour
devenir un processus véritablement global, elle
nécessite des ressources importantes, une
éducation en la matière, des règles claires et
des pratiques transparentes.

Dans le passé, la participation était très sélective
et favorisait les usagers aisés et puissants, ce
qui engendrait une plus grande concentration
entre leurs mains de l’expérience et du pouvoir
politique et rendait le changement plus difficile.

La participation globale doit fournir l’opportunité
de réduire les iniquités en matière d’accès à la
terre, de contrôle des ressources à la fois finan-
cières et physiques, et permettre l’expression
des aspirations des différents groupes
(Venkateswaran, 1995). Ceci n’est possible que
si l’on s’attaque aux problèmes réels en se
basant sur des informations exactes relatives
aux ressources et aux besoins des différents
groupes.

Domaines d’action de l’intégration transversale
du genre dans le secteur eau et alimentation

Performance économique
Les recherches effectuées en Amérique du Sud, en
Afrique et en Asie révèlent que les femmes sont
des agricultrices compétentes (Agarwal, 1997;
Merry et Baviskar, 1998). Comparées aux hommes
à égalité de ressources et de compétences, elles
ont une bonne performance et elles obtiennent
souvent de meilleurs résultats en raison de leur tra-
vail consciencieux et de l’attention qu’elles portent
aux détails de la gestion. Cependant, leur faible
position en matière de ressources et l’iniquité
sociale font que la majorité des femmes produisent
moins et souffrent davantage des risques que les
hommes. Les économies sectorielles et nationales
pourraient améliorer sensiblement la situation si
les politiques habilitaient les femmes à avoir une
meilleure contribution. Etant donné que les
femmes constituent la majorité des pauvres, et que
l’épargne est faible chez ces derniers, l’argent qui
arrive entre les mains des femmes pauvres sera
dépensé et contribuera de manière significative à
l’activité économique des pays en développement.
Par conséquent, il serait bénéfique pour la société
dans son ensemble que les politiques accordent
une importance particulière aux femmes pauvres
dans la distribution de l’eau pour l’alimentation. Les
femmes jouent un rôle central dans le développe-
ment (Sen, 2000).

Equité économique et sociale
L’ordre social de beaucoup de pays dans le monde
subit actuellement des changements rapides et
significatifs, à mesure que les opportunités d’édu-
cation se développent. Toutefois, ce développe-
ment n’est pas le même partout et dans certaines
régions, les opportunités sont limitées par la pré-
dominance des stéréotypes concernant les rôles.
Les hommes sont encouragés à s’engager dans
les domaines techniques et scientifiques alors que
les femmes se voient offrir des opportunités
domestiques moins stimulantes, ce qui perpétue la
concentration de la prise de décisions chez les
hommes, dans les secteurs dont dépend précisé-
ment le développement. Les politiques doivent par
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conséquent considérer non seulement les besoins
effectifs des femmes (ce qui a souvent eu pour
effet de renforcer les rôles sexospécifiques exis-
tants) mais également le besoin stratégique de cor-
riger les inégalités entre les hommes et les
femmes, augmenter les opportunités et les libertés
pour ces dernières, et renforcer leur contribution à
long terme au développement national.

Le tableau 4 suggère quelques stratégies qui pour-
raient être incluses dans les politiques d’intégration
transversale du genre, et qui ont trait aux questions
clés déjà identifiées. 

Le Bangladesh offre un exemple encourageant: la
libéralisation des règles régissant l’utilisation de
puits peu profonds, associée à de meilleurs services
financiers grâce à Grammeen Bank et BRAC, a
engendré une augmentation nette des investisse-
ments des agriculteurs locaux dans la construction
de puits. Les groupes de femmes qui ont pu investir
dans cette activité ont bénéficié en renforcement
des compétences et en amélioration des revenus et 

de la productivité et, malgré une certaine perte de
statut social découlant de l’activité agricole, se pro-
posent d’élargir l’étendue de leur implication dans
l’irrigation. Les investisseurs tout autant que les tra-
vailleurs y ont gagné, et surtout on voit se réduire le
fossé qui les sépare, ce qui démontre un impact
favorable aux pauvres. Dans ce cas, l’impact sur les
femmes pauvres a également été significatif, tout
d’abord par le partage d’une plus grande richesse
au niveau de la famille, et ensuite par la création
d’un emploi rural autre qu’agricole. 

Vue d’ensemble des politiques et des règle-
ments du sous-secteur 

Les politiques 

Dans le passé, les politiques relatives au secteur eau
et alimentation visaient à protéger les droits des pro-
priétaires terriens en matière d’utilisation des sources
d’eau situées sur leurs terres ou des rivières adja-
centes. Elles protégeaient également les droits de
ceux qui construisaient les infrastructures, pour
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Tableau 4.  Caractéristiques d’une approche genre dans le secteur eau et alimentation

Questions Caractéristiques d’une approche d’intégration transversale
du genre 

Jouissance foncière

Participation 

Contrôle des ressources

Renforcement des capa-
cités et développement
des compétences

Commercialisation et
réduction de la dépen-
dance 

Méthodes transparentes et critères clairs.
Affectation de la terre tenant compte du genre.
Flexibilité en cas de changement de la situation individuelle.
Validation des différents besoins et revendications.

Suivi régulier de la qualité et de la quantité de la participation des hommes et des
femmes.
Adoption du suivi en tant qu’outil interne.
Attention particulière à la participation des femmes et des hommes dans la définition
des objectifs et la prise de décisions.
Equilibre des droits et des responsabilités.

Prise en compte des disparités entre les hommes et les femmes dans le contrôle du
travail, de l’argent liquide, de la terre et des facteurs de production, et répercussions
sur l’utilisation de l’eau.
Reconnaissance de la complexité et de l’importance des arrangements entre les
hommes et les femmes dans la famille et les sphères productives.
Recherche d’une solution, lorsque cela est possible, au problème de manque de res-
sources, pour réduire l’impact sur l’accès à l’eau pour l’alimentation.

Promotion de l’équité en matière d’accès à l’information et d’opportunités de dévelop-
pement des compétences.
Développement des connaissances, des compétences et de l’engagement du per-
sonnel en matière d’approches attentives à l’équité entre les sexes, au moyen de la
formation et d’un soutien continu.
Mise en place d’institutions soucieuses de l’équité entre les sexes pour encourager
l’égalité globale en matière de charge de travail, de bien-être et de liberté.
Promotion du règlement des conflits et de la conciliation.

Elaboration de politiques qui encouragent l’interaction et le flux de l’information à tous
les niveaux. 
Promotion et renforcement des stratégies favorables aux pauvres.



capter l’eau loin de l’endroit où elles se trouvaient.
Ces politiques, tout comme les autres politiques
influençant le secteur, n’accordaient aucune atten-
tion particulière aux femmes. Les lois sur l’eau
favorisent généralement les propriétaires terriens
qui sont souvent des personnes ayant accumulé la
richesse d’une génération à une autre, ou des per-
sonnes qui ne sont pas originaires de la région,
descendants de colons nés dans le pays il y a fort
longtemps et qui ont acquis le droit de citoyenneté,
ou encore des corporations et des sociétés. Entre
temps, les utilisateurs des terres communales ont
été négligés. Le problème est complexe et ne peut
pas être traité ici; on se contentera de relever que
les femmes ne figurent pas équitablement parmi
les propriétaires. Ce n’est que récemment que le
concept de droits individuels a influencé les poli-
tiques de l’eau. Ces dernières favorisent générale-
ment les hommes, simplement parce qu’elles
omettent de faire référence explicitement au genre.
Le faible taux d’alphabétisation des femmes des
pays en développement limite le potentiel de lob-
bying (l’UNESCO estime que l’alphabétisation des
femmes représente 63 % de celle des hommes
dans les pays en développement). Les répercus-
sions des politiques d’autres secteurs, en particu-
lier l’éducation, la gouvernance, la terre, l’héritage,
l’emploi et l’agriculture ont une grande importance
pour l’utilisation de l’eau pour l’alimentation.

Quelles sont les politiques susceptibles d’amener
un changement?

Agenda 21 et la Déclaration du Millénaire
reconnaissent tous deux le genre en tant que
composante essentielle du développement
durable.

Les droits humains sont au centre du dévelop-
pement durable et doivent être utilisés pour
réduire le fardeau de la pauvreté injustement
imposé aux femmes ainsi que pour améliorer le
développement durable.

En Asie, le genre, la caste et la classe sont
inexorablement liés et dans la plupart des cas,
le traitement du genre comme question à part
ne reconnaît pas la nature transversale des dis-
parités entre les sexes. La prise en compte d’in-
térêts contradictoires dans le contexte de res-
sources limitées et de droits divers constitue un
défi majeur pour la gestion de l’irrigation.

La décentralisation peut offrir aux femmes de
grandes opportunités si les organismes élus
sont représentatifs et tenus de rendre des
comptes, et si l’implication des femmes est
accompagnée par des interventions concrètes
visant à leur autonomisation.

Cependant, la décentralisation peut s’avérer
insuffisante si l’intégration transversale du genre
n’est pas également introduite au niveau des
secteurs connexes. L’intégration du genre dans
l’administration locale est cruciale. En Ouganda,
comme dans plusieurs pays africains, le tiers
des sièges est réservé aux femmes. Cependant,
la mise en pratique de ce principe peut créer des
problèmes allant dans le sens contraire de l’effet
recherché. Les femmes occupant des sièges
réservés d’office manquent souvent de crédibili-
té aux yeux de ceux qui se considèrent comme
«élus légitimement» et elles peuvent rencontrer
des difficultés lorsqu’il s’agit d’influencer la prise
de décisions.

En plus de l’attention devant être portée aux ques-
tions clés illustrées au Tableau 4, les caractéris-
tiques suivantes sont susceptibles d’augmenter
l’impact: 

Mention explicite des questions sexospéci-
fiques.

Lien avec d’autres politiques.

Participation et systèmes représentatifs.

Renforcement des capacités et éducation
visant à corriger les inégalités passées entre les
hommes et les femmes.

Budgets pour l’intégration du genre et d’une
approche favorable aux pauvres.

Suivi, sur la base du genre, des résultats des
politiques.

Analyses régionales/nationales

Les exemples suivants démontrent un certain pro-
grès en direction d’une plus grande équité entre les
hommes et les femmes. Ils révèlent également qu’il
reste encore beaucoup à faire dans ce domaine.

Région australe de l’Amérique latine

La zone économique MERCOSUR et ses associés
dominent la partie australe de l’Amérique latine
avec une population d’environ 240 millions d’habi-
tants, dont 170 millions lusophones et les autres
hispanophones. Il y a de grandes ressemblances
au niveau des situations culturelles, sociales et
économiques. Le niveau élevé de la dette exté-
rieure a un impact important sur le développement
économique et explique les contraintes imposées
aux activités de production, la réduction des ser-
vices en matière de santé et d’éducation, les ini-
quités, le haut niveau de pauvreté, le manque
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d’opportunités et l’exclusion sociale. Une partie
importante de la population est privée des condi-
tions minimales de dignité et de bien-être. La dis-
ponibilité de l’eau en quantité et qualité adéquates
constitue un important facteur de développement
dans la région. En Amérique du Sud, 70% de l’eau
sont utilisés pour l’irrigation, 17% pour les usages
domestiques et 13% pour les activités industrielles,
concentrées principalement au Brésil et en
Argentine (Bocanegra, 2001).

L’atelier sur l’intégration transversale du genre
dans la gestion des ressources en eau, organisé
durant le IV° Dialogue interaméricain sur la gestion
des ressources en eau à Foz do Iguaçu, le 2 sep-
tembre 2001, et parrainé par l’Alliance Genre et
Eau (GWA) conclut dans sa déclaration: 

«Les participants ont recommandé une plus gran-
de participation des femmes dans la planification et
dans l’organisation de conférences et de manifes-
tations relatives à l’eau». Même si la déclaration
concerne l’approvisionnement en eau et l’assainis-
sement, le principe s’applique aussi au secteur eau
et alimentation. Alors que certains changements
sont en cours dans les politiques publiques et qu’il
y a des exemples d’initiatives de la société civile
qui renforcent la participation des femmes, le rôle
des Latino-Américaines dans la gestion des res-
sources en eau reste insignifiant. La plupart des
femmes concernées par la question sont des uni-
versitaires et ne sont pas impliquées dans la ges-
tion de l’eau et le processus de prise de décisions
(Bocanegra, 2001). Des changements se produi-
sent dans les politiques publiques et encouragent
la participation et les initiatives de la société, mais
il est incertain que leur mise en œuvre effective
puisse avoir un impact sur les populations rurales
pauvres, dont une grande partie est formée de
femmes, comme c’est le cas au Mexique. 

Le 11 juin 2002, la Commission économique des
Nations Unies pour l’Amérique latine et les
Caraïbes (CEPALC), le Programme de développe-
ment des Nations Unies, la Banque interaméricai-
ne et la Banque mondiale ont signé un protocole de
co-gestion pour la mise en œuvre des objectifs de
la Déclaration du millénaire. Il s’agit d’atteindre au
plus tard en 2015 certaines cibles dont nous citons:

La réduction de la pauvreté;

L’éducation de base pour tous;

L’équité entre les sexes et l’autonomisation des
femmes dans la société; et 

Le renforcement de la santé des mères et d’autres
questions relatives à la santé et à l’environnement.

La CEPALC a proposé d’appliquer les indicateurs
relatifs au genre au niveau régional dans le suivi et
l’évaluation du Programme d’action régional pour
les femmes 1995–2001 et du Plan d’action de
Beijing, mais ne fait pas directement référence aux
questions liées à l’eau. Cependant, le nouveau
protocole multilatéral de mise en œuvre des objec-
tifs du Sommet du Millénaire préconise les chan-
gements nécessaires. L’eau y est présentée
comme une question transversale nécessaire à la
promotion du développement durable dans la
région. 

C’est un défi constant que de promouvoir la prise
en considération du genre dans les politiques de
gestion de l’eau en Amérique latine, particulière-
ment dans la région australe. Il serait opportun d’in-
viter la CEPALC à réviser ses indicateurs du genre
en vue d’y inclure les questions relatives à l’eau.5

L’Afrique subsaharienne 
Une grande partie de l’agriculture africaine doit
faire face à la pénurie d’eau pendant une partie au
moins de l’année. Au cours des décennies, la
croissance démographique considérable et les
changements au niveau des structures sociales
rurales résultant de la colonisation, l’indépendan-
ce, l’urbanisation, la réforme agraire, les change-
ments climatiques et les maladies se sont combi-
nés pour engendrer un environnement de produc-
tion complexe et en rapide transformation. La ges-
tion de l’eau pour l’alimentation est capitale dans la
plupart des pays, car la production agricole est un
contributeur majeur au produit national brut. Les
populations rurales, notamment les femmes
pauvres, les personnes âgées et les handicapés,
sont mal équipées pour faire face aux défis du
changement implicite rendu nécessaire par les
politiques et les cadres juridiques nouveaux, qui
leur délèguent la gestion. Leur manque de compé-
tences et de ressources n’est généralement pas
pris en considération et n’est pas budgétisé dans
les politiques.

L’agriculture africaine irriguée, l’élevage et l’arbori-
culture se font généralement à petite échelle et
avec des ressources insuffisantes. Ils dépendent
tous de la gestion de l’eau. La mécanisation est
minimale et la production est souvent éloignée des
marchés. Les agriculteurs font face à des coûts de
transaction élevés et à de grands risques phy-
siques tels que la sécheresse, les inondations et
les insectes nuisibles. Dans la majorité des pays
africains, le faible niveau des infrastructures de
stockage contribue à l’irrégularité de l’approvision-
nement en eau, de sorte que le développement de
l’irrigation et de l’agriculture dépend des variations
saisonnières et annuelles de disponibilité de l’eau. 
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Les politiques d’affectation de la terre sont très
importantes pour comprendre l’affectation et les
droits d’usage de l’eau. Ces politiques sont très
variées, allant des anciens systèmes «desai» d’af-
fectation de l’eau et de la terre appliqués en
Erythrée et en Ethiopie aux nouvelles lois sur l’eau
de l’Afrique du Sud. Pour de nombreux pays, la
réglementation et le suivi de l’utilisation de l’eau
sont relativement récents et les informations sont
donc assez rares. De même, le débat autour du
genre, qui est centré sur la santé et le planning fami-
lial, est relativement récent lui aussi. Le genre est
largement passé sous silence dans les politiques
concernant l’utilisation de l’eau, bien que l’étude de
cas de l’Afrique du Sud du chapitre 6 révèle un pro-
grès considérable. Plusieurs pays d’Afrique subsa-
harienne connaissent déjà une situation de pénurie
d’eau, et les intérêts conflictuels des différents sec-
teurs peuvent réduire la disponibilité de l’eau pour
l’alimentation, car celle-ci est invariablement le plus
grand consommateur d’eau douce. Contrairement
au cas de l’Afrique du Sud, les politiques prévoient
rarement des scénarios de réduction d’eau et n’en
évoquent guère les implications pour le genre; elles
n’indiquent pas non plus qui supportera les risques.
Dans le bassin versant du Nil, l’accord international
sur le partage de l’eau pose un important problème
aux femmes de la région, en particulier parce qu’il
affecte le moment de la récolte et par conséquent la
sécurité alimentaire.

L’Asie 
Contrairement à l’Afrique, plusieurs pays d’Asie ont
de grandes ressources d’eau douce qui expliquent
une pratique séculaire de secteurs agricoles irri-
gués. La croissance de la population oblige à 
l’expansion des zones irriguées et à l’utilisation

La plus grande partie du travail humain pour l’agri-
culture, notamment l’agriculture irriguée, est fournie
par les femmes, qui possèdent rarement des droits
fonciers leur permettant d’avoir leur mot à dire dans
la prise de décisions relatives à la terre et à l’eau.

efficace de l’eau. Les politiques tendent à mettre
l’accent sur ces éléments en négligeant les
aspects d’équité et de droits humains.

La prédominance en Asie du système des castes
contribue aussi à inhiber la mise en place de
cadres qui habilitent les pauvres, les femmes et les
groupes désavantagés à bénéficier équitablement
des ressources en eau pour la production agricole.
Les études de cas du Bangladesh et du Sri Lanka
au chapitre 6 montrent que il y a encore beaucoup
à faire pour incorporer les perspectives du genre
dans les politiques de l’eau pour l’alimentation. Le
caractère général des déclarations concernant les
politiques ne permet pas de corriger le fait que les
femmes sont désavantagées par les décisions
concernant la gestion de l’eau. Les politiques pas-
sent sous silence les inégalités entre les hommes
et les femmes en matière de contrôle des res-
sources dans l’utilisation de l’eau pour la produc-
tion alimentaire. 

Lorsqu’il est difficile de séparer le secteur eau et
alimentation et le secteur eau et environnement,
les politiques ne parviennent pas à répondre aux
besoins des personnes qui, pour se nourrir, dépen-
dent de ressources communes telles que les
forêts, les pêcheries d’eau douce et les marécages
(voir également la discussion du secteur eau et
environnement au chapitre 2).

Comment progresser
A quelques rares exceptions près, l’intégration
transversale du genre dans le secteur eau et ali-
mentation se fait lentement et sans grande efficaci-
té. Il sera nécessaire d’introduire une discrimina-
tion positive si l’on veut que les discours prononcés
dans les manifestations internationales soient tra-
duits en réalités dans les politiques et les institu-
tions nationales. L’analyse nous invite à faire
quelques recommandations essentielles:

Des budgets pour l’intégration transversale du genre
et pour un plaidoyer important doivent être prévus
par les politiques des gouvernements, des institu-
tions internationales et des donateurs.

Comme le montre l’analyse, les politiques de l’eau
relatives à l’utilisation de l’eau pour l’alimentation
n’accordent guère d’intérêt aux rôles des femmes et
des hommes et aux ressources des individus qui uti-
liseront l’eau, et ne leur reconnaissent pas des
droits égaux à des ressources en eau durables. Des
politiques élaborées récemment, telles que celles
du Bangladesh et de l’Afrique du Sud, ont plus ten-
dance à tenir compte de la CEDAW, mais les cadres
juridiques qui sous-tendent les politiques sont géné-
ralement faibles. Ceci provient du peu d’attention
accordée aux questions sexospécifiques dans
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Le Zimbabwe
Question: Etiez-vous impliquées dans les déci-
sions concernant la conception du projet?

Réponse: «Seuls les agriculteurs dont les
champs étaient couverts par le projet ont été
informés de la décision du gouvernement d’in-
clure leurs terres dans le programme d’irriga-
tion. Certaines d’entre nous restaient là à les
regarder pendant qu’ils travaillaient à la
construction de canaux, mais nous nous
contentions de nous poser des questions».

Femmes de Mabvute, Matshalaga (1999).



l’ensemble de ces politiques. En général cette atten-
tion est marginale et se rapporte le plus souvent à la
santé. Beaucoup de pays en développement, pour
ne parler que de ceux-là, ne comprennent pas que
l’intégration transversale du genre dans les poli-
tiques de l’eau contribuera à en assurer la durabili-
té. Il y a actuellement des recherches intéressantes
en cours, et les résultats à ce stade ne pourront être
disséminés que par une action de plaidoyer.
L’impact à long terme de ce plaidoyer sur la gestion
intégrée des ressources en eau, la planification agri-
cole et le développement des infrastructures pour la
production alimentaire doivent faire l’objet d’un suivi
si l’on veut que le principe d’intégration transversale
du genre résiste à un examen minutieux. 

L’inclusion des questions de genre dans les for-
mations de vulgarisation et l’emploi d’un plus
grand nombre de femmes dans les services de
ce type constituent une mesure concrète capita-
le susceptible d’aider à la mise en place de poli-
tiques attentives au genre et d’attirer l’attention
des responsables politiques sur la question. Les
politiques peuvent exiger explicitement une for-
mation en matière de genre à ce niveau.

Les personnes pauvres ou désavantagées et les
femmes continuent à supporter les risques de pro-
duction plus que les personnes issues de milieux
plus aisés. Ceci est valable aussi bien dans les pays
développés que dans les pays en développement,
mais c’est dans ces derniers que les moyens d’exis-
tence des femmes sont affectés de manière drama-
tique. En Afrique, la principale source de conseil et
de communication avec le gouvernement pour les
petits agriculteurs se trouve dans les systèmes
nationaux de vulgarisation. Ces systèmes s’adres-
sent essentiellement aux agriculteurs de sexe mas-
culin et souffrent toujours d’un déficit de ressources.
Les femmes et les agriculteurs pratiquant l’irrigation
qui manquent de ressources constituent des
groupes désavantagés en matière d’accès aux ser-
vices de vulgarisation, mais même pour les agricul-
teurs qui y ont accès, il n’y a guère d’opportunités
pour influencer les politiques. Peu de personnes
pratiquant l’irrigation dans leurs champs sont en
communication directe avec les concepteurs des
politiques de l’eau. La formation d’associations
d’usagers de l’eau est généralement plus dévelop-
pée en Asie et en Amérique latine qu’en Afrique,
mais les politiques ne traitent pas encore de la
question du genre. Les cadres juridiques régissant
la formation de ces associations devraient être
explicites à ce sujet et énoncer les principes d’équi-
té et de non discrimination. 

Le suivi des progrès devrait se faire au moyen
de données ventilées par sexe de façon à mettre
en lumière la valeur des politiques soucieuses

du genre et à profiter aux gouvernements.

Les politiques relatives à l’eau pour l’alimentation
pourraient être améliorées au moyen d’un suivi des
résultats effectué sur la base du genre et en tirant
des leçons des expériences passées. A défaut, les
politiques continueront à être en deçà des intentions
annoncées en raison de leur caractère trop général.
Des mesures concrètes doivent être prises pour
garantir que les leçons puissent profiter aux déci-
deurs futurs. 

Le plaidoyer pour l’intégration transversale du
genre dans le secteur de l’eau peut avoir un
impact s’il s’adresse aussi aux institutions exté-
rieures à ce secteur, en particulier l’éducation et
le développement local.
Les institutions nationales s’intéressant à l’eau pour
l’alimentation et à l’élaboration des politiques ne dis-
posent généralement pas d’équipes de travail dans
lesquels les sexes sont représentés de manière
équilibrée. La prise de décisions dans les organisa-
tions est dominée par les hommes et les voies de
communication menant des ministres jusqu’à la col-
lectivité locale dépendent de réseaux formels et
informels dominés par les hommes et les non
pauvres, et excluent les minorités et les groupes
dépourvus d’influence. Les réseaux informels de
femmes se développent et ont besoin d’être renfor-
cés de manière à influencer les processus formels.
Il convient, dans les écoles et autres institutions
éducatives, d’éveiller l’intérêt des femmes pour les
carrières de gestion et d’élaboration des politiques
dans le domaine de l’eau.

L’intégration d’une perspective du genre dans le
secteur eau et alimentation aura les consé-
quences suivantes: 

Augmenter la pertinence des politiques pour la
majorité des personnes qui utilisent l’eau dans la
production alimentaire.

Corriger les déséquilibres en matière d’accès à
l’eau pour l’alimentation résultant de politiques
confuses.

Sensibiliser à la nécessité d’établir des liens
horizontaux entre l’agriculture et les services
financiers et d’encadrement.

Accroître la répartition homogène des bénéfices
découlant du secteur eau et alimentation.

Contribuer au développement durable en faisant
bénéficier les plus pauvres.
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Dans leur revue des documents de politiques et
des législations de l’eau et de l’assainissement,
effectuée dans le cadre de ce rapport, les
membres de GWA ont identifié un certain
nombre d’exemples dont il est possible de tirer
d’importantes enseignements. L’Afrique du
Sud se distingue comme le pays dans lequel le
souci du genre et de l’élimination de la pauvre-
té imprègne tous les aspects de la politique de
l’eau. Cet exemple est exposé de manière assez
détaillée car il comporte des approches et des
concepts novateurs qui peuvent servir de
modèles propres à être adoptés – ou adaptés-
par d’autres pays. Les expériences de certains
pays sont également intéressantes - comme
exemples à suivre, ou au contraire à éviter.
Dans chaque cas, les commentaires des
membres de GWA auteurs de ces études ont
été inclus. Le texte plus détaillé des contribu-
tions individuelles peut être obtenu auprès de
GWA sur CD ou sur le site web:
http://www.genderandwater.org
Les études de cas sont suivies d’une liste des
documents étudiés dans le cadre des analyses
sectorielles des chapitres 2 à 5. 

Politiques nationales de l’eau et du genre 

L’Afrique du Sud 
L’élaboration des politiques est habituellement une
opération officielle très fermée dans laquelle le
public n’a guère l’opportunité de contribuer, sauf
par l’intermédiaire des responsables politiques
élus. En Afrique du Sud, le processus a pu s’ouvrir
lorsque la fin de l’apartheid a entraîné la disparition
de la coalition des élites économique, politique et
intellectuelle qui détenait le pouvoir absolu dans le
pays. Avant d’élaborer une nouvelle législation de
l’eau, le gouvernement a publié en 1995 un livret
intitulé Vous et Vos Droits à l’Eau, suivi en 1995 par
les Principes de la loi sur l’eau, document de dis-
cussion. Le but était d’informer le public sur les prin-
cipes et droits stipulés par le projet de nouvelle
législation et de susciter les commentaires à son
sujet. Les principes ont été largement diffusés dans

plusieurs langues sud-africaines. Les deux publi-
cations ont donné lieu à une série d’ateliers
publics, y compris neuf au niveau des provinces,
des réunions de groupes de liaison avec les repré-
sentants des parties prenantes, des consultations
d’experts internationaux et nationaux, des cam-
pagnes de sensibilisation et des commentaires
publics ou parfois sollicités sur les projets de docu-
ments. Les parties prenantes impliquées dans le
processus de consultation allaient des organisa-
tions d’agriculteurs et d’industriels aux groupe-
ments représentant les collectivités rurales. 

Le document initial ne dit rien sur le genre, et le
Livre blanc publié le 30 avril 1997 qui lui a fait suite
ne spécifie pas qui était impliqué dans le processus
de consultation. Cependant, il est clair que le lobby
du genre était puissant et efficace, car le Livre
blanc contient de nombreuses références à la pau-
vreté et au genre.

Ce document souligne entre autres qu’il est impor-
tant que les femmes soient informées sur des
questions ayant un intérêt spécifique pour elles -
telles que la purification de l’eau - et qu’elles soient
représentées dans les comités de l’eau.
Concernant les sociétés nationales de gestion des
bassins versants, même s’il n’évoque pas l’équi-
libre entre les hommes et les femmes et ne men-
tionne pas la représentation des intérêts des
femmes et des hommes pauvres, le document
affirme que l’objectif de la représentation des
femmes vise en fin de compte «les sociétés natio-
nales de gestion des bassins versants» (section
7.2.4, italiques ajoutées). Le document déclare
aussi qu’il «est important que les femmes soient
représentées à tous les niveaux et dans toutes les
sphères d’activité liées à la gestion de l’eau, et
qu’elles occupent des positions politiques, tech-
niques et de direction» (section 7.3.3). 

L’accent est mis en particulier sur l’égalité des
droits d’accès à l’eau pour les pauvres. Cet accent
était déjà présent dans le processus préparatoire.
Avant chaque atelier provincial d’un jour, un atelier
préparatoire spécial était organisé dans la langue

Chapitre 6

Etudes de cas et liste des documents analysés



vernaculaire avec les groupes traditionnellement
désavantagés. De cette façon, les populations par-
venaient à comprendre les processus et ce qu’elles
pouvaient attendre de leur participation, en particu-
lier le fait que les discussions générales sur les
droits ne devaient pas être confondues avec les
réclamations concernant les services. Récemment,
il a été décidé de prendre note de ces réclamations
et d’en faire le suivi; dans certains cas, les partici-
pants sont informés des personnes à contacter.
L’insistance du ministre sur «un langage compré-
hensible», et une procédure impliquant dans la
rédaction de petits groupes représentant diverses
disciplines, ont contribué à rendre le texte acces-
sible au lecteur moyen (De Lange, à paraître).

Le document s’intéresse à une autre question clé
qui est la répartition plus équilibrée des opportuni-
tés de travail dans les sociétés nationales de l’eau,
pour les hommes et les femmes et à salaire égal.
Ce principe est par ailleurs garanti par les quotas
nationaux fixés par le gouvernement pour la repré-
sentation équilibrée dans ses départements admi-
nistratifs, pratique qui n’a pas manqué d’avoir des
effets positifs. A l’occasion d’une conférence de
presse tenue lors de la Conférence internationale
sur l’eau douce de Bonn en décembre 2001, le
directeur d’une de ces sociétés a déclaré que cha-
cun, lui-même inclus, est responsable du respect
du principe de quota national en vertu duquel le
tiers du personnel doit être composé de femmes. Il
a même mentionné que le non respect de ce prin-
cipe avait des répercussions négatives sur le salai-
re et la carrière! 

La Loi de 1997 sur les services de l’eau et surtout
la Loi nationale sur l’eau de 1998 spécifient la
nécessité d’une représentation équitable. La Loi
sur les services stipule à l’article 3 (1) que pour la
nomination de nouveaux membres du Conseil, le
comité de sélection qui assiste le ministre doit
«tenir compte de la race et du genre». La Loi natio-
nale sur l’eau spécifie que le ministre, qui nomme
les membres du Conseil d’administration des
sociétés nationales de gestion des bassins ver-
sants, «doit le faire avec le souci de réaliser un
équilibre entre les intérêts des usagers de l’eau,
des usagers potentiels, des autorités locales et
provinciales et des groupes d’intérêt liés à l’envi-
ronnement». En vertu des clauses 10 b et 10 e, le
ministre peut également nommer des membres
supplémentaires «afin d’assurer une représenta-
tion suffisante selon le genre» et «assurer la repré-
sentation des personnes ou des communautés
désavantagées lésées dans le passé par la discri-
mination raciale et sexuelle dans le domaine de
l’accès à l’eau» (article 81(1), italiques ajoutées).

L’eau nécessaire aux besoins humains fondamen-
taux est définie dans la Loi sur les services de l’eau
comme étant 25 litres par personne et par jour, à
moins de 200 mètres du lieu d’habitation. L’eau uti-
lisée à des fins productives n’est pas définie, mais
l’annexe 1 de la Loi nationale sur l’eau permet le
prélèvement à partir des ressources en eau, pour
les usages domestique, le jardinage vivrier et
l’abreuvage des animaux domestiques, ce qui a
des implications pour les critères de conception et
pour l’exploitation et la gestion des services
hydrauliques en milieu rural en particulier.
Certaines questions restent posées, comme la dis-
ponibilité de l’eau en quantité suffisante pour diffé-
rents usages et dans les différentes zones géogra-
phiques et climatiques du pays, et la mise en
œuvre de l’équité entre les sexes en tenant comp-
te de la pauvreté dans les projets sur le terrain.
Cependant, la Loi prévoit une «réserve écolo-
gique» - évolution qui sera suivie de près par
d’autres pays intéressés par les modalités permet-
tant de calculer et de sauvegarder l’eau dans l’en-
vironnement. 

Il est encore trop tôt pour connaître l’impact des
nouvelles politiques. Ceci est particulièrement vrai
pour l’égalité entre les sexes lorsqu’il s’agit de s’ex-
primer et d’être influent dans les réunions et les
comités mixtes, et d’aider les communautés à éla-
borer des règles et des règlements qui tiennent
compte des variations de la pauvreté au niveau
local. Par exemple, la politique des «tarifs uni-
formes pour tous» que beaucoup de communautés
d’usagers ont initialement adoptée ne prenait pas
en considération le fait que dans des ménages
relativement pauvres, la quantité d’eau utilisée par
personne et par jour est nettement inférieure à
celle utilisée dans des ménages plus privilégiés.
L’approche des tarifs uniformes à donc été rempla-
cée par la politique de l’eau de base gratuite, dans
laquelle les 6000 premiers litres par ménage et par
mois sont fournis sans contrepartie financière.
Cette politique a déjà été appliquée dans un grand
nombre de municipalités, tandis que d’autres sont
en train d’élaborer leurs plans de mise en œuvre.
Le Département des eaux et forêts de l’Afrique du
Sud a par ailleurs lancé un projet d’intégration du
genre qui comprend des programmes de formation
sur le genre à l’intention des professionnels et des
praticiens de l’eau. Ce projet est dirigé par l’Institut
national de formation pour l’eau et l’assainisse-
ment dans les communautés (NCWSTI). 
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Tout en soulignant qu’il n’existe pas une seule poli-
tique en matière de genre ou un modèle unique
pour tous les cas, Barbara Schreiner, directrice
exécutive (politique et réglementation) au
Département des eaux et forêts a récemment dres-
sé la liste des questions qui permettent de juger si
une politique de l’eau associe véritablement l’équi-
té entre les sexes et l’équité pour les femmes et les
hommes pauvres.

Les besoins et les problèmes des hommes et
des femmes, et des hommes et des femmes
pauvres par rapport aux privilégiés, sont-ils
connus et pris en compte?

Les voix des hommes et des femmes, en parti-
culier des hommes et des femmes pauvres,
sont-elles entendues et ces groupes partici-
pent-ils à la prise de décisions?

Qui prend les décisions?

Qui dispose des informations qui servent de
base aux décisions?

Qui effectue les différents types de travaux
dans l’approvisionnement en eau et dans les
projets hydrauliques?

Qui est payé pour ce travail?

Qui supporte les coûts? (et dans quelle mesure
cela est-il fait de manière équitable?)

Qui recueille les bénéfices?

Qui encourt le plus de risques et qui est rendu
vulnérable en cas de pénurie d’eau?

Qui subit l’impact négatif de certaines politiques
nationales, par exemple la tarification de l’eau
et celle des produits agricoles?

Cette liste peut être une excellente base pour juger
si le genre et l’équité sociale sont incorporés dans
l’application des nouvelles politiques, à condition
d’être associée à des mécanismes de vérification
et d’un pouvoir institutionnel permettant des
actions correctives. 

Le Bangladesh
Le Bangladesh est en premier lieu un pays agrico-
le de 129,2 millions d’habitants, où les femmes
représentent tout juste un peu moins de la moitié
de la population. Avec un revenu par habitant d’en-
viron 300 $US par an, plus de la moitié de la popu-
lation continue à vivre dans une extrême pauvreté,
en termes d’apport calorique quotidien. Une gran-
de pression est exercée sur l’approvisionnement
en aliments nutritifs. L’édification de la nation et le
développement socioéconomique dépendent de la
participation des femmes dans l’agriculture et dans
la gestion de l’eau.

Les femmes du Bangladesh, comme celles de
nombreux autres pays asiatiques, sont limitées par
les normes sociales et la pauvreté économique, qui 
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En Afrique du Sud, la situation reste incertaine
dans le secteur eau et alimentation
Les Associations d’usagers de l’eau (WUAs) en
cours d’enregistrement dans certaines régions
d’Afrique du Sud constituent un mécanisme qui
reliera la société nationale de gestion des bassins
versants (CMA) aux usagers. Dans le domaine de
l’eau pour l’alimentation, ces associations sont
souvent formées des membres d’un plan d’irriga-
tion ou de groupements d’agriculteurs pratiquant
l’irrigation à l’échelle commerciale, tous deux domi-
nés par les hommes. Les programmes de refonte
ou de réforme ont tenté d’inclure les femmes.
L’Etat, en tant que gardien des ressources en eau,
a la responsabilité de garantir qu’à tous les
niveaux, les femmes des zones rurales, périur-
baines et urbaines aient un accès égal aux activi-
tés économiques et opportunités liées à l’eau. Les
processus impliqués sont démocratiques et consul-
tatifs et comprennent les parties prenantes exclues
par le passé, telles que les femmes urbaines et
rurales, et celles qui n’avaient pas accès à l’eau. Il
devrait en découler un changement majeur menant
de l’inégalité à l’accès pour tous. Une grande par-
tie de l’eau utilisée pour la production alimentaire
en Afrique du Sud est gérée par le secteur privé.
Les statistiques reliant la qualité de la gestion aux
rôles des gestionnaires selon le genre ne sont pas
disponibles, mais l’on sait que dans ce contexte,
les hommes détiennent en général le contrôle de
cette ressource. Ainsi, le modèle fourni, aussi
admirable qu’il soit d’un point de vue technique,
n’inclut pas les femmes. Le secteur eau et alimen-
tation, contrôlé par le gouvernement dans le passé
récent, doit être transféré en grande partie aux
organisations locales qui le géreront au nom de la
collectivité tout entière. Plusieurs de ces organisa-
tions seront appelées à devenir des WUAs respon-
sables devant les CMAs, mais la gestion par les
collectivités n’a pas nécessairement le souci de
l’égalité entre les sexes, même lorsque le nombre
d’hommes et de femmes qui y participent donne
cette impression. Il sera important pour le suivi à
ces deux niveaux d’être conscient des problèmes
et de procéder aux analyses nécessaires. 

Basé sur la contribution d’Adam Okot
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engendrent des taux de fécondité et d’analphabé-
tisme élevés et un statut inférieur à celui des
hommes. Elles ont peu d’accès à la nourriture, aux
revenus et à la terre; elles subissent des normes
sociales et religieuses de réclusion et de ségréga-
tion; et elles assument des responsabilités en tant
que filles, épouses et mères. Malgré cela, beau-
coup de femmes sont socialement et économique-
ment actives, même si c’est de manière informelle.
Les droits que leur confère la loi musulmane se
trouvent entravés par leur faible statut économique.

Le droit des femmes à l’égalité et le principe de
ségrégation positive sont garantis par la
Constitution du Bangladesh (article 27). Les
femmes ont des droits égaux avec les hommes
dans toutes les sphères de l’Etat et de la vie
publique (article 28/2); rien ne peut empêcher l’Etat
de prendre des mesures spéciales en faveur des
femmes ou de toute section défavorisée de la
population (article 28/4). La constitution inclut le
principe de représentation spéciale des femmes
dans les organes locaux autonomes tels que les
Conseils d’union et les Conseils municipaux
(article 9), et au Parlement (article 65). Si l’égalité
et la promotion des femmes sont acceptées en
principe, les initiatives sont limitées et les progrès
lents (Commission de la planification 1998). La
Politique agricole nationale (MOA, 1999) préconise
pour les femmes des activités stéréotypées, telles
que les activités post-récolte, la conservation des
graines, le travail dans les pépinières, le teillage du
jute, la culture des légumes, le jardinage domes-
tique, la floriculture, la production de graines pour
l’horticulture, l’établissement et la gestion d’indus-
tries familiales basées sur la production locale.

Le principal objectif du cinquième Plan quinquennal
(1997-2002) était d’intégrer le développement des
femmes dans le cadre du développement global et
de réduire ainsi les disparités dans tous les sec-
teurs. Il est prévu que le renforcement des compé-
tences des femmes augmente de manière substan-
tielle leur productivité et crée pour elles de nouvelles
opportunités de revenus. Dans l’approche genre, il
n’y a pas de lien explicite entre la pauvreté et la ges-
tion de l’eau. Des efforts conscients ont été faits
pour faciliter la participation des femmes à la plani-
fication et à la formulation de programmes/projets
sectoriels à tous les niveaux (union, Upazila (sous-
district), district et niveau national). Cependant, les
progrès ont été entravés par l’absence d’une inté-
gration globale des aspects de genre dans la plani-
fication et le suivi du développement.

Le Bangladesh a adopté en 1998 une Politique
Nationale pour l’Eau Potable et l’Assainissement.
Ce document énonce comme principe: «Etant

donné que les femmes jouent un rôle crucial dans
la gestion de l’eau et dans l’éducation à l’hygiène
au niveau du ménage, la reconnaissance de leur
rôle contribuera au développement global du sec-
teur». Le document fait également référence aux
iniquités entre les riches et les pauvres en matière
d’accès aux services de l’eau et de l’assainisse-
ment, et accordent la priorité aux régions peu ou
pas couvertes par ces services. 

Le texte actuel ne souligne toutefois que les rôles
reproductifs traditionnels et les tâches dévolues
aux femmes dans la gestion de l’eau au niveau du
ménage et de l’éducation à l’hygiène. Il gagnerait
en vigueur s’il reconnaissait également les rôles
productifs des femmes dans la famille et les rôles
des hommes en tant que maris et pères dans la
gestion de l’eau et l’hygiène. C’est seulement de
cette façon que la politique peut espérer changer la
répartition inégale du travail et des avantages entre
les hommes et les femmes. Dans le contexte du
Bangladesh, il est nécessaire de prévoir des dispo-
sitions différentes pour les femmes et les hommes,
les filles et les garçons des couches pauvres,
moyennes et supérieures pour traiter les sexes de
manière équitable. En ajoutant ce type d’analyse et
de principe au texte, la politique se concentrerait
davantage sur le genre et l’équité sociale (Rokeya
Ahmed, WATERAID). 

Comparée à la Politique Nationale d’Eau Potable et
d’Assainissement de 1998, la Politique Nationale
de l’Eau de 1999 du ministère des Ressources en
eau représente un progrès. Tout d’abord, ses objec-
tifs incluent les femmes en trois endroits: (1) la
prise en compte des besoins des femmes et des
enfants lors de la fourniture de l’eau pour tous, (2)
l’introduction de changements institutionnels qui
aideront à décentraliser la gestion des ressources
en eau et à renforcer le rôle des femmes dans la
gestion de l’eau et (3) l’introduction de l’équité entre
les sexes en tant qu’élément de renforcement des
connaissances au niveau national (sections 3b, d et
f). Dans le chapitre «Implication publique et pri-
vée», le document mentionne les rôles et les inté-
rêts spécifiques des femmes dans la gestion de
l’eau. Il souligne qu’ «un environnement favorable
sera mis en place pour que les femmes puissent
jouer un rôle primordial dans les organisations
locales pour la gestion des ressources en eau»,
sans toutefois définir ou spécifier la nature de cet
environnement (section 4.4,h). 

En revanche, les sections 4.6–4.12, qui traitent des
différents sous-secteurs de la gestion des ressources
en eau, ne mentionnent les femmes qu’une seule
fois, dans la section sur l’approvisionnement en eau
et l’assainissement.
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Ici la référence se limite à «la difficulté pour les
femmes qui doivent porter l’eau sur de longues dis-
tances, ce qui affecte leur santé et leur productivité».
Il n’est fait aucune mention de certaines questions
typiquement liées au genre telles que l’accès des
femmes et des hommes appartenant à différentes
catégories sociales aux informations relatives au pro-
jet, à la planification locale et aux décisions de ges-
tion, à la formation, aux fonctions et emplois, à la
séparation entre travail rémunéré et non rémunéré,
et à la responsabilité des entrepreneurs et des ges-
tionnaires des services envers les chefs de famille,
qu’ils soient hommes ou femmes. Dans les sous-sec-
tions qui traitent de l’eau et l’agriculture, l’industrie, la
pêche, la navigation, l’hydro-électricité et l’environne-
ment, les différents rôles des femmes et des hommes
et leurs relations avec l’utilisation et la gestion de
l’eau et de la terre ne sont nullement évoqués.

L’association des questions de genre et de pauvre-
té est un autre domaine à renforcer. La politique
nationale de l’eau évoque les intérêts des pauvres
en huit endroits différents, mais n’établit pas de dis-
tinctions en fonction du genre. Les chercheurs du
Bangladesh ont amplement démontré que parmi
les pauvres, le travail, les intérêts et les opportuni-
tés ne sont pas les mêmes pour les femmes et les
hommes. Par exemple, les femmes et les hommes
pauvres ou plus aisés n’utilisent pas les mêmes
quantités d’eau pour les différents besoins ména-
gers ainsi que pour les différents types de produc-
tion. De même, le contrôle de ces différents usages
peut varier considérablement selon les types de
ménages. Les sections de la politique qui ont trait
aux pauvres devraient par conséquent être diffé-
renciées selon les sexes. Par exemple, lorsque le
gouvernement affecte l’eau de manière à assurer
une distribution équitable comme cela est stipulé à
la section 4.3, il devra définir à qui cette eau sera
affectée, à quelle fin et à quel prix, au niveau des
collectivités ainsi que des ménages. 

Ces observations s’appliquent également au Plan
National de Gestion de l’Eau, dont le projet a été
publié en décembre 2001. Dans une approche
novatrice, l’Organisation de planification des res-
sources en eau du Bangladesh (WARPO) a lancé,
avant la finalisation du plan, un processus de
consultation publique sur Internet et avec des orga-
nisations représentant la société civile du
Bangladesh. WARPO a également publié 17 docu-
ments de discussion sur plusieurs aspects de la
gestion intégrée des ressources en eau, parmi les-
quels le document 3 intitulé «Questions sociales et
liées au genre». La lecture des tables des matières
ne permet pas de se rendre compte si le genre est
également évoqué dans les autres documents qui
couvrent des questions telles que les définitions,

l’économie, l’environnement, les institutions et les
différents sous-secteurs de la gestion intégrée des
ressources en eau.

Le Chili 
Au Chili, la loi foncière du 9 mars 1994, qui couvre
l’environnement, définit le développement durable
comme «un processus de développement continu
et équitable qui améliore la vie des populations»
(loi n° 19.300, article 2, italiques ajoutées). A l’ar-
ticle 10, la loi stipule que tous les projets relatifs à
l’eau doivent évaluer l’impact sur «la vie et les cou-
tumes des groupes humains». Elle ne dit cepen-
dant pas qui sont ces personnes et ces groupes
humains: hommes ou femmes, riches ou pauvres?
Par conséquent, les différences entre les sexes à
l’intérieur de ces groupes en matière de pratiques,
besoins et impacts peuvent passer inaperçues et
ne pas être prises en compte. 

Le même problème, à savoir la non spécification de
l’identité des usagers, se retrouve dans la nouvelle
révision proposée du Code de l’eau du Chili. En
1991, la première révision de ce texte qui existe
depuis 1981, a ouvert la voie à une privatisation à
grande échelle. Jaime Munoz R du Directoire géné-
ral de l’eau (DGA) préconise maintenant une
meilleure réglementation des droits d’accès à l’eau,
l’élaboration de politiques spécifiques pour les
zones arides, semi arides et non arides, et une par-
ticipation plus importante des usagers: «La gestion
de l’eau ne peut pas être séparée de ses bénéfi-
ciaires; aussi faut-il mettre en place des méca-
nismes assurant leur participation» (Munoz, sans
date). On peut espérer que le nouveau Code sera
plus précis que le précédent et qu’il définira aussi
qui sont les bénéficiaires, et quels sont les avan-
tages auxquels ils auront droit sur un pied d’égalité,
non seulement en termes d’eau et de ses usages,
mais également en termes de participation à la prise
de décisions, à la formation, aux emplois et aux
fonctions. Ce type de définition plus précise accor-
dera des droits clairs et équitables aux hommes et
aux femmes des classes sociales et groupes diffé-
rents intéressés par l’eau et sa gestion.

Pour le moment, la loi définit les mécanismes de
participation des différents groupes d’utilisateurs.
Des extraits des résultats des études sur l’impact
environnemental doivent, par exemple, être publiés
dans un journal national ou dans un journal de la
capitale provinciale concernée. Cet accès égal à
l’information n’est d’ailleurs pas aussi égal qu’il le
paraît. Les femmes et les hommes pauvres ont
généralement moins accès aux médias que
d’autres groupes de parties prenantes et, si l’accès
existe, ils ont plus de difficulté à lire, comprendre et
agir sur la base des informations reçues.
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Ils ont également tendance à être moins organisés
et, lorsqu’ils le sont, leurs organisations jouissent
rarement d’un statut officiel. 

La loi définit également la composition des
Comités environnementaux régionaux et natio-
naux. Le système est très hiérarchisé et les nomi-
nations se font du sommet vers la base: 

Le Président chilien nomme le directeur exécutif
du Comité national. Celui-ci peut à son tour
constituer et présider des (sous) comités com-
prenant des représentants des ministères, des
services et «d’autres organismes compétents,
pour étudier, consulter, analyser, communiquer
et coordonner les questions liées à l’environne-
ment». Le ministre de l’Environnement peut
nommer un Comité consultatif constitué de deux
scientifiques proposés par le Conseil des rec-
teurs des universités chiliennes, deux ONGs
actives dans la protection de l’environnement,
deux représentants de centres académiques
indépendants travaillant sur les questions d’en-
vironnement, deux représentants du secteur
privé, deux représentants des syndicats et un
représentant du Président de la République. Les
directeurs régionaux de l’environnement nom-
ment des comités techniques et des conseils
consultatifs composés de façon analogue
(articles 77–82).

Etant une revue des politiques, la présente analy-
se n’a pas étudié si les nominations venant du
sommet ont entraîné une représentation des inté-
rêts incomplète ou partiale. Les conclusions d’une
étude de 2000 commandée par la Direction géné-
rale des eaux sur le genre et les défis futurs pour
les ressources en eau confirment cependant la
sous-représentation des femmes dans les droits
d’accès et la gestion de l’eau:

«Toutes les institutions gouvernementales trai-
tant des ressources en eau contiennent un très
faible pourcentage de femmes au niveau de la
planification et de la prise de décisions. Dans
les associations de parties prenantes, le pour-
centage au niveau de la prise de décisions est
encore plus faible parce que les femmes parti-
cipent rarement à ce type d’organisation. Une
étude sur les droits d’accès à l’eau effectuée sur
un échantillon a montré que la part des femmes
était de 16%. Dans les zones rurales, la repré-
sentation des sexes dans la gestion de l’eau est
légèrement plus équilibrée, notamment dans
les territoires indiens. Le pourcentage moyen
actuel de femmes présidentes des zones
rurales atteint presque 20%». (Maria Angélica
Alegria, Ingeniera Jefa Area de Evaluacion de
Recursos Hidricos, DGA, Chile).

Le secteur de l’eau et de l’assainissement en zone
urbaine du Chili a été privatisé en 1981. Les socié-
tés impliquées travaillent dans le respect d’indica-
teurs et de paramètres économiques stricts. A
Santiago du Chili, la capitale, l’ex-directrice de la
société privée EMOS, Ms. Raquel Alfaro, a démon-
tré que de tels paramètres n’excluent pas de
mettre l’accent sur le genre et la pauvreté. Tenant
compte du fait que les femmes sont plus intéres-
sées que quiconque par la qualité des services
dans le domaine de l’eau et des égouts, et qu’elles
peuvent être d’excellentes promotrices des bran-
chements légaux dans les barrios (les quartiers de
la ville à faibles revenus), elle a introduit la forma-
tion en plomberie pour les femmes de ces quar-
tiers. Au terme de la formation, les femmes obte-
naient l’autorisation de faire des installations et des
réparations des branchements d’eau et d’égouts
pour EMOS, ce qui est pour elles une source de
revenus appréciable. La directrice a également
entrepris d’envoyer des camions mobiles dans les
barrios de façon à ce que les femmes pauvres, qui
ne pouvaient pas payer les redevances d’eau par
voie bancaire, puissent payer sur place. La troisiè-
me mesure consistait à encourager les raccorde-
ments au moyen de programmes de promotion
ciblant les femmes et les élèves. Ensemble, ces
trois mesures ont aidé à porter à 100% l’accès à
l’alimentation en eau sous conduite dans la capita-
le, dans le cadre d’une approche du secteur privé.
Cette initiative était fondée sur un intérêt person-
nel. Grâce à des efforts supplémentaires, elle pour-
rait contribuer à une perspective commune plus
large et à une stratégie de services durable, ayant
le souci de l’égalité des sexes pour les populations
urbaines pauvres, et pourrait servir d’exemple aux
directeurs des services d’eau et d’assainissement
du secteur privé dans la région.

D’autres signes positifs indiquent l’existence de la
volonté politique de corriger l’inégalité entre les
sexes dans le secteur public du Chili. Le 28 Août
2001, les ministères de l’Intérieur, des
Etablissements humains et le secrétariat général
de la Présidence ont envoyé une directive aux 180
services publics du pays leur demandant d’intro-
duire une approche d’équité entre les sexes intitu-
lée « Accent sur le genre». Un document associé,
sorti en 2002, définit les moyens de vérification. Ce
document couvre entre autres l’investigation de la
situation en matière de genre, la désagrégation
des informations liées aux usagers/clients, l’élabo-
ration de plans (y compris plan de travail) pour ren-
forcer l’équité entre les sexes dans l’organisation et
le travail des sociétés de service public et la créa-
tion d’un système de suivi de la mise en oeuvre
des politiques. SERNAM, ou service national pour
les femmes, a été chargé de la vérification
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de la mise en œuvre et du soutien technique. Ce
service a déjà élaboré un formulaire d’enquête
pour le diagnostic en matière de genre afin d’aider
les entreprises du service public à évaluer leur
accent sur le genre (Maria Angélica Alegria, DGA). 

L’Ouganda 
La Constitution de 1995 de l’Ouganda stipule à l’ar-
ticle 33 (2) que «l’Etat fournira les installations et
les opportunités nécessaires à l’amélioration du
bien-être des femmes pour leur permettre de réali-
ser pleinement leur potentiel et leur promotion».
Alors que la Loi sur l’eau de 1995 ne contient aucu-
ne mention des femmes ou du genre, la Politique
sectorielle du ministère des Ressources naturelles,
publiée la même année, appelle à la participation
des femmes à la prise de décisions au niveau de la
collectivité dans le domaine de l’approvisionne-
ment en eau et de l’assainissement. En 1997, trois
autres politiques ont été adoptées: la Politique
nationale du genre, la Politique nationale de l’eau
et la Loi sur l’administration locale. Le premier
document donne des directives en matière de pla-
nification, d’affectation des ressources et de mise
en œuvre de programmes de développement à
tous les niveaux, et fournit un cadre pour des poli-
tiques sectorielles ayant le souci de l’égalité des
sexes. La Politique nationale de l’eau mentionne,
au nombre de ses principes, la pleine participation
des femmes à tous les niveaux. Elle stipule que
«l’implication des femmes dans la conception,
construction, exploitation et gestion d’un approvi-
sionnement en eau et d’installations d’assainisse-
ment améliorés devrait être renforcée par des acti-
vités de formation. Les critères principaux sont que
les femmes et les hommes devraient avoir des
opportunités égales pour participer pleinement à
tous les aspects de la gestion au niveau de la col-
lectivité». La Loi sur l’administration locale stipule
qu’au moins 30% des membres des conseils
locaux devaient être des femmes. Au moment où la
politique a été rédigée, ce pourcentage était de
10% (contribution de Pauline Mwanuki, NETWAS
International). 

Le Kenya 
La Stratégie Nationale pour les Services d’Eau et
d’Assainissement du Département de mise en
valeur de l’eau du Kenya date de septembre 2001,
mais ne mentionne ni les femmes ni le genre; ce
document ne dit rien non plus au sujet des usagers
des services d’eau et d’assainissement. Six mois
plus tard, en mars 2002 cette omission a été corri-
gée lors de la publication par le même département
de la Stratégie Nationale de Gestion Intégrée des
Ressources en Eau, dans laquelle nous relevons
l’important passage suivant:

«Etant donné que les femmes jouent un rôle
important dans la fourniture, la gestion et la
sauvegarde de l’eau, on accordera une atten-
tion particulière à l’incorporation et à la prise en
compte des considérations relatives au genre
dans la gestion des ressources en eau. On
veillera ce faisant à faciliter la participation et
l’implication des deux sexes dans la gestion des
ressources en eau, et à permettre l’accès
(bénéfices) des deux sexes à l’eau disponible».
(Section V, renforcement des capacités, cha-
pitre 19, ressources humaines, paragraphe
19.1 contexte).

Le texte sur le genre met l’accent sur l’accès et la
participation des deux sexes, mais il pourrait être
renforcé en faisant également référence au parta-
ge équitable de la charge de travail impliquée par
la participation et de ses avantages (accès aux
fonctions de direction, travail rémunéré et forma-
tion). (Pauline lkumi, Vincent Njuguna and Esther
de Vreede, NETWAS International).

Le document sur le genre et le développement du
Bureau des femmes du Kenya – non daté - sou-
ligne les liens qui existent entre la gestion de l’en-
vironnement, l’atténuation de la pauvreté et le
genre. Il observe que les rôles ménagers et agri-
coles des femmes en font quotidiennement les
gestionnaires de ressources naturelles telles que
l’eau, le sol, la nourriture et les forêts. Le document
donne la liste des mesures portant sur le genre et
l’égalité entre les sexes qui visent à supprimer les
obstacles entravant l’accès des femmes aux res-
sources productives, aux opportunités écono-
miques, à un abri et à l’eau potable salubre, à pré-
server l’environnement et à empêcher la féminisa-
tion de la pauvreté (Section IV. Analyse sectorielle
et recommandations sur les politiques. Pauvreté et
moyens d’existence durables). La coopération
entre le Bureau et le Département des eaux peut
mettre en lumière des aspects auxquels les poli-
tiques actuelles ne s’intéressent pas encore,
comme les utilisations productives à petite échelle
de l’eau à usage domestique, les utilisations ména-
gères et productives des femmes, et l’implication
des femmes dans la gestion des programmes d’ir-
rigation.

Le Brésil
Le Brésil contient 20% des réserves mondiales
d’eau douce. La perspective publique en matière de
genre s’intéresse à des thèmes concernant les
droits humains fondamentaux, tels que la citoyen-
neté, la protection contre la violence et les préju-
dices. L’atténuation de la pauvreté constitue une
question importante mais n’est pas clairement reliée
aux ressources en eau, malgré la préoccupation
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internationale à ce sujet. Certains Etats, tels que
Sao Paulo et Rio Grande do Sul prévoient des règle-
ments et des politiques publiques dans lesquels une
perspective de genre a été intégrée.

Dans le domaine particulier de la gestion des res-
sources en eau, les déclarations internationales
telles que celles de Dublin 1992, Paris 1997, La
Haye 2000, les principes de Santa Cruz de la Sierra
et le chapitre 18 de l’Agenda 21 sont fondamentaux
pour la Politique de gestion de l’eau du Brésil. Ces
documents soulignent l’importance des femmes et le
principe d’équité.

La conférence électronique de l’Alliance Genre et
Eau de 2002 ayant pour sujet «l’Intégration trans-
versale du genre dans la gestion des ressources en
eau» a attiré l’attention du Brésil sur les questions
de genre et sur leur relation avec la gestion des res-
sources en eau. Cette conférence électronique a
mis en lumière que peu de personnes ont conscien-
ce du rôle potentiel de premier plan joué par les
femmes dans la gestion des ressources en eau,
depuis la gestion des bassins versants jusqu’à la
prise de décisions au niveau le plus élevé.

(Basé sur la contribution de Instituto Ipanema, 2002)

Le Sri Lanka 
L’éducation et le droit de vote ont constitué les deux
principes moteurs de la promotion des femmes au
Sri Lanka. L’éducation change le point de vue des
femmes sur les travaux pénibles et leur permet de
devenir des facteurs de développement et d’innova-
tion; mais l’impact de l’éducation a été réduit du fait
que les femmes ont été marginalisées dans la plu-
part des activités de formation et de vulgarisation
liées à l’irrigation et à l’agriculture. Entre-temps, la
mécanisation a retiré aux femmes un revenu qu’elles
tiraient du désherbage et de la transplantation.

Il y a peu de femmes au niveau élevé de prise de déci-
sions dans les entreprises publiques de production
alimentaire. Les données collectées par une étude de
1999 faite par le Commonwealth portant sur la haute
direction du secteur agricole a montré que les femmes
étaient absentes du ministère de l’Agriculture, et
qu’elles représentaient 30% dans le Département,
moins de 10% dans les services agraires et moins de
20% dans les services des exportations agricoles.
Cette situation est typique des entreprises du secteur
alimentaire. Mis à part l’élan initial donné par le droit
de vote pour tous et l’éducation gratuite, il existe très
peu de textes juridiques qui s’intéressent au renforce-
ment des droits des femmes, notamment à leur auto-
nomisation dans le domaine de l’eau. En fait, certains
pensent même que la présence d’un petit nombre de
femmes politiques de premier plan a pour effet de
détourner l’attention des besoins des femmes.

Dans le Sri Lanka indépendant, la majeure partie du
Programme d’Investissement Public (PIP) a été
consacrée à la réhabilitation d’anciens systèmes d’ir-
rigation et au lancement de nouveaux systèmes, dans
le but de parvenir à l’autosuffisance alimentaire. Des
transferts de population ont été nécessaires, dont l’im-
pact était souvent négatif pour les femmes en raison
des dispositions peu favorables aux femmes de
l’Ordonnance de mise en valeur des terres de 1934.
Celle-ci favorisait la succession des hommes, en par-
ticulier au profit du fils aîné. Ce contexte ne manque-
ra pas d’avoir des effets significatifs sur les change-
ments législatifs actuellement à l’étude dans le sec-
teur de l’eau pour l’alimentation. Parmi les méca-
nismes qui pourraient soutenir les causes des
femmes en général, citons le Bureau des Femmes,
créé en 1978 dans le cadre de la Décennie des
Femmes des Nations Unies, le Ministère des Affaires
de la Femme établi en 1983, et la Commission
Nationale pour les Femmes désignée en 1993 pour
superviser la Charte de la Femme et veiller à ses inté-
rêts. Jusqu’ici, ces institutions se trouvent marginali-
sées dans le domaine de la prise de décisions et de la
mise en œuvre au niveau national. 

Deux documents nationaux majeurs, la Politique
nationale d’utilisation de la terre et la Politique natio-
nale des ressources en eau, sont en cours d’élabo-
ration. Le premier document a suscité peu de com-
mentaires, alors que le second est sujet à contro-
verse et a révélé un conflit entre le secteur eau et
alimentation et le secteur eau potable, soulignant
ainsi la nécessité de procéder à une analyse appro-
fondie du genre dans l’impact des politiques. Etant
donné que la population féminine est actuellement
majoritaire et étant donné l’engagement politique
envers les préoccupations des femmes, l’actuel
débat public pourrait favoriser l’intégration transver-
sale du genre, à condition toutefois que le plaidoyer
soit suffisamment encouragé.

Basé sur la contribution de Kusum Athukorola

Approches genre en action

Au cours de leur revue des politiques et législations
nationales relatives au genre, les contributeurs de
GWA ont également identifié quelques exemples de
développements liés au genre qui peuvent présenter
un intérêt pour d’autres parties. 

Le genre et les risques d’inondation au Bangladesh
Les inondations constituent un défi environnemental
constant au Bangladesh. En réaction aux terribles
pertes humaines et matérielles causées par les inon-
dations des années 1980, la communauté internationa-
le (principalement les bailleurs de fonds multilatéraux
et les pays occidentaux) se sont mobilisés en 1989
pour financer le Plan d’action pour les inondations au 
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Bangladesh (FAP). Le plan comprenait trente études
différentes sur la période allant de 1989 à 1995, pour
apporter une protection aux agriculteurs du
Bangladesh et leur permettre d’accroître leur produc-
tion alimentaire (Hanchett et al, 1998, p209-234). Tout
le processus, qui devait déboucher sur des docu-
ments techniques donnant une description claire et
détaillée des interventions d’ingénierie possibles pour
maîtriser les inondations, a fait l’objet de critiques
sévères, en raison de son coût (plus de 115 millions $
US) et du fait qu’il négligeait relativement les ques-
tions de vulnérabilité sociale. Le plan devait compor-
ter la maîtrise des inondations et les mesures de pré-
vention, dans le but d’aider les populations à survivre
aux inondations avec le minimum de perturbations.
Dans ces deux volets, les considérations de tech-
nique/ingénierie ont pris le dessus sur les aspects
sociaux. Pour répondre aux critiques locales et inter-
nationales, une étude de genre a été ajoutée au plan
en 1991. Parmi ses conclusions les plus importantes,
citons les suivantes:

Les femmes sont de toute évidence concernées
par l’impact des inondations sur l’agriculture,
qui est le principal secteur bénéficiant du FAP.

Les femmes portent un fardeau plus lourd lors-
qu’il s’agit de faire face aux inondations,
puisque leurs responsabilités augmentent
durant ces périodes.

Le FAP aurait dû accorder plus d’attention aux
ménages dirigés par des femmes, plus fré-
quents au Bangladesh que ne le supposaient
les planificateurs. Ces ménages sont plus vul-
nérables en raison de leur marginalisation éco-
nomique et parfois sociale, et ils sont par
ailleurs désavantagés lorsqu’il s’agit d’avoir
accès aux secours et à la réhabilitation qui sui-
vent les inondations, et ce pour des raisons cul-
turelles.

Il y a clairement un schéma d’emprunt et de
vente de biens en cas d’urgence causée par les
inondations dans le contexte rural du
Bangladesh. A long terme, les femmes sont plus
exposées que les hommes au risque de pertes
économiques liées aux inondations, en raison
de la dévaluation sociétale de leurs biens (par
exemple bijoux et ustensiles, comparés aux
outils agricoles et animaux des hommes).

Les études de genre ont été en grande partie le
résultat de l’action menée par les bailleurs de fonds
et les consultants internationaux. Leurs interven-
tions dans des ateliers portant sur le FAP ont pro-
voqué des débats animés et parfois aigres.

La majorité des bureaucrates ainsi que quelques
donateurs considéraient qu’il n’était pas approprié
que le FAP intervienne dans des questions
sociales telles que l’inégalité entre les sexes, tan-
dis que d’autres ne voyaient tout simplement pas le
lien entre le genre et l’eau. Les études ont déclen-
ché des débats sur la question et ont parfois per-
mis de gagner des adeptes. Elles ont également eu
le mérite de permettre aux populations locales de
s’exprimer sur leur expérience des inondations. Le
débat a permis d’apporter quelques modifications
aux programmes, par exemple sous forme d’efforts
d’inclusion des femmes dans les associations
d’usagers de l’eau et d’insistance sur les
approches participatives dans la planification
concernant les inondations (la plupart de ces
efforts n’ont eu que de maigres effets). La leçon
que l’on peut retenir est qu’il existe un net clivage
culturel entre d’une part «establissement» national
et international et d’autre part la population locale.
Au Bangladesh, les femmes rurales sont plus vul-
nérables aux inondations. Les bureaucrates du
Bangladesh, avec leur culture technocratique, les
bailleurs de fonds internationaux et les consultants
ne l’ont réalisé que tardivement.

Genre, terre et eau en Amérique latine
Carmen Deere et Magdalena Leon ont mené une
étude sur les incidences sur les hommes et les
femmes des droits d’accès à la terre et à l’eau
depuis les réformes agraires des années 1960 et
1970 jusqu’aux contre-réformes néo-libérales des
années 1990 dans neuf pays d’Amérique latine
(Deere et al, 1998). Les réformes ont morcelé les
grandes propriétés et redistribué la terre entre les
ouvriers agricoles ruraux et les paysans. Malgré
leur effet salutaire sur la pauvreté rurale, ces
réformes ont accentué la dépendance économique
et la marginalisation des femmes. En fixant comme
condition que les bénéficiaires soient des chefs de
famille (généralement des hommes) et des tra-
vailleurs agricoles permanents (là aussi, il s’agit
surtout des hommes) elles ont exclu la plupart des
femmes. En Amérique latine, l’eau est en grande
partie liée à la propriété foncière ou à la propriété
communautaire juridiquement reconnue. Les
femmes ont ainsi perdu leurs droits d’usage de
l’eau et ont perdu voix au chapitre en ce qui
concerne sa gestion.

Dans la phase actuelle de contre-réformes néo-
libérales, la plupart des pays, à l’exception du
Costa Rica et de la Colombie, ont mis fin à la redis-
tribution de la terre par l’Etat et se sont engagés
avec force dans la parcellisation des terres com-
munales ou coopératives. La conséquence est que
les femmes, qui n’étaient généralement pas
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propriétaires et qui étaient pauvres de toute façon,
ont perdu leur part des terres communales (et donc
aussi leur droit d’usage de l’eau) dans ce proces-
sus, du fait qu’elles étaient désavantagées sur le
marché de la propriété foncière. Le Costa Rica et
la Colombie se présentent comme deux exemples
intéressants de résistance à la tendance actuelle et
poursuivent des politiques de réforme agraire pro-
gressistes et sensibles au genre.

Les thèmes principaux qui émergent de cette étude
de cas sont les suivants:

En Colombie, l’existence à l’échelle nationale
d’une association de femmes rurales s’ap-
puyant sur le niveau local a permis d’attirer l’at-
tention sur l’aspect discriminatoire des lois de la
réforme agraire et d’exercer une pression poli-
tique qui a amené le gouvernement à adopter
une législation très progressiste dans ce domai-
ne. La législation prévoit le transfert des titres
de propriété foncière aux couples, l’accès prio-
ritaire des femmes aux terres publiques inutili-
sées, des dispositions spéciales pour les
femmes chefs de famille et une représentation
égale des groupements de paysannes dans les
comités régionaux de l’agence nationale de
réforme agraire.

Le Costa Rica a mis en œuvre des réformes
similaires, à cette différence près que ce pays
ne possède pas une association de femmes
influente. Dans ce cas particulier, le féminisme
international a joué un rôle central en faisant
pression pour l’adoption d’une législation pro-
gressiste. En Colombie aussi, le discours fémi-
niste international a compté, mais l’impulsion la
plus forte a été donnée par le mouvement fémi-
nin national.

L’impact des contre-réformes sur l’accès des
femmes à la terre et à l’eau dans d’autres 
pays -- Honduras, Mexique, Pérou, Nicaragua,
Chili, Equateur et Salvador -- est, dans le
meilleur des cas, mitigé. Certaines indications
laissent prévoir un impact négatif sur les
femmes, mais surtout il semble que les contre-
réformes n’amélioreront pas les schémas de
marginalisation des femmes dans la propriété
de la terre qui ont été mis en place par les pré-
cédentes réformes agraires. 

L’un des avantages découlant de l’adoption d’une
perspective de genre pour comprendre l’utilisation
et la conservation des ressources réside dans le
fait qu’une telle perspective met en lumière la
variété qui existe au niveau de l’utilisation des

ressources, ce qui facilite une compréhension plus
juste de la productivité (Meinzen-Dick et al, 1997).
Les systèmes de propriété et de gestion des res-
sources peuvent donner une fausse impression de
maximisation des profits économiques et sociaux,
mais lorsque d’autres utilisations déterminées par
le genre et par d’autres facteurs sont prises en
compte, le rapport coûts/avantages peut changer
radicalement. Les réformes néo-libérales intro-
duites actuellement en Amérique latine sont fon-
dées sur une conception étroite de l’efficacité éco-
nomique, précisément parce qu’elles n’adoptent
pas une perspective de genre explicite. Les contre-
réformes ont donc des résultats mitigés lorsqu’on
les considère sous cet angle. 

Les droits d’accès à la terre et à l’eau sont généra-
lement étroitement liés. Le cas de l’Amérique latine
illustre le fait que parfois les interventions et les
politiques qui portent sur des ressources straté-
giques ayant des liens importants avec l’eau peu-
vent être à l’origine de progrès dans le domaine de
l’équité entre les sexes. A cet égard, la société civi-
le autochtone tout autant que le discours féministe
international peuvent apporter une contribution
utile.

Les femmes et le pétrole dans le Delta 
du Niger

La région du Delta du Niger au sud du Nigeria est
le plus gros producteur de pétrole d’Afrique subsa-
harienne. Bien que les exportations de pétrole
injectent des milliards de dollars dans l’économie
nigériane, les activités d’extraction de pétrole sont
loin d’être une bénédiction pour l’économie et l’en-
vironnement locaux. L’exécution par le gouverne-
ment militaire du Nigeria de Ken Saro-Wiwa, acti-
viste écologiste nigérian opposé à la pollution de la
terre et de l’eau par les compagnies pétrolières
internationales, a attiré l’attention du monde sur la
question de la pollution de l’environnement dans le
Delta du Niger (Laurie, 1999).

Eno Okoko a étudié les aspects sexospécifiques
de la dégradation de l’environnement causée par
l’extraction du pétrole dans la région Ibeno du
Delta du Niger (Okoko, 1999):

«L’extraction du pétrole par les sociétés multi-
nationales occidentales a causé dans le Delta
du Niger de grands dommages à l’environne-
ment: grave pollution de l’eau et du sol, détério-
ration des pêcheries, déforestation, destruction
et migration de la faune et surtout pénurie d’eau
potable. Chaque impact environnemental a de
graves retombées économiques
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et sociales, telles que baisse de la productivité
agricole, baisse des opportunités de pêche et
de chasse, et surtout émigration massive des
hommes. Dans ce cas, les femmes d’Ibeno ne
sont pas seulement affectées par les impacts
évidents de la pollution de l’eau, de la pénurie
alimentaire et des incidences sur la santé de la
population, mais elles sont également touchées
indirectement par l’émigration des hommes.
Celle-ci a fait des femmes de la région les prin-
cipales exploitantes agricoles. Aux responsabi-
lités domestiques des femmes sont venues
s’ajouter les responsabilités liées à la produc-
tion agricole. Il résulte de cette situation que les
femmes travaillent sur des terres dégradées,
avec une main-d’œuvre réduite et des res-
sources en eau polluées. De plus, pour trouver
de la main-d’œuvre, certaines femmes disent
avoir retiré prématurément leurs filles de l’éco-
le, et avoir conservé un taux de fécondité élevé
pour assurer ainsi la relève».

L’étude de cas sur la région d’Ibeno a mis en lumiè-
re les thèmes liés au genre, à l’eau et à l’environ-
nement suivants:

La qualité de l’eau et celle de l’environnement
en général peuvent avoir des conséquences
complexes sur les rôles des hommes et des
femmes liés à des ressources multiples (eau,
sol, forêts, pêcheries etc.) et à des processus
sociaux (productivité agricole en baisse et émi-
gration des hommes). 

Les femmes sont parfaitement conscientes de
l’enchaînement des raisons qui alourdissent
leurs tâches et les obligent à assumer des rôles
non traditionnels. Dans ce cas par exemple, les
femmes désignent les compagnies pétrolières
internationales comme étant les premières res-
ponsables de leurs problèmes. Mais elles ne
manquent pas de sens politique, et veulent évi-
ter les conflits avec ces compagnies dans l’es-
poir qu’elles investiront dans des infrastructures
locales de base, telles que l’eau, les écoles et
les hôpitaux.

Les femmes s’adaptent de manière créative aux
défis liés à l’environnement qui menacent leurs
moyens d’existence: c’est ainsi que dans ce cas
particulier, elles se sont mises à utiliser plus
intensivement les ressources forestières afin de
compenser la baisse de la productivité agricole.

L’étude de cas démontre que lorsqu’on considère
l’interaction entre le genre, l’eau et l’environnement,
il faut être conscient des impacts secondaires de la
pollution et de la dégradation de l’eau, qui ont des
incidences sur la qualité et la quantité d’eau utili-
sée. Ensuite, il faut être conscient du fait que les
moyens d’existence constituent un facteur central
dans toute expérience touchant aux ressources en
eau et à l’environnement. Enfin, il faut avoir à l’es-
prit que l’expérience de stress environnemental
peut également susciter des réponses créatives
permettant de s’adapter à la situation, qui s’inspi-
rent d’expériences passées tenant compte des dif-
férences entre les sexes: dans ce cas particulier, il
s’agit d’une connaissance culturelle de la bota-
nique, qui a facilité pour les femmes l’exploitation
plus efficace des ressources forestières.   ■
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Annexe 1

Engagements pris sur la question Genre et Eau 
lors des principales conférences internationales 1979 - 2002





Engagements pris sur la question  Genre et Eau  lors des principales conférences internationales 1979 - 2002

Conférence 

Sommet Mondial sur
le Développement
Durable 
Johannesburg, sep-
tembre 2002,
Déclaration politique
et plan de mise en
œuvre 
www.Johannesburgsu
mmit.org 

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

Déclaration politique 
Principe 18: Nous sommes résolus à veiller à ce que le renforcement du pouvoir d’ac-
tion et l’émancipation des femmes, ainsi que l’égalité des sexes, soient intégrés à toutes
les activités que recouvrent l'Agenda 21, les objectifs du Millénaire pour le développe-
ment et le Plan de mise en œuvre du présent Sommet.

II. Elimination de la pauvreté 
6. (d) De promouvoir la participation des femmes à la prise de décisions à tous les
niveaux et, à cet effet, d’intégrer une optique sexospécifique dans toutes les politiques
et stratégies, d’éliminer toutes les formes de violence et de discrimination à l’égard des
femmes et d’améliorer la condition, l’état de santé et le bien-être économique des
femmes et des petites filles en leur assurant un plein accès, sur un pied d’égalité avec
les hommes, aux débouchés économique, au crédit, à l’éducation et aux soins et ser-
vices de santé.

10. Améliorer d’ici à 2020 les conditions de vie des 100 millions au moins de personnes
qui, dans le monde, vivent dans des taudis ……
a. D’améliorer l’accès à la terre et à la propriété, à un logement adéquat et à des ser-
vices de base, en prêtant spécialement attention aux femmes chefs de famille.

IV. Protection et gestion des ressources naturelles aux fins du développement écono-
mique et social 24… réaliser l’objectif relatif à l’eau potable énoncé dans la Déclaration
du Millénaire ….et l’assainissement de base.
(a) Mobiliser des ressources financières internationales et nationales à tous les niveaux,
assurer le transfert de technologies, promouvoir l’adoption des pratiques optimales et
appuyer le renforcement des capacités aux fins du développement des infrastructures
d’eau et d’assainissement, en veillant à ce que ces infrastructures et services répondent
aux besoins des pauvres tout en assurant l’équité entre les sexes
(b) Faciliter l’accès à l’information et la participation, y compris celle des femmes, à tous
les niveaux, à l’appui des processus d’élaboration des politiques et de prise de décisions
ayant trait à la gestion des ressources en eau et à la mise en œuvre des projets cor-
respondants.

VI. Santé et développement durable
47. Renforcer la capacité des systèmes de santé pour fournir à tous des services sani-
taires de base…. et atténuer les risques sanitaires posés par l’environnement, confor-
mément aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales et en respectant les
législations nationales et les valeurs culturelles et religieuses…..
(l) Transférer et diffuser ….. des technologies permettant l’approvisionnement en eau
potable, l’assainissement et la gestion des déchets …. en tenant compte des particu-
larités de chaque pays et de l’égalité des sexes, notamment des besoins techniques
spécifiques aux femmes.

VIII. Développement durable de l’Afrique 
61. Améliorer sensiblement et durablement la productivité agricole ….
(b) Promouvoir et soutenir les activités et initiatives visant à garantir un accès équitable
à la jouissance foncière, préciser les droits et responsabilités s’agissant des res-
sources par le biais de processus de réforme foncière respectant les principes du droit
…et permettre aux femmes jouant un rôle au niveau de la production de prendre des
décisions en la matière et de devenir propriétaires, notamment de bénéficier du droit
d’hériter de la terre.
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Engagements pris sur la question Genre et Eau lors des principales conférences internationales 1979 - 2002

Conférence 

Conférence internatio-
nale sur l’eau douce,
Bonn, décembre 2001
Déclaration ministérielle
et recommandations,
http://www.water2001.de/
documents/conferences.
asp

2ème Forum mondial
de l’eau, La Haye, mars
2000, déclaration minis-
térielle de La Haye sur la
sécurité de l’eau au
21ème siècle
www.worlwaterforum.net/

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

Déclaration ministérielle: Genre 
la gestion des ressources en eau devrait reposer sur une approche participative. Tant
les hommes que les femmes devraient être associés sur un pied d’égalité à la gestion
de l’utilisation durable des ressources en eau et au partage des bénéfices. Il est néces-
saire de renforcer le rôle des femmes dans les domaines relatifs à l’eau et d’assurer une
plus large participation de celles-ci.
Recommandations concernant les mesures à prendre – mesures à prendre dans le
domaine de la gouvernance
3. Promouvoir l’équité entre les sexes

Les politiques de gestion de l’eau ne devraient pas faire de distinction fondée sur le
sexe entre les usagers et devraient assurer aux hommes et aux femmes un accès
équitable aux ressources en eau, y compris à l’eau potable et l’assainissement.
La gestion des ressources en eau devrait reposer sur une approche participative.
Hommes et femmes devraient être également associés à la gestion de l’utilisation
durable des ressources en eau et au partage des bénéfices. Pour parvenir à l’équité,
dans de nombreuses régions du monde, il est nécessaire de renforcer le rôle des
femmes dans la gestion de l’eau et d’assurer une plus large représentation de celle-
ci.
Dans le domaine de l’eau, les experts et les décideurs devraient être formés à tra-
vailler avec des personnes des deux sexes sans distinction. En maints endroits, un
appui spécifique est également nécessaire pour donner aux femmes les moyens
d’assumer les fonctions de direction et d’encadrement dans les politiques de l’eau
et la gestion des ressources en eau.
Les politiques de l’eau et les systèmes de gestion de l’eau devraient tenir compte
des sexospécifités ainsi que de la répartition des rôles et des tâches dans tous les
domaines relatifs à l’eau. Les données relatives à l’eau devraient être ventilées par
sexe.

Les principaux défis
Satisfaire les besoins fondamentaux: reconnaître que l’accès à l’eau salubre, en
quantité suffisante, et l’assainissement, sont des besoins humains élémentaires et
sont essentiels pour la santé et le bien-être de tous, et pour émanciper l’individu, en
particulier les femmes, par une gestion de l’eau fondée sur la participation.
Mesures à prendre. Les mesures préconisées sont fondées sur la gestion intégrée
des ressources en eau… une attention particulière devrait être portée aux pauvres,
aux rôles, compétences et besoins des femmes.

Assurer l’approvisionnement en vivres: 
Rôle important des femmes dans la production alimentaire, le stockage et la prépa-
ration des aliments et l’amélioration de la valeur nutritive des aliments.
Rôle clé des gouvernements dans l’émancipation des collectivités et l’encourage-
ment de l’implication des différentes parties prenantes, notamment les femmes,
dans l’élaboration des politiques et la mise en œuvre dans les zones rurales, ce qui
renforcera la transparence et la responsabilisation des institutions impliquées dans
l’élaboration et la mise en œuvre de ces politiques.
Nécessité d’assurer un accès égal pour tous les agriculteurs, particulièrement les
femmes, aux ressources productives, telles que l’eau, la terre, le matériel agricole,
la technologie et les résultats de la recherche appliquée.

Protéger les écosystèmes:
La meilleure approche est la planification intégrée de l’utilisation de la terre et de
l’eau, au niveau du bassin, dans le cadre plus large de l’écosystème, dans laquelle
tous les secteurs assument leur responsabilité,  et dans laquelle sont impliquées
toutes les parties prenantes, en particulier les femmes qui sont les plus touchées par
une mauvaise gestion de l’eau.

Gérer les risques
La consultation avec le public devrait avoir lieu à toutes les étapes. La sensibilisa-
tion du public est essentielle à la prise de décisions concernant la gestion; tout aussi

■
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Engagements pris sur la question Genre et Eau  lors des principales conférences internationales 1979 - 2002

Conférence 

Sommet du Millénaire
55ème session de
l’Assemblée générale,
New York, septembre
2002, Déclaration du
Millénaire 
www.un.org/millenium/ 

Beijing +5
23ème Session extraor-
dinaire de l’Assemblée
générale, New York, juin
2000
www.un.org/womenwat-
ch/daw/followup/
as2310rev1.pdf

CIPD + 5
21ème Session extraor-
dinaire de l’Assemblée
générale, New York,
juillet 1999
www.un.org/popin/unpop
com/32ndess/gass/215a
1e.pdf

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

importante est l’implication des collectivités locales dans laquelle les hommes et les
femmes sont sur un pied d’égalité.
Les femmes et les enfants sont habituellement les plus vulnérables aux catas-
trophes liées à l’eau.

Gérer l’eau sagement
La participation de toutes les parties prenantes à tous les niveaux de l’IWRM, en por-
tant une attention particulière au  genre et aux jeunes.
Implication plus grande des femmes dans la gestion de l’eau en tant que parties pre-
nantes importantes, notamment dans les pays en développement.
Formation d’une commission interministérielle sur le genre. La réaffectation des bud-
gets dans les projets hydrauliques et la représentation des femmes ont été discu-
tées.

Relever les défis: Comment progresser -  Il est recommandé de:
Reconnaître le rôle des femmes dans la gestion de l’eau et former une commission
ministérielle internationale pour élaborer des propositions concrètes pour traiter des
questions relatives au genre lors du 3ième Forum mondial de l’eau de 2003.

Objectif 1 de développement du millénaire: réduction de l’extrême pauvreté et de la faim
Cible 1: Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le
revenu est inférieure à 1 dollar par jour. 
Cible 2: Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre
de la faim.
Indicateur 1: Proportion de la population à moins de 1 dollar par jour.
Indicateur 2: Indice d’écart de la pauvreté (incidence x degré de pauvreté)
Indicateur 4: Pourcentage d’enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance
pondérale.

3ème objectif de développement du Millénaire: Promouvoir l’égalité des sexes et
l’autonomisation des femmes 
Cible 3: Eliminer les disparités  entre les sexes dans les enseignements primaires et
secondaires d’ici 2005 si possible, et en tous les niveaux de l’enseignement en 2015 au
plus tard.

5ème objectif de développement du Millénaire: Améliorer la santé maternelle 

7ème objectif de développement du Millénaire: Assurer un environnement durable 
Cible 10: Réduire de moitié le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon
durable à un approvisionnement en eau de boisson salubre.

Nouvelles mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du
Programme d’action de Beijing

Mesures à prendre à l’échelon national par les gouvernements
72 (e) Faire en sorte que toutes les femmes aient accès tout au long de leur vie, sur un
pied d’égalité avec les hommes, à des services sociaux, y compris les soins de santé,
l’éducation, l’eau potable et l’assainissement, la nutrition, la sécurité alimentaire et les
programmes d’éducation sanitaire;

II. Problèmes relatifs à la population et au développement 
A. Population, développement économique et environnement
B. 18. (a) Continuer à encourager la baisse des taux de mortalité infantile et post infan-
tile en renforçant les programmes de santé qui mettent l’accent sur…les sources d’eau
salubre…et l’amélioration de l’hygiène domestique…

C. Migration internationale

■

■

■

■

■
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Engagements pris sur la question Genre et Eau lors des principales conférences internationales 1979-2002

Conférence 

Commission du
Développement
Durable
6ième session, New
York, avril 1998,
Approches stratégiques
à la gestion de l’eau
douce 
www.un.org/esa/sust-
dev/csd.htm 

Habitat II, 
Istanbul, juin 1996,
Agenda d’Habitat
www.unchs.org/unchs/en
glish/hagenda/ 

4ème Conférence mon-
diale sur les femmes,
Beijing, septembre 1995,
Plateforme d’action de
Beijing 
www.un.org/womenwat-
ch/daw/Beijing/platform/ 

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

29. Lors de la planification et de l’exécution des activités d’assistance aux réfugiés, il fau-
drait accorder une attention spéciale aux besoins particuliers des femmes, des enfants et
des personnes âgées réfugiés. Il faudrait fournir un appui international adéquat et suffi-
sant pour répondre aux besoins fondamentaux des réfugiés, et notamment faire en sorte
qu’ils aient accès à… l’approvisionnement en eau salubre, l’assainissement…

CDD 1998. Décision 6/1: Approches stratégiques à la gestion de l’eau douce.
10. (a) La CDD exhorte les gouvernements à …(x) la mobilisation des ressources finan-
cières et à l’intégration des questions sexospécifiques dans tous les aspects de la ges-
tion des ressources en eau. 
11. …Parce que les femmes jouent quotidiennement un rôle important dans l’utilisation
et la conservation des ressources en eau, leur savoir et leur expérience devraient être
considérés comme une composante dans tout programme de gestion durable de l’eau.
13… Il est essentiel d’élargir la participation des femmes et d’intégrer l’analyse du genre
dans la planification du secteur de l’eau.

Chapitre III. Engagements: D. Egalité entre les sexes
46. Nous nous engageons à œuvrer en faveur de l’égalité entre les sexes dans le
développement  des établissements humains. Nous nous engageons en outre: 

A recueillir, analyser et diffuser des données et informations ventilées par sexe sur
les questions liées aux établissements humains, y compris des statistiques qui
reconnaissent et font apparaître le travail non rémunéré des femmes, en vue de les
utiliser pour la planification et la mise en œuvre des politiques et programmes.

A prendre en compte le souci d’équité entre les sexes dans la conception et  l’appli-
cation de mécanismes de gestion des ressources écologiquement rationnels et
durables, dans les techniques de production et dans le développement des infra-
structures, dans les zones rurales et urbaines;

A formuler des politiques et pratiques visant à favoriser la pleine participation des
femmes, sur un pied d’égalité, la planification des établissements humains et la
prise de décisions en la matière et les renforcer lorsqu’elles existent.

Objectif stratégique K.2
Intégrer les besoins, préoccupations et opinions des femmes dans les politiques et pro-
grammes en faveur du développement durable.
Mesures à prendre
256 les gouvernements devraient:

Faire connaître le rôle des femmes, et surtout des femmes rurales et des femmes
autochtones dans les domaines … de l’irrigation, de l’aménagement des bassins
versants, de l’assainissement … en accordant une place particulière aux connais-
sances et à l’expérience des femmes autochtones;
Appuyer les efforts visant à assurer aux femmes, sur un pied d’égalité avec les
hommes, l’accès…à l’eau potable … grâce à des programmes participatifs d’éva-
luation des besoins … et de formulation de politiques aux niveaux local et national; 
Faire le nécessaire pour assurer l’accès de tous à une eau salubre d’ici à l’an 2000
et concevoir et mettre en œuvre des plans de protection et de conservation de l’en-
vironnement permettant d’assainir les systèmes hydrologiques pollués et de res-
taurer les bassins versants dégradés.

(c)

(d)

(e)

(f)

(k)

(I)
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Conférence 

Sommet Mondial sur le
Développement Social,
Copenhague, mars 1995
www.un.org/esa/soc-
dev/docs/summit.pdf

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

Objectif stratégique K.3
Renforcer ou créer des mécanismes aux niveaux national, régional, et internatio-
nal pour évaluer l’impact des politiques de développement et de gestion de l’en-
vironnement sur les femmes
Mesures à prendre 
258. Les gouvernements, les organisations régionales et internationales et les organi-
sations non gouvernementales devraient, comme il convient: 

Apporter une assistance technique aux femmes, notamment dans les pays en déve-
loppement, dans les secteurs de…. la pêche…. pour assurer la promotion… de la
mise au point d’écotechnologies rationnelles et de l’entreprenariat des femmes;  
En collaboration avec les universités et les chercheuses locales, constituer des
bases de données et des systèmes d’information et des mécanismes de contrôle,
effectuer des recherches, élaborer des méthodologies et réaliser des analyses déci-
sionnelles, dans une perspective pratique, participative et soucieuse de l’égalité
entre les sexes, en vue de: 
(i) Recenser les connaissances et l’expérience des femmes en matière de gestion et
de protection des ressources naturelles afin d’en tirer partie dans les bases de don-
nées et les systèmes d’information utilisés en vue du développement durable; 
(ii) Déterminer les répercussions qu’a sur les femmes la dégradation de l’environne-
ment et des ressources naturelles, due, notamment …. à la sécheresse, à la mau-
vaise qualité de l’eau …. à la désertification….
(iii) Analyser les liens structurels existant entre les relations hommes-femmes, l’en-
vironnement et le développement, en particulier dans certains secteurs comme …  la
pêche … les ressources en eau et l’assainissement;

C. engagement 2
Nous nous engageons à poursuivre l’objectif de l’élimination de la pauvreté dans le
monde…

Il s’agira notamment d’assurer… l’approvisionnement en eau potable et des installa-
tions sanitaires…Il conviendra d’accorder une attention prioritaire aux besoins et aux
droits des femmes et des enfants, qui sont souvent les plus touchés par la pauvre-
té, et aux besoins des personnes vulnérables ou défavorisées;

Chapitre II – élimination de la pauvreté – Principes d’action et objectifs
19…Les femmes sont de loin les plus touchées… La pauvreté absolue est un état carac-
térisé par une privation aiguë en ce qui concerne les besoins fondamentaux de l’être
humain: … eau salubre, installations hygiéniques…

21. La pauvreté urbaine est en augmentation rapide…C’est là un phénomène qui s’in-
tensifie dans tous les pays et régions et qui pose souvent des problèmes particuliers
comme… la contamination de l’eau, le manque d’hygiène… Un nombre croissant de
ménages urbains à faible revenu subsistent grâce aux femmes.

32. Pour lutter contre la pauvreté, il faudrait:
Veiller à une juste rémunération  et améliorer les conditions de travail, en faisant en
sorte que les petits exploitants aient plus facilement accès aux ressources en
eau…et en s’assurant que les femmes … sont traitées à égalité avec les hommes;

(a)

(b)

(b)

(b)
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Conférence 

Conférence
Internationale sur la
Population et le
Développement, 
Le Caire, septembre
1994
www.un.org/popin/icpd/c
onference/offeng/poa.ht
ml

Convention des
Nations Unies sur la
lutte contre la désertifi-
cation dans les pays
gravement touchés par
la sécheresse  et /ou la
désertification, en  parti-
culier en Afrique
Paris, juin 1994   
http://www.unccd.int/mai
n.php 

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

Principe 2 
Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au développement
durable …. ils ont droit à un niveau de vie suffisant pour eux-mêmes et leurs familles, y
compris … l’eau et l’assainissement.

3.13. La pauvreté généralisée demeure le principal obstacle aux efforts de développe-
ment. La pauvreté va souvent de pair avec … un statut très inférieur de la femme …
autant de facteurs qui contribuent à accroître les taux de fécondité, de morbidité et de
mortalité … la pauvreté va aussi de pair avec … une utilisation non viable et une répar-
tition non équitable de ressources naturelles comme la terre et l’eau … 

4.11… il faudrait investir davantage dans les mesures appropriées qui permettent d’al-
léger le fardeau quotidien des tâches domestiques, dont la majeure partie incombe aux
femmes. L’incidence négative de la détérioration de l’environnement et de la modifi-
cation de l’utilisation des terres sur l’emploi du temps des femmes devrait faire l’objet
d’une plus grande attention. Les conditions dans lesquelles la femme s’acquitte de ses
travaux domestiques ne devraient pas nuire à sa santé.

8.2 … Il y a encore des groupes de population importants qui ne disposent ni d’une eau
salubre ni d’installations d’assainissement … nombreux sont ceux qui restent exposés
aux maladies infectieuses, aux parasitoses ou aux maladies d’origine hydrique, telles
que la tuberculose, le paludisme et la schistosomiase…

8.10 Tous les pays devraient s’attacher à titre prioritaire à améliorer la qualité de la vie
et l’état de santé de la population en garantissant à tous les groupes un cadre de vie sûr
et salubre et, à cette fin, prendre des mesures pour… assurer l’accès à une eau salubre
et mettre en place des réseaux d’assainissement…

Préambule:
Soulignant le rôle important que jouent les femmes dans les régions touchées par la
désertification et/ou la sécheresse, en particulier dans les zones rurales des pays en
développement, et l’importance d’une pleine participation tant des hommes que des
femmes à tous les niveaux aux programmes de lutte contre la désertification et d’atté-
nuation des effets de la sécheresse…

Deuxième partie: Dispositions générales – Article 5 
sensibiliser les populations locales, en particulier les femmes et les jeunes, et faciliter
leur participation, avec l’appui des organisations non gouvernementales, à l’action
menée pour lutter contre la désertification et atténuer les effets de la sécheresse; et 

Troisième partie, section 1: Programmes d’action – Article 10 
prévoir la participation effective aux niveaux local, national et régional d’organisa-
tions non gouvernementales et des populations locales, et en particulier des utilisa-
teurs des ressources, notamment des cultivateurs et des pasteurs et des organisa-
tions qui les représentent, en faisant une place aussi large aux femmes qu’aux
hommes, à la planification des politiques, à la prise des décisions ainsi qu’à la mise
en œuvre et à l’examen des programmes d’action nationaux….

Troisième partie, Section 3: Mesures d’appui – Article 19 
Renforcement des capacités, éducation et sensibilisation du public 

Les parties reconnaissent l’importance du renforcement des capacités – c'est-à-dire
du renforcement des institutions, de la formulation et du développement des capaci-
tés locales et nationales pertinentes – pour lutter contre la désertification et atté-
nuer les effets de la sécheresse. Elles s’emploient à promouvoir, selon qu’il
convient, le renforcement des capacités:

(d)

(f)

1.
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Conférence 

Commission du
Développement
Durable, 2ème session,
New York, avril 1994 
www.un.org/esa/sust-
dev/csd.htm 

Conférence des
Nations Unies sur
l’Environnement et le
Développement,
Déclaration politique et
Action  21, Rio de
Janeiro 1992
www.un.org/esa/sust-
dev/agenda21text.htm

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

grâce à la pleine participation de la population locale à tous les niveaux, en particu-
lier au niveau local, tout spécialement des femmes et des jeunes, avec la coopéra-
tion d’organisations non gouvernementales et locales; 

3…. afin de faire mieux comprendre quels sont les causes et les effets de la désertifi-
cation et de la sécheresse et combien il importe d’atteindre les objectifs de la présen-
te Convention. A cette fin elles: 

évaluent les besoins en matière d’éducation dans les zones touchées, élaborent des
programmes scolaires appropriés et développent, selon que de besoin, les pro-
grammes éducatifs et d’alphabétisation des adultes et les possibilités offertes à tous,
en particulier aux filles et aux femmes, en vue de l’identification, de la conservation
ainsi que de l’utilisation et de la gestion durables des ressources naturelles des
zones touchées…

CDD 1994: Chapitre: Santé, établissements humains, eau douce.
La Commission recommande que les pays accordent une attention prioritaire à la ges-
tion intégrée, la mobilisation et l’utilisation des ressources en eau d’une façon globale,
tout en soulignant l’importance de l’implication des collectivités locales, en particulier les
femmes.

Déclaration politique – Principe 20 
Les femmes ont un rôle vital dans la gestion de l’environnement et le développement.
Leur pleine participation est donc essentielle à la réalisation d’un développement
durable.

Agenda 21
Chapitre 3 – Lutte contre la pauvreté
Domaine d’activité: Permettre aux pauvres d’avoir des moyens d’existence durables 
38 (p) Assurer aux pauvres l’accès à l’eau potable et à l’assainissement.

Chapitre 18 – Protection des ressources en eau et de leur qualité: Application d’ap-
proches intégrées de la mise en valeur, de la gestion et de l’utilisation des ressources
en eau 
Domaine d’activité A: Mise en valeur et gestion intégrées des ressources en eau
18.9…Concevoir, mettre en œuvre et évaluer des projets et des programmes qui soient
à la fois économiquement rentables et socialement adaptés, dans le cadre de stratégies
clairement définies fondées sur la pleine participation du public, notamment celles des
femmes… à l’élaboration des politiques et aux décisions en matière de gestion d’eau; 
18.12… Elaboration de systèmes permettant au public de participer à la prise de déci-
sions, notamment renforcement du rôle des femmes dans la planification et la gestion
des ressources en eau; 
18.19 La délégation à l’échelon le plus bas approprié de la gestion des ressources en
eau exige que l’on forme le personnel de tous niveaux affecté à cette tâche et que l’on
veille à associer les femmes à ces programmes de formation sur un pied d’égalité. Il
convient de souligner tout particulièrement l’adoption de méthodes propres à assurer la
participation du public et notamment à accroître le rôle des femmes …  

(d) Renforcement des capacités
18.22 Les institutions internationales et les donateurs ont un rôle important à jouer dès
qu’il s’agit d’aider les pays en développement et établir l’environnement propre à les
habiliter à la gestion intégrée des ressources en eau. Il faut citer à cet égard les méca-
nismes aptes à acheminer, dans les pays en développement, l’appui des donateurs au
niveau local – y compris les institutions communautaires, les organisations non gouver-
nementales et les groupements féminins.

(a)

(e)
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Domaine d’activité B: l’évaluation des ressources en eau 
(c) Mise en valeur des ressources humaines
18.33 … Organiser, à l’intention de toutes les catégories de personnel – masculin et
féminin - participant aux activités d’évaluation des ressources en eau, des programmes
d’enseignement et de formation sur le thème de l’eau dans la perspective du dévelop-
pement et de l’environnement et renforcer les programmes existants, en faisant au
besoin appel aux techniques d’enseignement les plus avancées; 

(d) Renforcement des capacités 
18.34 …. Renforcer la capacité de gestion des groupements d’usagers, notamment des
femmes, afin d’améliorer l’efficacité de l’utilisation de l’eau au niveau local.

Domaine d’activité C: Protection des ressources en eau, de la qualité de l’eau et des
écosystèmes aquatiques 
(c) Mise en valeur des ressources humaines 
18.45 ….Institution …. de stages de formation théorique et pratique relatifs à la protec-
tion et à la conservation des ressources hydriques à l’intention des techniciens de
laboratoire ou de terrain, des femmes et autres groupes d’usagers de l’eau.

Domaine d’activité D: L’approvisionnement  en eau potable et l’assainissement 
18.48 La Déclaration de New Delhi…. Réformer les institutions de manière à favoriser
une approche intégrée, en modifiant les procédures, les attitudes et les comportement
et en assurant la pleine participation des femmes à tous les niveaux des institutions sec-
torielles;

Activités 
18.50. b. les hommes et les institutions: 

Mise en valeur des ressources humaines à tous les niveaux, y compris organisation
de programmes spéciaux pour les femmes;
Gestion nationale et locale
ii. Encourager la population locale, notamment les femmes, les jeunes, les popula-
tions autochtones et les collectivités locales à participer à la gestion de l’eau;

(c) Mise en valeur des ressources humaines
18.53 …Il est important que les pays dispensent une formation adéquate aux femmes
pour leur apprendre à entretenir le matériel pour le faire durer, à gérer les ressources en
eau et à contribuer à l’assainissement de l’environnement.

(d) Renforcement des capacités
18.54. La mise en œuvre des programmes d’approvisionnement en eau et d’assainis-
sement incombe aux pays…. Cela implique une participation très poussée de la collec-
tivité, et notamment des femmes, à la conception, à la planification, à la prise de déci-
sions, à la mise en œuvre et à l’évaluation des projets d’approvisionnement en eau et
d’assainissement au niveau des ménages.

Domaine d’activité E: l’eau et le développement urbain durable 
Activités
18.59. (f). Mesures en appui à l’accès aux services d’hygiène:
iv. Mobiliser les femmes et favoriser leur participation active aux équipes de gestion des
eaux; 
Moyens d’exécution 
(c) mise en valeur des ressources humaines 
18.62… On insiste tout spécialement sur la mobilisation et les mesures propres à favo-
riser la participation active des femmes …aux équipes de gestion de l’eau, ainsi que sur
le soutien au développement des associations et commissions de l’eau… Il conviendrait
de lancer des programmes particuliers d’enseignement et de formation à l’intention des
femmes, concernant la protection des ressources hydriques et la qualité de l’eau en
milieu urbain.
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Engagements pris sur la question Genre et Eau lors des principales conférences internationales 1979-2002

Conférence 

C o n f é r e n c e
Internationale sur
l’Eau et
l ’ E n v i r o n n e m e n t ,
Dublin, janvier 1992,
Déclaration de Dublin
et Principes sur l’eau et
le développement
durable
www.wmo.ch/web/hom
s/documents/english/ic
wedece.html 

CEDAW 
Convention sur
l’Elimination de toutes
les Formes de
Discrimination à l’Egard
des Femmes, décembre
1979
www.un.org/womenwat-
ch/daw /cedaw/ 

Engagements pris sur les femmes/le genre, l’eau et la pauvreté

Domaine d’activité F: L’eau et la durabilité de la production alimentaire et du dévelop-
pement rural 
Objectifs 
18.68. On peut énoncer comme suit les grands principes directeurs à appliquer pour une
gestion globale et écologiquement rationnelle des ressources en eau en milieu rural:

Les collectivités locales doivent être associées de bout en bout à la gestion des res-
sources en eau; la participation pleine et entière des femmes est particulièrement
nécessaire, vu l’importance du rôle qu’elles jouent, quotidiennement, dans l’approvi-
sionnement, la gestion et l’utilisation de l’eau; 
le rôle des populations rurales, celui des femmes en particulier, doit donc être recon-
nu et appuyé sans réserve.
Moyens d’exécution – (c) Mise en valeur des ressources humaines 
18.80. (d). Former des personnes de tous niveaux, y compris les exploitants agri-
coles, les pêcheurs et les membres des communautés locales et surtout les
femmes; 

Chapitre 24 – Action mondiale en faveur de la participation des femmes à un dévelop-
pement durable et équitable
24.3. Les gouvernements devraient s’attacher activement à mettre en œuvre les
mesures et programmes ci-après: (d). Programmes visant à alléger la tâche des
femmes et des fillettes à la maison et à l’extérieur…et la mise en œuvre d’éco-techno-
logies conçues, élaborées et améliorées en consultation avec des femmes; possibilité
de disposer d’eau salubre, de combustibles à bon rendement énergétique et d’installa-
tions sanitaires adéquates; 

Principe n° 3 – les femmes jouent un rôle essentiel dans l’approvisionnement, la ges-
tion et la préservation de l’eau

Les arrangements institutionnels relatifs à la mise en valeur et à la gestion des res-
sources en eau tiennent rarement compte du rôle primordial des femmes comme utili-
satrices d’eau et gardiennes du milieu vivant. L’adoption et l’application de ce principe
exige que l’on s’intéresse aux besoins particuliers des femmes et qu’on leur donne les
moyens et le pouvoir de participer, à tous les niveaux, aux programmes conduits dans
le domaine de l’eau, y compris la prise de décisions et la mise en œuvre, selon les
modalités qu’elles définiront elles-mêmes.

Article 14 (2) …éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans les zones rurales
afin d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, leur participation au
développement rural et a ses avantages et, en particulier ils leur assurent le droit: 

De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le
logement, l’assainissement, l’approvisionnement en électricité et en eau, les
transports et les communications.

(h)

b.

d.
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Notes introductives

Les tableaux suivants donnent la liste de 22 indicateurs, classés selon une des catégories suivantes:

Général
Genre
Eau et environnement
Assainissement 
Eau potable
Eau et alimentation

Les données concernent 207 pays, classés par ordre alphabétique. Lorsque les données ne sont pas dis-
ponibles, le symbole « .. » est utilisé. Pour chaque indicateur, les données couvrent en moyenne 72% des
pays.

Les données proviennent de quatre sources:

PNUD (2002) Rapport sur le Développement Humain 2000, Oxford University Press
FAO, Base de Données Aquastats, accès en ligne octobre 2002.
OMS, UNICEF, WSSCC (2000) GWSSA, OMS.
Banque Mondiale (2002), World Development Indicators 2002. Banque Mondiale, Washington DC.

En plus des données, des notes de bas de page provenant de ces sources ont été reproduites et citées
textuellement.

Dans certains cas, les données provenant de ces sources ont elles-mêmes été puisées dans d’autres
sources. Celles-ci ont alors été spécifiées.

Nous nous sommes efforcés d’obtenir les données les plus récentes. Pour chaque indicateur, nous avons
mentionné l’année correspondant aux données.

Lorsque deux indicateurs apparemment similaires étaient donnés par deux sources différentes (par
exemple: «prélèvements annuels d’eau douce, % pour l’agriculture», Banque mondiale, World
Development Indicators, 2002 et «Utilisation de l’eau pour l’agriculture, %», FAO, base de données
AQUASTAT, sans date), nous avons généralement utilisé la source qui comportait par ailleurs les infor-
mations les plus détaillées (par exemple des notes de bas de page).

Les données concernant l’année la plus récente ont été préférées aux données relatives à une suite d’an-
nées ou aux moyennes de plusieurs années.

En étudiant les indicateurs potentiels pouvant être inclus dans cette base de données, nous nous sommes
rendus compte que si de nombreux indicateurs traitaient séparément les questions énumérées plus haut,
(genre, eau et environnement, etc…), aucun ne couvrait à la fois le genre et l’eau/l’assainissement. Nous
tenterons de combler cette lacune dans notre travail futur.
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Définition des indicateurs

Indicateur 

Indicateur du développe-
ment humain 

Population

PIB par habitant

Indicateur sexospécifique
du développement
humain

Taux brut de scolarisa-
tion combiné dans l’en-
seignement primaire,
secondaire et supérieur

Femmes parlementaires

Ressources totales en
eau douce

#

1

2

3

4

5-6

7 

8      

Définition (adaptée de la source de données)

L’IDH est un indicateur composite mesurant la performance moyenne dans trois
éléments de base du développement humain: longévité et santé (espérance de
vie à la naissance); niveau d’instruction (taux d’alphabétisation des adultes, taux
brut de scolarisation; et niveau de vie décent (PIB par habitant – PPA $US)

La population totale est basée sur la définition de facto de la population, qui com-
prend tous les résidents, quel que soit leur statut juridique ou citoyenneté, à l’ex-
ception des réfugiés qui ne sont pas installés définitivement dans leur pays d’asi-
le (et qui sont généralement comptabilisés au titre de leur pays d’origine).

Le PIB (produit intérieur brut) est la production totale de biens et services desti-
nés à une utilisation finale réalisée par une économie, aussi bien par les  rési-
dents que par les  non-résidents, quelle que soit la répartition des créances entre
ces deux catégories. Le calcul du PIB ne tient compte ni des déductions au titre
de l’amortissement du capital physique ni de l’épuisement ou de la dégradation
des ressources naturelles;

L’ISDH est un indicateur composite mesurant la performance moyenne dans les
trois dimensions essentielles de l’indicateur de développement humain, corrigé
de manière à refléter les inégalités entre les hommes et les femmes: longévité et
santé (espérance de vie à la naissance des femmes, espérance de vie à la nais-
sance des hommes); instruction (taux brut de scolarisation des femmes, taux brut
de scolarisation des hommes, taux d’alphabétisation des femmes, taux d’alpha-
bétisation des hommes); et un niveau de vie décent (revenu salarial estimé des
femmes, revenu salarial estimé des hommes).

Le taux brut de scolarisation combiné dans l’enseignement primaire, secondaire
et supérieur donne le nombre d’élèves inscrits dans un cycle d’enseignement
(quel que soit leur âge) exprimé en pourcentage du nombre d’individus apparte-
nant au groupe d’âge correspondant. Les niveaux d’enseignement sont classés
en pré-primaire, primaire, secondaire ou supérieur conformément à la
Classification internationale type de l’éducation (CITE).

L’enseignement  primaire (niveau 1 de la CITE) fournit les éléments de base
de l’instruction dans   les établissements primaires ou élémentaires.

L’enseignement  secondaire (niveaux 2 et 3 de la CITE)  fait suite à au moins
quatre années d’instruction de premier  niveau et fournit une instruction géné-
rale et/ou   spécialisée  dispensée dans les collèges, les écoles secondaires
du premier cycle, les lycées, certaines écoles normales d’instituteurs  et les
écoles à vocation professionnelle ou technique. 

L’enseignement supérieur (niveaux 5-7 de la CITE) est dispensé notamment
dans les universités, les écoles normales et les écoles professionnelles supé-
rieures. Pour s’y inscrire, il faut au moins avoir achevé avec succès l’ensei-
gnement de second niveau.

Renvoie au nombre de sièges détenus par des femmes dans les chambres
basse, unique ou haute (sénat) du parlement du pays considéré.

Il s’agit des ressources renouvelables totales, décomposées en débits  internes
des rivières et des eaux souterraines provenant des précipitations, et des débits
de rivières trouvant leur source dans  d’autres pays. 
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Définition des indicateurs

Indicateur 

Prélèvements d’eau
douce annuels 

Accès à l’eau et à l’as-
sainissement

#

9,
10,
11,
12,
13,

14,
15,
16,
17,
18,
19

Définition (adaptée de la source de données)

Total des prélèvements d’eau, compte non tenu de l’évaporation survenant dans
les bassins de retenue. Les prélèvements comprennent aussi l’eau provenant
des stations de désalinisation, dans les pays où elle représente une source signi-
ficative. Les données se rapportent à chaque année entre 1980 et 1990 à moins
qu’il ne soit spécifié autrement. Les retraits peuvent dépasser 100% des res-
sources renouvelables totales lorsque les prélèvements à partir des aquifères
non renouvelables ou de la désalinisation sont importants ou lorsqu’il y a une
réutilisation significative de l’eau. Les prélèvements pour l’agriculture  et l’indus-
trie  sont les prélèvements totaux pour l’irrigation et l’élevage et pour l’usage
industriel direct ( y compris les prélèvements pour le refroidissement des stations
thermoélectriques). Les prélèvements pour l’usage domestique couvrent l’eau de
boisson, l’utilisation ou l’approvisionnement municipal, et l’utilisation pour les ser-
vices publics, les établissements commerciaux et les foyers. Pour la plupart des
pays, les données concernant les prélèvements sectoriels portent sur l’année
1987.

Il s’agit de la population ayant accès à un approvisionnement en eau et à un
assainissement «améliorés». les types d’installations considérées comme des
sources d’eau améliorées et des installations sanitaires améliorées sont:

Approvisionnement en eau
Eau sous conduite
Robinet public
Sondage 
Puits protégé
Source protégée
Collecte d’eau de pluie

Assainissement:
Toilettes reliées à un réseau d’égouts
Toilettes reliées à un système septique 
Toilettes à chasse d’eau
Fosse d’aisance traditionnelle
Fosse d’aisance améliorée

Types de technologies considérées comme n’étant pas des sources d’eau et des
installations d’assainissement améliorées:

Approvisionnement en eau:
Puits non protégé
Source non protégée
Eau fournie par un marchand d’eau
Eau en bouteille (n’est pas considérée comme « améliorée » en raison de la
quantité potentielle de l’eau fournie, et non en raison de sa qualité)
Approvisionnement par camion-citerne
Toilettes à seau (dans lesquelles les excréments sont évacuées manuellement)
Toilettes publiques
Toilettes à ciel ouvert

Les chiffres concernant l’accès obtenus au moyen des indicateurs de technolo-
gie ne donnent pas d’informations sur la qualité de l’eau fournie ou sur son utili-
sation. Par ailleurs, il n’a pas été possible de prendre en considération des fac-
teurs tels que l’intermittence ou la désinfection.
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Définition des indicateurs

Indicateur 

Terres irriguées

Potentiel d’irrigation

Irrigation totale

#

20

21

22

Définition (adaptée de la source de données)

Il s’agit des zones délibérément approvisionnées en eau, y compris les terres irri-
guées par submersion contrôlée. Les terres de culture sont les terres arables et
les terres utilisées pour des cultures permanentes. 

Définition non disponible

Définition non disponible
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Abréviations et sources

Sigle Définition

ISDH Indicateur sexospécifique du développement humain
PIB Produit intérieur brut
IPF Indicateur de la participation des femmes
Ha Hectares
PPA Parité de pouvoir d’achat
NA Pas disponible
ONU FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
PNUD, RDH Programme des Nations Unies pour le développement, 

Rapport sur le développement humain
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
Banque mondiale, IDM Banque mondiale, Indicateurs  du développement dans le monde
OMS/UNICEF/GWSSA Organisation mondiale de la santé/fonds des Nations Unies pour 

l’enfance/Global Water Supply and Sanitation Assessment 
WRI World Resources Institute
WSSCC Water Supply and Sanitation Collaborative Council (Conseil de 

concertaion pour l’approvisionnement en eau et l’assainissement)

Sources

PNUD (2002), Rapport sur le Développement Humain 2002, Oxford University Press.
ONU FAO, Base de Données Aquastats, accès en ligne octobre 2002.
UNICEF, WSSCC (2000) GWSSA, OMS.
Banque Mondiale (2000), Indicateurs du Développement dans le monde 2002. Banque Mondiale,
Washington  DC.
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

7. Données originales 

source 

Général

Indicateur 01

Indicateur du

Développement

Humain

Classement

2002

PNUD,  RDH

2002

PNUD

Général

Indicateur 02

Population

Total

2000

BM, IDM 2002

BM

Général

Indicateur 03

PIB par habitant

PPA US$

2000

PNUD, RDH

2002

BM

Genre

Indicateur 04

Indicateur
sexospécifique
du développe-
ment Humain 

Classement

2002

PNUD, RDH

2002

PNUD

Genre

Indicateur 05

Taux brut de scolari-
sation combiné dans
l’enseignement pri-

maire, secondaire et
supérieur

% Femmes

1999

PNUD, RDH

2002

UNESCO

Genre

Indicateur 06

Taux brut de sco-
larisation combiné
dans l’enseigne-
ment primaire,
secondaire et

supérieur

% Hommes

1999

PNUD, RDH

2002

UNESCO

..

note

(1)

..

..

..

..

..

Genre

Indicateur 07

Femmes parle-

mentaires

En % du total

2002

PNUD, RDH

2002

IPU

..

note

(1)

..

..

..

..

..

..

note

(5)

..

..

..

..

..

Afghanistan 

Albanie 

Algérie 

Samoa-Américaines

Andorre 

Angola 

Antigua-et- Barbuda 

Argentine 

Arménie 

Aruba 

Australie 

Autriche 

Azerbaïdjan 

Bahamas 

Bahreïn 

Bangladesh 

Barbade 

Belarus 

Belgique 

Belize 

Bénin 

Bermudes 

Bhoutan 

Bolivie 

Bosnie-

Herzégovine 

Botswana 

Brésil 

Brunei 

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cambodge 

Cameroun 

Canada 

Cap Vert 

Les îles  Cayman 

République centrafricaine

Tchad 

Iles anglo-normandes 

Chili 

Chine

Colombie

Comores

Congo, Rép. Dém.

Congo, Rép. 

Costa Rica 

Côte d’Ivoire 

Croatie 

Cuba 

Chypre

République tchèque 

Danemark

Djibouti 

Dominique

République dominicaine

Equateur

Egypte, Rép. arabe. 

Salvador 

Guinée équatoriale 

Erythrée

Estonie

Ethiopie 

Iles Féroé

Fidji 

Finlande 

France 

Polynésie française 

Gabon 

Gambie 

Géorgie 

Allemagne

Ghana

.. 

92 

106 

.. 

.. 

161 

52 

34 

76 

.. 

5 

15 

88 

41 

39 

145 

31 

56 

4 

58 

158 

.. 

140 

114 

.. 

126 

73 

32 

62 

169 

171 

130 

135 

3 

100 

.. 

165 

166 

.. 

38 

96 

68 

137 

155 

136 

43 

156 

48 

55 

26 

33 

14 

149 

61 

94 

93 

115 

104 

111 

157 

42 

168 

.. 

72 

10 

12 

.. 

117 

160 

81 

17 

129 

26,550,000 

3,411,000 

30,399,250 

65,440 

67,000 

13,134,000 

68,000 

37,032,000 

3,803,000 

101,000 

19,182,000 

8,110,240 

8,049,000 

303,000 

691,000 

131,050,000 

267,000 

10,005,000 

10,252,000 

240,000 

6,272,000 

63,000 

805,000 

8,328,700 

3,977,000 

1,602,000 

170,406,000 

338,000 

8,166,960 

11,274,000 

6,807,000 

12,021,230 

14,876,000 

30,750,000 

441,000 

35,000 

3,717,000 

7,694,000 

149,000 

15,211,300 

1,262,460,000 

42,299,300 

558,000 

50,948,000 

3,018,000 

3,811,000 

16,013,000 

4,380,000 

11,188,000 

757,000 

10,273,300 

5,336,000 

632,000 

73,000 

8,373,000 

12,646,000 

63,976,000 

6,276,000 

457,000 

4,097,000 

1,369,000 

64,298,000 

45,000 

811,900 

5,177,000 

58,892,000 

235,000 

1,230,000 

1,303,000 

5,024,000 

82,150,000 

19,306,000 

..

3,506 

5,308 

.. 

.. 

2,187 

10,541 

12,377 

2,559 

.. 

25,693 

26,765 

2,936 

17,012 

.. 

1,602 

15,494 

7,544 

27,178 

5,606 

990 

.. 

1,412 

2,424 

.. 

7,184 

7,625 

.. 

5,710 

976 

591 

1,446 

1,703 

27,840 

4,863 

.. 

1,172 

871 

.. 

9,417 

3,976 

6,248 

1,588 

.. 

825 

8,650 

1,630 

8,091 

.. 

20,824 

13,991 

27,627 

.. 

.. 

6,033 

3,203 

3,635 

4,497 

15,073 

837 

10,066 

668 

.. 

4,668 

24,996 

24,223 

23,344 

6,237 

1,649 

2,664 

25,103 

1,964 

.. 

74 

90 

.. 

.. 

.. 

.. 

33 

62 

.. 

1 

15 

.. 

38 

40 

121 

.. 

50 

2 

58 

134 

.. 

.. 

96 

.. 

104 

64 

31 

53 

143 

145 

109 

115 

5 

82 

.. 

139 

140 

.. 

39 

77 

56 

114 

131 

113 

41 

132 

43 

.. 

26 

32 

13 

.. 

.. 

79 

80 

99 

87 

93 

133 

.. 

142 

.. 

65 

8 

12 

.. 

.. 

136 

.. 

16 

108 

.. 

71 

69 

.. 

.. 

21 

.. 

86 

77 

.. 

118 

89 

72 

77 

83 

33 

77 

79 

111 

72 

34 

.. 

.. 

67 

.. 

70 

80 

77 

76 

18 

16 

54 

39 

98 

76 

.. 

20 

20 

.. 

77 

73 

73 

33 

26 

56 

66 

30 

69 

77 

70 

70 

101 

18 

.. 

75 

74 

72 

64 

59 

24 

89 

19 

.. 

83 

108 

96 

.. 

87 

37 

71 

93 

39 

.. 

71 

75 

.. 

.. 

25 

.. 

80 

82 

.. 

114 

90 

70 

72 

77 

41 

77 

75 

107 

73 

57 

.. 

.. 

73 

.. 

70 

79 

76 

69 

28 

21 

71 

47 

96 

79 

.. 

29 

42 

.. 

78 

73 

73 

38 

37 

69 

67 

46 

68 

76 

67 

69 

94 

26 

.. 

69 

80 

80 

63 

68 

29 

84 

34 

.. 

84 

99 

93 

.. 

85 

53 

69 

95 

45 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2)

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(4) 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(4) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

5.7 

4.0 

.. 

.. 

15.5 

8.3 

31.3 

3.1 

.. 

26.5 

25.1 

10.5 

19.6 

.. 

2.0 

20.4 

18.4 

24.9 

13.5 

6.0 

.. 

9.3 

10.2 

.. 

17.0 

6.7 

.. 

26.2 

11.0 

14.4 

9.3 

5.6 

23.6 

11.1 

.. 

7.3 

2.4 

.. 

10.1 

21.8 

12.2 

.. 

.. 

12.0 

19.3 

8.5 

16.2 

27.6 

10.7 

14.2 

38.0 

0.0 

18.8 

14.5 

14.6 

2.4 

9.5 

5.0 

14.7 

17.8 

7.8 

.. 

.. 

36.5 

10.9 

.. 

11.0 

2.0 

7.2 

31.0 

9.0 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(7) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(6) 

.. 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(11) 

(11) 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 
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RAPPORT GENRE, EAU ET DÉVELOPPEMENT

1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Général

Indicateur 01

Indicateur du

Développement

Humain

Classement

2002

PNUD,RDH 2002

Général

Indicateur 02

Population

Total

2000

BM, IDM 2002

Général

Indicateur 03

PIB par habitant

PPA US$

2000

PNUD,RDH 2002

Genre

Indicateur 04

Indicateur
sexospécifique
du développe-
ment Humain 

Classement

2002

PNUD,RDH 2002

Genre

Indicateur 05

Taux brut de scolari-
sation combiné dans
l’enseignement pri-

maire, secondaire et
supérieur

% Femmes

1999

PNUD,RDH 2002

Genre

Indicateur 06

Taux brut de sco-
larisation combiné
dans l’enseigne-
ment primaire,
secondaire et

supérieur

% Hommes

1999

PNUD,RDH 2002

..

note

(1)

..

..

..

Genre

Indicateur 07

Femmes parle-

mentaires

En % du total

2002

PNUD,RDH 2002

..

note

(1)

..

..

..

..

note

(5)

..

..

..

Grèce 

Groenland 

Grenade 

Guam 

Guatemala 

Guinée 

Guinée-Bissau 

Guyane 

Haïti 

Honduras 

HongKong, Chine 

Hongrie 

Islande

Inde 

Indonésie 

Iran, Rép. Islam.

Irak

Irlande 

Ile de Man 

Israël 

Italie 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie 

Kazakhstan 

Kenya 

Kiribati 

Corée,  Rép. Dém.

Corée, Rép. 

Koweït 

Kirghizistan

Laos,  RPD 

Lettonie

Liban 

Lesotho 

Liberia 

Libye 

Liechtenstein 

Lituanie 

Luxembourg 

Macao, Chine 

Macédoine, RFY

Madagascar 

Malawi 

Malaisie

Maldives 

Mali 

Malte

Iles Marshall

Mauritanie

Maurice

Mayotte 

Mexique 

Micronésie, Etats fédérés 

Moldavie

Monaco 

Mongolie

Maroc

Mozambique 

Myanmar 

Namibie

Népal 

Pays-Bas

Antilles néerlandaises 

Nouvelle Calédonie 

Nouvelle Zélande 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Iles Mariannes du Nord

Norvège  

Oman 

Pakistan 

Palau 

Panama 

24 

.. 

83 

.. 

120 

159 

167 

103 

146 

116 

23 

35 

7 

124 

110 

98 

.. 

18 

.. 

22 

20 

86 

9 

99 

79 

134 

.. 

.. 

27 

45 

102 

143 

53 

75 

132 

.. 

64 

.. 

49 

16 

.. 

65 

147 

163 

59 

84 

164 

30 

.. 

152 

67 

.. 

54 

.. 

105 

.. 

113 

123 

170 

127 

122 

142 

8 

.. 

.. 

19 

118 

172 

148 

.. 

1 

78 

138 

.. 

57 

10,560,000 

56,200 

98,000 

154,500 

11,385,300 

7,415,000 

1,199,000 

761,000 

7,959,000 

6,417,000 

6,797,000 

10,022,000 

281,000 

1,015,923,000 

210,421,000 

63,664,000 

23,263,840 

3,794,000 

75,000 

6,233,210 

57,690,000 

2,633,000 

126,870,000 

4,886,810 

14,869,000 

30,092,000 

90,700 

22,268,000 

47,275,000 

1,984,400 

4,915,000 

5,279,000 

2,372,000 

4,328,000 

2,035,000 

3,130,000 

5,290,000 

32,000 

3,695,000 

438,400 

438,000 

2,031,000 

15,523,000 

10,311,000 

23,270,000 

276,000 

10,840,000 

390,000 

52,000 

2,665,000 

1,186,140 

145,000 

97,966,000 

118,100 

4,282,000 

32,000 

2,398,000 

28,705,000 

17,691,000 

47,749,000 

1,757,000 

23,043,000 

15,919,000 

215,000 

212,700 

3,830,800 

5,071,000 

10,832,000 

126,910,000 

72,000 

4,491,000 

2,395,000 

138,080,000 

19,000 

2,856,000 

16,501 

.. 

7,580 

.. 

3,821 

1,982 

755 

3,963 

1,467 

2,453 

25,153 

12,416 

29,581 

2,358 

3,043 

5,884 

.. 

29,866 

.. 

20,131 

23,626 

3,639 

26,755 

3,966 

5,871 

1,022 

.. 

.. 

17,380 

15,799 

2,711 

1,575 

7,045 

4,308 

2,031 

.. 

.. 

.. 

7,106 

50,061 

18,190 

5,086 

840 

615 

9,068 

4,485 

797 

17,273 

.. 

1,677 

10,017 

.. 

9,023 

.. 

2,109 

.. 

1,783 

3,546 

854 

.. 

6,431 

1,327 

25,657 

.. 

21,820 

20,070 

2,366 

746 

896 

.. 

29,918 

.. 

1,928 

.. 

6,000 

25 

.. 

.. 

.. 

100 

.. 

141 

85 

122 

98 

23 

35 

7 

105 

91 

83 

.. 

17 

.. 

22 

20 

67 

11 

84 

.. 

112 

.. 

.. 

29 

44 

.. 

118 

46 

69 

111 

.. 

61 

.. 

42 

19 

.. 

.. 

123 

137 

54 

68 

138 

30 

.. 

127 

59 

.. 

49 

.. 

86 

.. 

95 

102 

144 

106 

101 

119 

9 

.. 

.. 

18 

97 

146 

124 

.. 

3 

78 

120 

.. 

51 

81 

.. 

.. 

.. 

45 

20 

27 

66 

51 

63 

66 

83 

91 

49 

61 

69 

.. 

93 

.. 

84 

87 

62 

81 

57 

81 

51 

.. 

.. 

85 

61 

70 

52 

83 

81 

65 

.. 

92 

.. 

83 

74 

.. 

70 

43 

69 

67 

77 

22 

79 

.. 

37 

64 

.. 

70 

.. 

75 

.. 

64 

46 

19 

55 

80 

52 

100 

.. 

.. 

103 

65 

12 

41 

.. 

99 

56 

28 

.. 

76 

80 

.. 

.. 

.. 

53 

37 

47 

65 

53 

60 

61 

79 

86 

62 

68 

76 

.. 

89 

.. 

82 

81 

63 

83 

53 

73 

52 

.. 

.. 

95 

57 

65 

65 

80 

76 

57 

.. 

92 

.. 

77 

71 

.. 

70 

46 

78 

64 

77 

34 

82 

.. 

44 

62 

.. 

71 

.. 

70 

.. 

51 

58 

26 

55 

77 

67 

104 

.. 

.. 

95 

61 

20 

49 

.. 

95 

59 

51 

.. 

73 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(3) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(3) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

8.7 

.. 

17.9 

.. 

8.8 

8.8 

7.8 

20.0 

9.1 

5.5 

.. 

8.3 

34.9 

8.9 

8.0 

3.4 

.. 

13.7 

.. 

13.3 

9.1 

16.0 

10.0 

3.3 

11.2 

3.6 

.. 

.. 

5.9 

0.0 

6.7 

21.2 

17.0 

2.3 

10.7 

.. 

.. 

.. 

10.6 

16.7 

.. 

6.7 

8.0 

9.3 

14.5 

6.0 

12.2 

9.2 

.. 

3.0 

5.7 

.. 

15.9 

.. 

12.9 

.. 

10.5 

0.5 

30.0 

.. 

20.4 

7.9 

32.9 

.. 

.. 

30.8 

20.7 

1.2 

3.3 

.. 

36.4 

.. 

.. 

.. 

9.9 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(10) 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(6) 

(11) 

.. 

.. 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Général

Indicateur 01

Indicateur du

Développement

Humain

Classement

2002

PNUD,RDH 2002

Général

Indicateur 02

Population

Total

2000

BM, IDM 2002

Général

Indicateur 03

PIB par habitant

PPA US$

2000

PNUD,RDH 2002

Genre

Indicateur 04

Indicateur
sexospécifique
du développe-
ment humain 

Classement

2002

PNUD,RDH 2002

Genre

Indicateur 05

Taux brut de scolari-
sation combiné dans
l’enseignement pri-

maire, secondaire et
supérieur

% Femmes

1999

PNUD,RDH 2002

Genre

Indicateur 06

Taux brut de sco-
larisation combiné
dans l’enseigne-
ment primaire,
secondaire et

supérieur

% Hommes

1999

PNUD,RDH 2002

..

note

(1)

..

..

..

Genre

Indicateur 07

Femmes parle-

mentaires

En % du total

2002

PNUD,RDH 2002

..

note

(1)

..

..

..

..

note

(5)

..

..

..

Papouasie-Nouvelle Guinée

Paraguay 

Pérou

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Porto Rico 

Qatar 

Roumanie 

Fédération de Russie 

Rwanda 

Samoa 

Saint-Marin 

Sào Tome e Principe 

Arabie saoudite

Sénégal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

République slovaque

Slovénie

Iles Salomon 

Somalie

Afrique du Sud

Espagne

Sri Lanka 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Sainte- Lucie

Saint-Vincent et Grenadines 

Soudan

Suriname 

Swaziland 

Suède 

Suisse 

République arabe syrienne 

Tadjikistan 

Tanzanie 

Thaïlande 

Togo 

Tonga 

Trinité et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Turkménistan 

Ouganda 

Ukraine 

Emirats arabes unis 

Royaume-Uni 

Etats-Unis 

Uruguay 

Ouzbékistan 

Vanuatu 

Venezuela, RB 

Vietnam 

Iles Vierges des Etats-Unis 

Cisjordanie et  Gaza 

Yémen, Rép. 

Yougoslavie, Rép. fédérale

Zambie 

Zimbabwe 

133 

90 

82 

77 

37 

28 

.. 

51 

63 

60 

162 

101 

.. 

119 

71 

154 

47 

173 

25 

36 

29 

121 

.. 

107 

21 

89 

44 

66 

91 

139 

74 

125 

2 

11 

108 

112 

151 

70 

141 

.. 

50 

97 

85 

87 

150 

80 

46 

13 

6 

40 

95 

131 

69 

109 

.. 

.. 

144 

.. 

153 

128 

5,130,000 

5,496,000 

25,661,000 

75,580,000 

38,650,000 

10,008,000 

3,920,000 

584,890 

22,435,000 

145,555,000 

8,508,000 

170,000 

27,000 

148,000 

20,723,150 

9,530,000 

81,230 

5,031,000 

4,018,000 

5,401,790 

1,988,000 

447,000 

8,778,000 

42,800,990 

39,465,000 

19,359,000 

41,000 

156,000 

115,000 

31,095,000 

417,000 

1,045,000 

8,869,000 

7,180,000 

16,189,000 

6,170,000 

33,696,000 

60,728,000 

4,527,000 

100,200 

1,301,000 

9,563,500 

65,293,000 

5,198,940 

22,210,000 

49,501,000 

2,905,080 

59,738,900 

281,550,000 

3,337,000 

24,752,000 

197,000 

24,170,000 

78,522,700 

121,000 

2,966,000 

17,507,160 

10,637,000 

10,089,000 

12,627,000 

2,280 

4,426 

4,799 

3,971 

9,051 

17,290 

.. 

.. 

6,423 

8,377 

943 

.. 

11,367 

1,510 

.. 

490 

23,356 

11,243 

17,367 

1,648 

.. 

9,401 

19,472 

3,530 

12,510 

5,703 

5,041 

.. 

5,555 

1,797 

3,799 

4,492 

24,277 

28,769 

3,556 

1,152 

523 

6,402 

1,442 

.. 

8,964 

6,363 

6,974 

3,956 

1,208 

3,816 

.. 

23,509 

34,142 

9,035 

2,441 

2,802 

5,794 

1,996 

.. 

.. 

893 

.. 

780 

2,635 

110 

75 

73 

63 

36 

28 

.. 

48 

55 

52 

135 

.. 

.. 

.. 

72 

130 

.. 

.. 

24 

34 

27 

.. 

.. 

88 

21 

70 

.. 

.. 

.. 

116 

.. 

103 

4 

14 

92 

94 

126 

60 

117 

.. 

45 

81 

71 

.. 

125 

66 

47 

10 

6 

37 

76 

.. 

57 

89 

.. 

.. 

128 

.. 

129 

107 

35 

64 

79 

84 

86 

99 

.. 

75 

70 

82 

39 

67 

.. 

.. 

60 

31 

.. 

21 

75 

77 

85 

.. 

.. 

96 

99 

71 

.. 

.. 

.. 

31 

86 

70 

107 

81 

61 

63 

32 

61 

49 

.. 

65 

72 

55 

81 

41 

78 

71 

112 

99 

83 

74 

.. 

66 

64 

.. 

.. 

29 

.. 

46 

63 

42 

64 

81 

80 

83 

94 

.. 

75 

68 

75 

41 

63 

.. 

.. 

62 

40 

.. 

32 

76 

74 

80 

.. 

.. 

89 

91 

68 

.. 

.. 

.. 

36 

80 

74 

95 

87 

65 

72 

33 

60 

76 

.. 

65 

75 

68 

81 

49 

77 

65 

100 

91 

76 

79 

.. 

64 

69 

.. 

.. 

72 

.. 

52 

67 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(2) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

1.8 

8.0 

18.3 

17.2 

20.7 

18.7 

.. 

.. 

9.3 

6.4 

25.7 

6.1 

.. 

9.1 

.. 

19.2 

23.5 

8.8 

11.8 

14.0 

12.2 

0.0 

.. 

29.8 

26.6 

4.4 

13.3 

13.8 

22.7 

9.7 

17.6 

6.3 

42.7 

22.4 

10.4 

12.4 

22.3 

9.6 

4.9 

.. 

20.9 

11.5 

4.2 

26.0 

24.7 

7.8 

0.0 

17.1 

13.8 

11.5 

7.2 

0.0 

9.7 

26.0 

.. 

.. 

0.7 

.. 

12.0 

10.0 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(6) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(6) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(9) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(8) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 
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RAPPORT GENRE, EAU ET DÉVELOPPEMENT

1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

7. Données originales 

source 

Eau et

Environnement 

Indicateur 08

Ressources totales

d’eau douce

Mètres cubes
par habitant

2000

BM IDM 2002

WRI, ONU FAO

Eau et 

Environnement 

Indicateur 09

Retraits annuels

d’eau douce

Milliards de mètres

cubes

Une année comprise

entre 1980 et 1999

BM IDM 2002

WRI, ONU FAO

Eau et Environnement 

Indicateur 10

Retraits annuels

d’eau douce

% des ressources

totales

Une année comprise

entre 1980 to 1999

BM IDM 2002

WRI, ONU FAO

Eau et Environnement

/ Eau et Alimentation

Indicateur 11

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’agriculture

1987, ou voir notes 

BM IDM 2002

WRI, ONU FAO

Eau et Environnement 

Indicateur 12

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’industrie

1987, ou voir notes

BM IDM 2002

WRI, ONU FAO

..

note

..

(14)

..

..

..

note

(13)

..

..

..

..

note

(12)

(13)

..

..

..

..

note

(12)

..

..

..

Eau et Environnement

/ Eau Potable

Indicateur 13

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’usage

domestique

1987 ou voir notes

BM IDM 2002

WRI, ONU FAO

..

note

..

(14)

..

..

..

note

..

(14)

..

..

Afghanistan 

Albanie 

Algérie 

Samoa américaines 

Andorre 

Angola 

Antigua-et-Barbuda 

Argentine 

Arménie 

Aruba 

Australie 

Autriche 

Azerbaïdjan 

Bahamas 

Bahreïn 

Bangladesh 

Barbade 

Belarus 

Belgique 

Belize 

Bénin 

Bermudes 

Bhoutan 

Bolivie 

Bosnie-Herzégovine 

Botswana 

Brésil 

Brunei 

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cambodge

Cameroun 

Canada 

Cap Vert 

Iles  Cayman

République centrafricaine

Tchad 

Iles anglo-normandes

Chili 

Chine 

Colombie 

Comores 

Congo,  Rép. Dém.

Congo, Rép. 

Costa Rica 

Côte d’Ivoire 

Croatie 

Cuba 

Chypre 

République Tchèque

Danemark 

Djibouti 

Dominique 

République dominicaine 

Equateur

Egypte

Salvador 

Guinée équatoriale

Erythrée

Estonie 

Ethiopie 

Iles Féroé

Fidji 

Finlande 

France 

Polynésie française

Gabon 

Gambie 

Géorgie 

Allemagne 

Ghana 

2,448 

12,489 

470 

.. 

.. 

14,009 

.. 

26,545 

2,787 

.. 

18,351

10,357 

3,615 

.. 

.. 

9,238 

.. 

5,797 

1,561 

.. 

4,114 

.. 

.. 

38,806 

9,429 

9,176 

42,944 

.. 

2,228 

1,730 

529 

39,613 

18,016 

90,797 

.. 

.. 

37,934 

5,589 

.. 

61,007 

2,241 

50,426 

.. 

24,496 

275,646 

29,494 

4,790 

16,301 

3,396 

.. 

1,557 

1,124 

.. 

.. 

2,508 

34,952 

1,071 

2,820 

.. 

2,148 

9,350 

1,711 

.. 

.. 

21,248 

3,243 

.. 

133,333 

6,140 

13,236 

2,167 

2,756 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

26.1 

1.4 

4.5 

.. 

.. 

0.5 

.. 

28.6 

2.9 

.. 

15.1 

2.2 

16.5 

.. 

.. 

14.6 

.. 

2.7 

.. 

.. 

0.2 

.. 

.. 

1.4 

.. 

0.1 

54.9 

.. 

.. 

0.4 

0.1 

0.5 

0.4 

45.1 

.. 

.. 

0.1 

0.2 

.. 

21.4 

525.5 

8.9 

.. 

0.4 

0.0 

5.8 

0.7 

0.1 

5.2 

.. 

2.5 

0.9 

.. 

.. 

8.3 

17.0 

55.1 

0.7 

.. 

.. 

0.2 

2.2 

.. 

.. 

2.4 

40.6 

.. 

0.1 

0.0 

3.5 

46.3 

0.3 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

40.2 

3.3 

31.5 

.. 

.. 

0.3 

.. 

2.9 

27.6 

.. 

4.3 

2.7 

56.8 

.. 

.. 

1.2 

.. 

4.7 

.. 

.. 

0.6 

.. 

.. 

0.4 

.. 

0.7 

0.7 

.. 

.. 

1.9 

2.8 

0.1 

0.1 

1.6 

.. 

.. 

0.0 

0.4 

.. 

2.2 

18.6 

0.4 

.. 

0.0 

0.0 

5.1 

0.9 

1.1 

13.7 

.. 

15.8 

14.8 

.. 

.. 

39.7 

3.8 

80.4 

4.1 

.. 

.. 

1.3 

2.0 

.. 

.. 

2.2 

21.3 

.. 

0.0 

0.4 

5.2 

26.0 

0.6 

99 

71 

60 

.. 

.. 

76 

.. 

75 

66 

.. 

33 

9 

70 

.. 

.. 

86 

.. 

35 

.. 

.. 

67 

.. 

.. 

48 

.. 

48 

61 

.. 

.. 

81 

64 

94 

35 

9 

.. 

.. 

73 

82 

.. 

84 

77 

37 

.. 

23 

11 

80 

67 

.. 

51 

.. 

2 

43 

.. 

.. 

89 

82 

86 

46 

.. 

.. 

5 

86 

.. 

.. 

0 

12 

.. 

6 

91 

59 

0 

52 

0 

0 

15 

.. 

.. 

10 

.. 

9 

4 

.. 

2 

60 

25 

.. 

.. 

2 

.. 

43 

.. 

.. 

10 

.. 

.. 

20 

.. 

20 

18 

.. 

.. 

0 

0 

1 

19 

80 

.. 

.. 

6 

2 

.. 

11 

18 

4 

.. 

16 

27 

7 

11 

50 

0 

.. 

57 

27 

.. 

.. 

1 

6 

8 

20 

.. 

.. 

39 

3 

.. 

.. 

82 

73 

.. 

22 

2 

20 

86 

13 

1 

29 

25 

.. 

.. 

14 

.. 

16 

30 

.. 

65 

31 

5 

.. 

.. 

12 

.. 

22 

.. 

.. 

23 

.. 

.. 

32 

.. 

32 

21 

.. 

.. 

19 

36 

5 

46 

11 

.. 

.. 

21 

16 

.. 

5 

5 

59 

.. 

61 

62 

13 

22 

50 

49 

.. 

41 

30 

.. 

.. 

11 

12 

6 

34 

.. 

.. 

56 

11 

.. 

.. 

17 

15 

.. 

72 

7 

21 

14 

35 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

(15) 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Eau et

Environnement  

Indicateur 08

Ressources totales

d’eau douce

Mètres cubes
par habitant

2000

BM IDM 2002

Eau et Environnement 

Indicateur 09

Retraits annuels

d’eau douce

Milliards de mètres

cubes

Une année comprise

entre 1980 et 1999

BM IDM 2002

Eau et Environnement 

Indicateur 10

Retraits annuels

d’eau douce

% des ressources

totales

Une année comprise

entre 1980 to 1999

BM IDM 2002

Eau et Environnement

/ Eau et Alimentation

Indicateur 11

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’agriculture

1987, ou voir notes 

BM IDM 2002

Eau et Environnement 

Indicateur 12

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’industrie

1987, ou voir notes

BM IDM 2002

..

note

..

(14)

..

..

note

(13)

..

..

..

note

(12)

(13)

..

..

..

note

(12)

..

..

Eau et Environnement

/ Eau Potable

Indicateur 13

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’usage

domestique

1987 ou voir notes

BM IDM 2002

..

note

..

(14)

..

..

note

..

(14)

..

Grèce 

Groenland 

Grenade 

Guam 

Guatemala 

Guinée 

Guinée-Bissau 

Guyane 

Haïti 

Honduras 

HongKong, Chine 

Hongrie 

Islande

Inde 

Indonésie 

Iran, Rép. Islam.

Irak

Irlande 

Ile de Man 

Israël 

Italie 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie 

Kazakhstan 

Kenya 

Kiribati 

Corée,  Rép. Dém.

Corée, Rép. 

Koweït 

Kirghizistan

Laos,  RPD 

Lettonie

Liban 

Lesotho 

Liberia 

Libye 

Liechtenstein 

Lituanie 

Luxembourg 

Macao, Chine 

Macédoine, RFY

Madagascar 

Malawi 

Malaisie

Maldives 

Mali 

Malte

Iles Marshall

Mauritanie

Maurice

Mayotte 

Mexique 

Micronésie, Etats fédérés 

Moldavie

Monaco 

Mongolie

Maroc

Mozambique 

Myanmar 

Namibie

Népal 

Pays-Bas

Antilles néerlandaises 

Nouvelle Calédonie 

Nouvelle Zélande 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Iles Mariannes du Nord

Norvège  

Oman 

Pakistan 

Palau 

Panama 

6,534 

.. 

.. 

.. 

11,805 

30,479 

22,519 

.. 

1,520 

14,976 

.. 

11,974 

.. 

1,878 

13,487 

2,018 

4,776 

13,706 

.. 

449 

2,903 

3,570 

3,389 

143 

7,371 

1,004 

.. 

3,462 

1,476 

0 

9,461 

63,175 

14,924 

1,109 

2,555 

74,121 

151 

.. 

6,857 

.. 

.. 

3,447 

21,710 

1,804 

24,925 

.. 

9,225 

.. 

.. 

4,278 

1,855 

.. 

4,675 

.. 

2,732 

.. 

14,512 

1,045 

11,927 

21,898 

25,896 

9,122 

5,716 

.. 

.. 

85,361 

37,507 

3,000 

2,206 

.. 

87,508 

418 

1,847 

.. 

51,611 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

7.0 

.. 

.. 

.. 

1.2 

0.7 

0.0 

.. 

1.0 

1.5 

.. 

6.3 

.. 

500.0 

74.3 

70.0 

42.8 

1.2 

.. 

1.7 

57.5 

0.9 

91.4 

1.0 

33.7 

2.0 

.. 

14.2 

23.7 

0.5 

10.1 

1.0 

0.3 

1.3 

0.1 

0.1 

3.9 

.. 

3.6 

.. 

.. 

.. 

19.7 

0.9 

12.7 

.. 

1.4 

.. 

.. 

16.3 

0.4 

.. 

77.8 

.. 

3.0 

.. 

0.4 

11.1 

0.6 

4.0 

0.3 

29.0 

7.8 

.. 

.. 

2.0 

1.3 

0.5 

4.0 

.. 

2.0 

1.2 

155.6 

.. 

1.6 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

10.2 

.. 

.. 

.. 

0.9 

0.3 

0.1 

.. 

8.1 

1.6 

.. 

5.2 

.. 

26.2 

2.6 

54.5 

38.5 

2.3 

.. 

61.1 

28.6 

9.6 

21.3 

140.0 

30.7 

6.8 

.. 

18.4 

33.9 

.. 

27.1 

0.3 

0.8 

26.9 

1.0 

0.1 

486.3 

.. 

14.9 

.. 

.. 

.. 

5.8 

5.1 

2.2 

.. 

1.4 

.. 

.. 

14.3 

16.4 

.. 

17.0 

.. 

25.3 

.. 

1.2 

36.8 

0.3 

0.4 

0.5 

13.8 

8.6 

.. 

.. 

0.6 

0.7 

1.5 

1.3 

.. 

0.5 

122.0 

61.0 

.. 

1.1 

81 

.. 

.. 

.. 

74 

87 

36 

.. 

94 

91 

.. 

5 

.. 

92 

93 

92 

92 

10 

.. 

64 

45 

77 

64 

75 

81 

76 

.. 

73 

63 

60 

94 

82 

13 

68 

56 

60 

87 

.. 

3 

.. 

.. 

.. 

99 

86 

76 

.. 

97 

.. 

.. 

92 

77 

.. 

78 

.. 

26 

.. 

53 

92 

89 

90 

68 

99 

34 

.. 

.. 

44 

84 

82 

54 

.. 

3 

94 

97 

.. 

70 

3 

.. 

.. 

.. 

17 

3 

4 

.. 

1 

5 

.. 

70 

.. 

3 

1 

2 

5 

74 

.. 

7 

37 

7 

17 

3 

17 

4 

.. 

16 

11 

2 

3 

10 

32 

4 

22 

13 

4 

.. 

16 

.. 

.. 

.. 

0 

3 

13 

.. 

1 

.. 

.. 

2 

7 

.. 

5 

.. 

65 

.. 

27 

3 

2 

3 

3 

0 

61 

.. 

.. 

10 

2 

2 

15 

.. 

68 

2 

2 

.. 

2 

16 

.. 

.. 

.. 

9 

10 

60 

.. 

5 

4 

.. 

14 

.. 

5 

6 

6 

3 

16 

.. 

29 

18 

15 

19 

22 

2 

20 

.. 

11 

26 

37 

3 

8 

55 

28 

22 

27 

9 

.. 

81 

.. 

.. 

.. 

1 

10 

11 

.. 

2 

.. 

.. 

6 

16 

.. 

17 

.. 

9 

.. 

20 

5 

9 

7 

29 

1 

5 

.. 

.. 

46 

14 

16 

31 

.. 

27 

5 

2 

.. 

28 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Eau et

Environnement 

Indicateur 08

Ressources totales

d’eau douce

Mètres cubes
par habitant

2000

BM IDM 2002

Eau et Environnement 

Indicateur 09

Retraits annuels

d’eau douce

Milliards de mètres

cubes

Une année comprise

entre 1980 et 1999

BM IDM 2002

Eau et Environnement 

Indicateur 10

Retraits annuels

d’eau douce

% des ressources

totales

Une année comprise

entre 1980 to 1999

BM IDM 2002

Eau et Environnement

/ Eau et Alimentation  

Indicateur 11

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’agriculture

1987, ou voir notes 

BM IDM 2002

Eau et Environnement 

Indicateur 12

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’industrie

1987, ou voir notes

BM IDM 2002

..

note

..

(14)

..

..

note

(13)

..

..

..

note

(12)

(13)

..

..

..

note

(12)

..

..

Eau et Environnement

/ Eau potable

Indicateur 13

Retraits annuels

d’eau douce

% pour l’usage

domestique

1987 ou voir notes

BM IDM 2002

..

note

..

(14)

..

..

note

..

(14)

..

Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Paraguay 

Pérou

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Porto Rico 

Qatar 

Roumanie

Fédération de Russie

Rwanda 

Samoa 

Saint-Marin

Sào Tome et Principe

Arabie saoudite 

Sénégal

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

République slovaque

Slovénie 

Iles Salomon 

Somalie 

Afrique du Sud 

Espagne

Sri Lanka 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Sainte-Lucie 

Saint-Vincent  et Grenadines 

Soudan 

Suriname 

Swaziland 

Suède 

Suisse 

République arabe syrienne 

Tadjikistan 

Tanzanie 

Thaïlande 

Togo 

Tonga 

Trinidad et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Turkménistan 

Ouganda

Ukraine 

Emirats arabes unis

Royaume-Uni

Etats-Unis

Uruguay 

Ouzbékistan 

Vanuatu

Venezuela, Rép.

Vietnam 

Iles Vierges des Etats-Unis 

Cisjordanie et Gaza

Yémen, Rép. 

Yougoslavie, Rép. Féd. 

Zambie 

Zimbabwe 

156,140 

17,103 

73,653 

6,338 

1,630 

7,194 

.. 

.. 

9,762 

30,904 

740 

.. 

.. 

.. 

116 

4,134 

.. 

31,803 

.. 

15,365 

9,306 

.. 

1,789 

1,168 

2,840 

2,583 

.. 

.. 

.. 

4,953 

.. 

4,306 

21,445 

7,382 

2,761 

12,901 

2,641 

6,750 

2,651 

.. 

.. 

408 

3,118 

11,714 

2,972 

2,820 

69 

2,461 

8,801 

39,856 

4,622 

.. 

35,002 

11,350 

.. 

.. 

234 

17,674 

11,498 

1,117 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

0.00 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

0.1 

0.4 

19.0 

55.4 

12.1 

7.3 

.. 

.. 

0.0 

77.1 

0.8 

.. 

.. 

.. 

17.0 

1.5 

.. 

0.4 

.. 

1.4 

0.5 

.. 

0.8 

13.3 

35.5 

9.8 

.. 

.. 

.. 

17.8 

.. 

0.7 

2.7 

2.6 

14.4 

11.9 

1.2 

33.1 

0.1 

.. 

.. 

2.8 

35.5 

23.8 

0.2 

26.0 

2.1 

9.3 

447.7 

4.2 

58.0 

.. 

4.1 

54.3 

.. 

.. 

2.9 

.. 

1.7 

1.2 

..

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

0.0 

0.5 

1.0 

11.6 

19.2 

10.1 

.. 

.. 

9.0 

1.7 

12.2 

.. 

.. 

.. 

708.3 

3.5 

.. 

0.2 

.. 

1.7 

2.7 

.. 

5.2 

26.6 

31.7 

19.5 

.. 

.. 

.. 

11.6 

.. 

14.7 

1.4 

4.9 

32.2 

14.9 

1.3 

8.1 

0.8 

.. 

.. 

68.7 

17.4 

39.0 

0.3 

18.6 

1055.0 

6.4 

18.9 

3.2 

50.7 

.. 

0.5 

6.1 

.. 

.. 

71.5 

.. 

1.5 

8.7 

49 

78 

86 

88 

11 

53 

.. 

.. 

.. 

20 

94 

.. 

.. 

.. 

90 

92 

.. 

89 

.. 

.. 

.. 

.. 

97 

72 

62 

96 

.. 

.. 

.. 

94 

.. 

96 

9 

0 

94 

92 

89 

91 

25 

.. 

.. 

86 

73 

98 

60 

30 

67 

3 

27 

91 

94 

.. 

46 

86 

.. 

.. 

92 

.. 

77 

79 

22 

7 

7 

4 

76 

40 

.. 

.. 

.. 

62 

1 

.. 

.. 

.. 

1 

3 

.. 

4 

.. 

.. 

50 

.. 

0 

11 

26 

2 

.. 

.. 

.. 

1 

.. 

2 

55 

58 

2 

4 

2 

4 

13 

.. 

.. 

2 

11 

1 

8 

52 

9 

77 

65 

3 

2 

.. 

10 

10 

.. 

.. 

1 

.. 

7 

7 

29 

15 

7 

8 

13 

8 

.. 

.. 

.. 

19 

5 

.. 

.. 

.. 

9 

5 

.. 

7 

.. 

.. 

50 

.. 

3 

17 

12 

2 

.. 

.. 

.. 

5 

.. 

2 

36 

42 

4 

4 

9 

5 

62 

.. 

.. 

13 

16 

1 

32 

18 

24 

20 

8 

6 

4 

.. 

44 

4 

.. 

.. 

7 

.. 

16 

14 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

(15) 

.. 

.. 

(15) 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

(15) 

(15) 
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ALLIANCE GENRE ET EAU

1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

7. Données originales 

source 

Assainissement  

Indicateur 14 

Accès à 

l’assainissement 

% accès à l’assainisse-

ment urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

na

Assainissement 

Indicateur 15

Accès à 

l’assainissement 

% accès à l’assainis-

sement urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

na

Assainissement  

Indicateur 16 

Accès à

l’assainissement 

% accès à l’assainis-

sement urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

na

Eau Potable

Indicateur 17 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% approvisionnement 

en eau urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

na

Eau Potable

Indicateur 18 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% approvisionnement

en eau rural

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

na

Eau Potable

Indicateur 19 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% total approvisionne-

ment en eau 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

na

Afghanistan 

Albanie 

Algérie 

Samoa-Américaines

Andorre 

Angola 

Antigua-et- Barbuda 

Argentine 

Arménie 

Aruba 

Australie 

Autriche 

Azerbaïdjan 

Bahamas 

Bahreïn 

Bangladesh 

Barbade 

Belarus 

Belgique 

Belize 

Bénin 

Bermudes 

Bhoutan 

Bolivie 

Bosnie-Herzégovine 

Botswana 

Brésil 

Brunei 

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cambodge 

Cameroun 

Canada 

Cap Vert 

Les îles  Cayman 

République centrafricaine

Tchad 

Iles anglo-normandes 

Chili 

Chine

Colombie

Comores

Congo, Rép. Dém.

Congo, Rép. 

Costa Rica 

Côte d’Ivoire 

Croatie 

Cuba 

Chypre

République tchèque 

Danemark

Djibouti 

Dominique

République dominicaine

Equateur

Egypte, Rép. arabe. 

Salvador 

Guinée équatoriale 

Erythrée

Estonie

Ethiopie 

Iles Féroé

Fidji 

Finlande 

France 

Polynésie française 

Gabon 

Gambie 

Géorgie 

Allemagne

Ghana

25 

.. 

90 

.. 

100 

70 

98 

89 

.. 

.. 

100 

100 

.. 

93 

.. 

82 

100 

.. 

.. 

59 

46 

.. 

65 

82 

.. 

.. 

85 

.. 

.. 

88 

79 

58 

99 

100 

95 

.. 

43 

81 

100 

98 

68 

97 

98 

53 

14 

98 

.. 

.. 

96 

100 

.. 

.. 

99 

.. 

75 

70 

98 

88 

60 

66 

93 

58 

.. 

75 

100 

.. 

99 

25 

41 

.. 

.. 

62 

8 

.. 

47 

.. 

100 

30 

94 

48 

.. 

.. 

100 

100 

.. 

94 

.. 

44 

100 

.. 

.. 

21 

6 

.. 

70 

38 

.. 

.. 

40 

.. 

.. 

16 

.. 

10 

85 

99 

32 

.. 

23 

13 

100 

93 

24 

51 

98 

6 

.. 

96 

.. 

.. 

91 

100 

.. 

.. 

50 

.. 

64 

37 

91 

78 

46 

1 

.. 

6 

.. 

12 

100 

.. 

97 

4 

35 

.. 

.. 

64 

12

.. 

73 

.. 

100 

44 

96 

85 

.. 

.. 

100 

100 

.. 

93 

.. 

53 

100 

.. 

.. 

42 

23 

.. 

69 

66 

.. 

.. 

77 

.. 

.. 

29 

.. 

18 

92 

100 

71 

.. 

31 

29 

100 

97 

38 

85 

98 

20 

.. 

96 

.. 

100 

95 

100 

.. 

.. 

91 

.. 

71 

59 

94 

83 

53 

13 

.. 

15 

.. 

43 

100 

.. 

98 

21 

37 

99 

.. 

63 

19 

.. 

98 

100 

100 

34 

95 

85 

.. 

.. 

100 

100 

.. 

98 

.. 

99 

100 

100 

.. 

83 

74 

.. 

86 

93 

.. 

100 

95 

.. 

.. 

84 

96 

53 

82 

100 

64 

.. 

80 

31 

100 

99 

94 

98 

98 

89 

71 

98 

90 

.. 

99 

100 

.. 

100 

100 

.. 

83 

81 

96 

88 

45 

63 

.. 

77 

.. 

43 

100 

.. 

100 

73 

80 

.. 

.. 

87 

11 

.. 

88 

100 

100 

40 

88 

30 

.. 

.. 

100 

100 

.. 

86 

.. 

97 

100 

100 

.. 

69 

55 

.. 

60 

55 

.. 

.. 

54 

.. 

.. 

.. 

.. 

25 

42 

99 

89 

.. 

46 

26 

100 

66 

66 

73 

95 

26 

17 

98 

65 

.. 

82 

100 

.. 

100 

100 

.. 

70 

51 

94 

61 

42 

42 

.. 

13 

.. 

51 

100 

.. 

100 

55 

53 

.. 

.. 

49 

13 

.. 

94 

100 

100 

38 

91 

79 

.. 

100 

100 

100 

.. 

96 

.. 

97 

100 

100 

.. 

76 

63 

.. 

62 

79 

.. 

.. 

87 

.. 

.. 

.. 

.. 

30 

62 

100 

74 

.. 

60 

27 

100 

94 

75 

91 

96 

45 

51 

98 

77 

95 

95 

100 

.. 

100 

100 

.. 

79 

71 

95 

74 

43 

46 

.. 

24 

.. 

47 

100 

.. 

100 

70 

62 

76 

.. 

64 

An
ne

xe
 2

 .



99

RAPPORT GENRE, EAU ET DÉVELOPPEMENT

1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Assainissement 

Indicateur 14 

Accès à 

l’assainissement 

% accès à l’assainisse-

ment urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

Assainissement 

Indicateur 15

Accès à 

l’assainissement 

% accès à l’assainis-

sement urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Assainissement 

Indicateur 16 

Accès à

l’assainissement 

% accès à l’assainis-

sement urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Eau Potable

Indicateur 17 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% approvisionnement 

en eau urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Eau Potable

Indicateur 18 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% approvisionnement

en eau rural

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

Eau Potable

Indicateur 19 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% total approvisionne-

ment en eau 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Grèce 

Groenland

Grenade 

Guam 

Guatemala 

Guinée 

Guinée-Bissau 

Guyane 

Haïti 

Honduras 

HongKong, Chine 

Hongrie 

Islande 

Inde 

Indonésie 

Iran, Rép. Islamique

Irak 

Irlande 

Ile de Man 

Israël 

Italie 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie 

Kazakhstan 

Kenya 

Kiribati 

Corée,  Rép. Dém.

Corée, Rép. 

Koweït 

Kirghizistan 

Laos RDP

Lettonie 

Liban 

Lesotho 

Liberia 

Libye 

Liechtenstein 

Lituanie 

Luxembourg 

Macao, Chine 

Macédoine, ex-FY

Madagascar 

Malawi 

Malaisie 

Maldives 

Mali 

Malte 

Iles Marshall 

Mauritanie 

Maurice 

Mayotte 

Mexique 

Micronésie, Etats fédérés

Moldavie 

Monaco 

Mongolie 

Maroc 

Mozambique 

Myanmar 

Namibie 

Népal 

Pays-Bas 

Antilles néerlandaises

Nouvelle Calédonie

Nouvelle Zélande

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Iles Mariannes du Nord

Norvège 

Oman 

Pakistan 

Palau 

Panama

.. 

.. 

96 

.. 

98 

94 

88 

97 

50 

94 

.. 

100 

.. 

73 

87 

86 

93 

.. 

.. 

.. 

.. 

98 

.. 

100 

100 

96 

54 

.. 

76 

.. 

100 

84 

.. 

100 

93 

.. 

97 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

70 

96 

.. 

100 

93 

100 

.. 

44 

100 

.. 

87 

.. 

100 

100 

46 

100 

69 

65 

96 

75 

100 

.. 

.. 

.. 

96 

79 

85 

.. 

.. 

98 

94 

100 

99 

.. 

.. 

97 

.. 

76 

41 

34 

81 

16 

57 

.. 

98 

.. 

14 

52 

74 

31 

.. 

.. 

.. 

.. 

65 

.. 

98 

98 

81 

44 

.. 

4 

.. 

100 

34 

.. 

87 

92 

.. 

96 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

30 

70 

98 

41 

58 

100 

.. 

19 

99 

.. 

32 

.. 

.. 

100 

2 

42 

26 

39 

17 

20 

100 

.. 

.. 

.. 

68 

5 

45 

92 

.. 

61 

42 

100 

87 

..

..

97

..

85

58

47

87

28

77

..

99

..

31

66

81

79

..

..

..

..

84

..

99

99

86

48

..

63

..

100

46

..

99

92

..

97

..

..

..

..

99

42

77

..

56

69

100

..

33

99

..

73

..

..

100

30

75

43

46

41

27

100

..

..

..

84

20

63

..

..

92

61

100

94

.. 

.. 

97 

.. 

97 

72 

29 

98 

49 

97 

.. 

100 

.. 

92 

91 

99 

96 

.. 

.. 

.. 

.. 

81 

.. 

100 

98 

87 

82 

.. 

97 

.. 

98 

59 

.. 

100 

98 

.. 

72 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

85 

95 

.. 

100 

74 

100 

.. 

34 

100 

.. 

94 

.. 

100 

100 

77 

100 

86 

88 

100 

85 

100 

.. 

.. 

100 

95 

70 

81 

.. 

100 

41 

96 

100 

88 

.. 

.. 

93 

.. 

88 

36 

55 

91 

45 

82 

.. 

98 

.. 

86 

65 

89 

48 

.. 

.. 

.. 

.. 

59 

.. 

84 

82 

31 

25 

.. 

71 

.. 

66 

100 

.. 

100 

88 

.. 

68 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

31 

44 

94 

100 

61 

100 

.. 

40 

100 

.. 

63 

.. 

100 

100 

30 

58 

43 

60 

67 

80 

100 

.. 

.. 

.. 

59 

56 

39 

.. 

100 

30 

84 

20 

86 

.. 

.. 

94 

.. 

92 

48 

49 

94 

46 

90 

.. 

99 

.. 

88 

76 

95 

85 

.. 

.. 

.. 

.. 

71 

.. 

96 

91 

49 

47 

.. 

92 

.. 

77 

90 

.. 

100 

91 

.. 

72 

.. 

.. 

.. 

.. 

99 

47 

57 

.. 

100 

65 

100 

.. 

37 

100 

.. 

86 

.. 

100 

100 

60 

82 

60 

68 

77 

81 

100 

.. 

.. 

.. 

79 

59 

57 

.. 

100 

39 

88 

79 

87 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Assainissement 

Indicateur 14 

Accès à 

l’assainissement 

% accès à l’assainisse-

ment urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

Assainissement 

Indicateur 15

Accès à 

l’assainissement 

% accès à l’assainis-

sement urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Assainissement 

Indicateur 16 

Accès à

l’assainissement 

% accès à l’assainis-

sement urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Eau Potable

Indicateur 17 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% approvisionnement 

en eau urbain 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Eau Potable

Indicateur 18 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% approvisionnement

en eau rural

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000 

Eau Potable

Indicateur 19 

Accès à l’approvisionnement

en eau

% total approvisionne-

ment en eau 

2000 

OMS/UNICEF 

GWSSA 2000

Papouasie-Nouvelle Guinée 

Paraguay 

Pérou 

Philippines 

Pologne

Portugal 

Porto Rico 

Qatar 

Roumanie

Fédération de Russie 

Rwanda 

Samoa 

Saint Marin 

Sào Tome et Principe

Arabie saoudite

Sénégal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

République slovaque

Slovénie 

Iles Salomon

Somalie 

Afrique du Sud

Espagne 

Sri Lanka 

Saint-Kitts-et-Nevis

Sainte-Lucie 

Saint-Vincent et les Grenadines 

Soudan 

Suriname 

Swaziland 

Suède 

Suisse 

Syrie

Tadjikistan 

Tanzanie 

Thaïlande 

Togo 

Tonga 

Trinidad et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Turkménistan  

Ouganda

Ukraine 

Emirats arabes unis

Royaume-Uni

Etats-Unis

Uruguay 

Ouzbékistan 

Vanuatu 

Venezuela, Rép. 

Vietnam 

Iles Vierges des Etats-Unis 

Cisjordanie et Gaza 

Yémen , Rép. 

Yougoslavie, Rép. Féd. 

Zambie 

Zimbabwe 

92 

95 

90 

92 

.. 

.. 

.. 

.. 

86 

.. 

12 

95 

.. 

.. 

100 

94 

.. 

23 

100 

100 

.. 

98 

.. 

99 

.. 

91 

.. 

.. 

.. 

87 

100 

.. 

100 

100 

98 

.. 

98 

97 

69 

.. 

.. 

.. 

98 

.. 

96 

.. 

.. 

100 

100 

96 

100 

100 

75 

86 

.. 

.. 

87 

.. 

99 

99 

80 

95 

40 

71 

.. 

.. 

.. 

.. 

10 

.. 

8 

100 

.. 

.. 

100 

48 

.. 

31 

.. 

100 

.. 

18 

.. 

73 

.. 

83 

.. 

.. 

.. 

48 

34 

.. 

100 

100 

81 

.. 

86 

96 

17 

.. 

.. 

.. 

70 

.. 

72 

.. 

.. 

100 

100 

89 

100 

100 

69 

70 

.. 

.. 

31 

.. 

64 

51 

82 

95 

76 

83 

.. 

.. 

.. 

.. 

53 

.. 

8 

99 

.. 

.. 

100 

70 

.. 

28 

100 

100 

.. 

34 

.. 

86 

.. 

83 

96 

.. 

96 

62 

83 

.. 

100 

100 

90 

.. 

90 

96 

34 

.. 

88 

.. 

91 

100 

75 

.. 

.. 

100 

100 

95 

100 

100 

74 

73 

.. 

.. 

45 

.. 

78 

68 

88 

95 

87 

92 

.. 

.. 

.. 

.. 

91 

100 

60 

95 

.. 

.. 

100 

92 

.. 

23 

100 

100 

100 

94 

.. 

92 

.. 

91 

.. 

.. 

.. 

86 

94 

.. 

100 

100 

94 

.. 

80 

89 

85 

100 

.. 

.. 

82 

.. 

72 

.. 

.. 

100 

100 

98 

96 

63 

88 

81 

.. 

.. 

85 

.. 

88 

100 

32 

58 

51 

80 

.. 

.. 

.. 

.. 

16 

96 

40 

100 

.. 

.. 

64 

65 

.. 

31 

.. 

100 

100 

65 

.. 

80 

.. 

80 

.. 

.. 

.. 

69 

96 

.. 

100 

100 

64 

.. 

42 

77 

38 

100 

.. 

.. 

84 

.. 

46 

.. 

.. 

100 

100 

93 

78 

94 

58 

50 

.. 

.. 

64 

.. 

48 

77 

42 

79 

77 

87 

.. 

.. 

.. 

.. 

58 

99 

41 

99 

.. 

.. 

95 

78 

.. 

28 

100 

100 

100 

71 

.. 

86 

.. 

83 

98 

98 

93 

75 

95 

.. 

100 

100 

80 

.. 

54 

80 

54 

100 

86 

.. 

83 

58 

50 

.. 

.. 

100 

100 

98 

85 

88 

84 

56 

.. 

.. 

69 

.. 

64 

85 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

7. Données originales 

source 

Eau et Alimentation 

Indicateur 20 

Terres irriguées 

% terres cultivées 

1999 

BM IDM 2002 

ONU FAO 

..

note

..

..

..

..

..

Eau et Alimentation 

Indicateur 21 

Potentiel d’irrigation 

ha 

na 

ONU FAO AQUASTAT

na 

..

note

..

..

..

..

..

Eau et Alimentation 

Indicateur 22 

Total irrigation 

ha 

na 

ONU FAO AQUASTAT

na 

..

note

(16)

..

..

..

..

Afghanistan 

Albanie 

Algérie 

Samoa américaines 

Andorre 

Angola 

Antigua-et-Barbuda 

Argentine 

Arménie 

Aruba 

Australie 

Autriche 

Azerbaïdjan 

Bahamas 

Bahreïn 

Bangladesh 

Barbade 

Belarus 

Belgique 

Belize 

Bénin 

Bermudes 

Bhoutan 

Bolivie 

Bosnie-Herzégovine 

Botswana 

Brésil 

Brunei 

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cambodge

Cameroun 

Canada 

Cap Vert 

Iles  Cayman

République centrafricaine

Tchad 

Iles anglo-normandes

Chili 

Chine 

Colombie 

Comores 

Congo,  Rép. Dém.

Congo, Rép. 

Costa Rica 

Côte d’Ivoire 

Croatie 

Cuba 

Chypre 

République Tchèque

Danemark 

Djibouti 

Dominique 

République dominicaine 

Equateur

Egypte

Salvador 

Guinée équatoriale

Erythrée

Estonie 

Ethiopie 

Iles Féroé

Fidji 

Finlande 

France 

Polynésie française

Gabon 

Gambie 

Géorgie 

Allemagne 

Ghana 

29.6 

48.6 

6.8 

.. 

.. 

2.1 

.. 

5.7 

51.3 

.. 

4.7 

0.3 

73.4 

.. 

83.3 

47.2 

5.9 

1.8 

4.8 

3.4 

0.6 

.. 

25.0 

5.9 

0.5 

0.3 

4.4 

14.3 

17.7 

0.7 

6.7 

7.1 

0.5 

1.6 

7.3 

.. 

.. 

0.6 

.. 

78.5 

39.7 

19.5 

.. 

0.1 

0.5 

21.4 

1.0 

0.2 

19.5 

28.0 

0.7 

19.4 

.. 

.. 

17.1 

28.8 

100.0 

4.9 

.. 

4.4 

0.4 

1.8 

.. 

1.1 

2.9 

10.8 

.. 

3.0 

1.0 

44.2 

4.0 

0.2 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

730,000 

.. 

.. 

6,700,000 

.. 

6,128,178 

653,651 

.. 

.. 

.. 

1,720,000 

.. 

4,230 

7,550,000 

3,587 

.. 

.. 

3,000 

300,000 

.. 

.. 

2,000,000 

.. 

20,216 

29,350,000 

.. 

.. 

164,460 

185,000 

606,364 

240,000 

.. 

2,987 

.. 

1,900,000 

935,000 

.. 

2,500,000 

.. 

6,589,200 

303 

4,000,000 

40,000 

430,000 

475,000 

.. 

2,700,000 

36,807 

.. 

.. 

1,000 

.. 

710,000 

3,136,086 

4,435,000 

200,000 

.. 

.. 

150,000 

3,637,000 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

440,000 

80,000 

725,000 

.. 

1,900,000 

2,385,740 

340,000 

555,500 

.. 

.. 

75,000 

130 

1,550,233 

285,649 

.. 

2,400,000 

4,000 

1,453,318 

.. 

3,165 

3,751,045 

1,000 

131,000 

40,000 

3,000 

10,236 

.. 

38,734 

128,239 

2,000 

1,381 

2,870,204 

1,000 

800,000 

24,330 

14,400 

269,461 

20,970 

720,000 

2,779 

.. 

135 

14,020 

.. 

1,900,000 

.. 

900,000 

130 

10,500 

217 

103,084 

72,750 

3,000 

870,317 

39,938 

24,000 

476,000 

674 

.. 

269,710 

863,370 

3,246,000 

44,993 

.. 

28,124 

3,680 

189,556 

.. 

3,000 

64,000 

2,000,000 

.. 

4,450 

1,670 

469,000 

485,000 

6,374 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Eau et Alimentation 

Indicateur 20 

Terres irriguées 

% terres cultivées 

1999 

BM IDM 2002 

..

note

..

..

..

..

Eau et Alimentation 

Indicateur 21 

Potentiel d’irrigation 

ha 

na 

ONU FAO AQUASTAT

..

note

..

..

..

..

Eau et Alimentation 

Indicateur 22 

Total irrigation 

ha 

na 

ONU FAO AQUASTAT

..

note

(16)

..

..

..

Grèce 

Groenland 

Grenade 

Guam 

Guatemala 

Guinée 

Guinée-Bissau 

Guyane 

Haïti 

Honduras 

HongKong, Chine 

Hongrie 

Islande 

Inde 

Indonésie 

Iran, Rép. Islamique

Irak 

Irlande

Ile de Man 

Israël 

Italie 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie

Kazakhstan 

Kenya 

Kiribati 

Corée,  Rép. Dém.

Corée, Rép. 

Koweït 

Kirghizistan 

Laos, RDP

Lettonie 

Liban 

Lesotho 

Liberia 

Libye 

Liechtenstein 

Lituanie 

Luxembourg 

Macao, Chine 

Macédoine, ex-RY

Madagascar 

Malawi 

Malaisie 

Maldives 

Mali 

Malte 

Iles Marshall 

Mauritanie 

Maurice 

Mayotte 

Mexique 

Micronésie, Etats fédérés

Moldavie  

Monaco 

Mongolie 

Maroc 

Mozambique 

Myanmar 

Namibie 

Népal 

Pays-Bas 

Antilles néerlandaises

Nouvelle Calédonie

Nouvelle Zélande

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Iles Mariannes du Nord

Norvège 

Oman 

Pakistan 

Palau 

Panama 

37.2 

.. 

.. 

.. 

6.8 

6.4 

4.9 

30.2 

8.2 

4.3 

.. 

4.2 

.. 

34.8 

15.5 

39.3 

63.6 

.. 

.. 

45.2 

23.6 

9.1 

54.6 

19.4 

7.8 

1.5 

.. 

73.0 

61.0 

100.0 

74.7 

18.0 

1.1 

39.0 

.. 

0.5 

21.9 

.. 

0.2 

.. 

.. 

8.7 

35.1 

1.4 

4.8 

.. 

3.0 

22.2 

.. 

9.8 

18.9 

.. 

23.8 

.. 

14.1 

.. 

6.4 

13.8 

3.2 

18.2 

0.9 

38.2 

59.5 

.. 

.. 

8.7 

3.2 

1.3 

0.8 

.. 

.. 

80.5 

82.0 

.. 

5.3 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

.. 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

.. 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

.. 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

2,620,000 

520,000 

281,290 

.. 

142,916 

500,000 

.. 

.. 

.. 

113,512,000 

10,865,000 

15,000,000 

5,554,000 

.. 

.. 

.. 

.. 

187,814 

.. 

85,000 

3,768,500 

352,400 

.. 

.. 

1,945,480 

25,000 

2,247,300 

600,000 

.. 

177,500 

12,500 

600,000 

750,000 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

1,500,000 

161,900 

413,700 

.. 

560,000 

2,000 

.. 

221,000 

-

.. 

9,766,000 

.. 

1,500,000 

.. 

518,000 

1,653,000 

3,300,000 

10,500,000 

45,000 

2,177,800 

.. 

.. 

.. 

.. 

700,000 

270,000 

3,137,000 

.. 

.. 

.. 

.. 

.. 

186,897 

1,422,000 

.. 

219 

.. 

129,803 

92,880 

17,115 

150,134 

91,502 

73,210 

.. 

210,000 

.. 

50,101,000 

4,427,922 

7,264,194 

3,525,000 

.. 

.. 

180,000 

2,698,000 

25,214 

3,128,079 

64,300 

3,556,400 

66,610 

.. 

1,460,000 

888,795 

4,770 

1,077,100 

155,394 

20,000 

87,500 

2,722 

2,100 

470,000 

.. 

9,247 

.. 

.. 

55,000 

1,087,000 

28,000 

362,600 

.. 

78,620 

763 

.. 

49,200 

17,500 

.. 

6,256,032 

.. 

312,000 

.. 

84,300 

1,258,200 

106,710 

1,555,416 

6,142 

1,134,334 

565,000 

.. 

.. 

285,000 

61,365 

66,480 

232,821 

.. 

127,000 

61,550 

15,729,448 

.. 

34,626 
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1. Thème GWA

2. Identification de l’in-

dicateur GWA

3. Indicateur 

4. sous-catégorie 

5. Année des données 

6. Source 

Eau et Alimentation 

Indicateur 20 

Terres irriguées 

% terres cultivées 

1999 

BM IDM 2002 

..

note

..

..

..

..

Eau et Alimentation 

Indicateur 21 

Potentiel d’irrigation 

ha 

na 

ONU FAO AQUASTAT

..

note

..

..

..

..

Eau et Alimentation 

Indicateur 22 

Total irrigation 

ha 

na 

ONU FAO AQUASTAT

..

note

(16)

..

..

..

Papouasie Nouvelle Guinée 

Paraguay 

Pérou 

Philippines 

Pologne

Portugal 

Porto Rico 

Qatar 

Roumanie 

Fédération de Russie

Rwanda 

Samoa 

Saint Marin

Sào Tome et Principe

Arabie saoudite

Sénégal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

République Slovaque 

Slovénie 

Iles Salomon 

Somalie 

Afrique du Sud

Espagne 

Sri Lanka 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Sainte-Lucie 

St. Vincent et les Grenadines 

Soudan 

Suriname 

Swaziland 

Suède 

Suisse 

Syrie

Tadjikistan 

Tanzanie 

Thaïlande 

Togo 

Tonga 

Trinidad et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Turkménistan  

Ouganda

Ukraine 

Emirats arabes unis

Royaume-Uni

Etats-Unis

Uruguay 

Ouzbékistan 

Vanuatu 

Venezuela, Rép.

Vietnam 

Iles Vierges des Etats-Unis 

Cisjordanie et Gaza 

Yémen , Rép. 

Yougoslavie, Rép. Féd. 

Zambie 

Zimbabwe 

.. 

2.9 

28.4 

15.4 

0.7 

24.0 

49.4 

61.9 

27.2 

3.6 

0.4 

.. 

.. 

24.4 

42.8 

3.1 

.. 

5.4 

.. 

11.2 

1.0 

.. 

18.8 

8.6 

19.6 

34.8 

.. 

17.6 

9.1 

11.5 

76.1 

38.3 

.. 

5.7 

21.6 

83.6 

3.3 

26.4 

0.3 

.. 

2.5 

7.5 

16.9 

106.2 

0.1 

7.2 

56.7 

1.8 

12.5 

13.8 

88.3 

.. 

16.5 

40.8 

.. 

.. 

29.4 

.. 

0.9 

3.5 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

.. 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

.. 

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..

..
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6,411,263 
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29,000,000 
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.. 

.. 
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400,000 

.. 

807,000 

.. 

.. 

.. 

.. 

240,000 

1,500,000 

.. 

570,000 

200 

.. 

.. 

2,784,000 

.. 

90,000 

.. 

.. 

1,250,000 

755,200 

828,000 

12,245,000 

180,000 

.. 

102,000 

563,000 

8,500,000 

2,353,000 

202,000 

5,500,000 

66,682 

.. 

.. 

1,760,000 

4,915,000 

.. 

1,700,000 

6,000,000 

.. 

.. 

.. 

.. 

520,000 

331,000 

.. 

67,000 

1,195,228 

1,550,000 

100,000 

632,000 

.. 

12,520 

2,880,000 

6,124,000 

4,000 

.. 

.. 

9,700 

1,608,000 

71,400 

.. 

29,360 

.. 

174,000 

2,000 

.. 

200,000 

1,270,000 

3,640,000 

570,000 

18 

297 

.. 

1,946,200 

51,180 

67,400 

115,000 

25,000 

1,013,273 

719,200 

150,000 

5,003,724 

7,008 

.. 

3,600 

385,000 

4,185,910 

1,744,100 

9,120 

2,605,000 

66,682 

108,000 

21,400,000 

181,200 

4,280,600 

.. 

570,219 

3,000,000 

.. 

.. 

481,520 

57,000 

46,400 

116,577 
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Notes de bas de page

Indicateur

5, 6 

5, 6 

5, 6 

5, 6 

7 

7 

7 

7 

7 

7 

7 

8, 9, 10, 11, 12, 13 

8, 9, 10, 11, 12, 13 

8, 9, 10, 11, 12, 13 

8, 9, 10, 11, 12, 13 
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Référence

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

(7) 

(8) 

(9) 

(10) 

(11) 

(12) 

(13) 

(14) 

(15) 

(16) 

Note de la bas de page (copiée de la source de donées)  

Estimations préliminaires de l’UNESCO pouvant être révisées.

Une valeur de 100% a été appliquée pour le calcul de l’ISDH.

Le ratio représente une sous-estimation, puisque de nombreux étudiants de
l’enseignement secondaire et supérieur vont poursuivre leurs études dans des
pays voisins.

A l’exclusion de la population et des étudiants turcs. 

Les données sont celles du 8 mars 2002. Lorsqu’il y a une chambre basse et
une chambre haute, les données correspondent à la part pondérée des sièges
occupés par des femmes dans les deux chambres.

Ce pays n’a jamais eu de parlement.

La première législature du Bahreïn a été dissoute par l’Emir le 26 août 1975.

Les informations concernant les élections les plus récentes n’étaient pas dis-
ponibles à temps; les données sont fondées sur des élections antérieures.

Calculé sur la base des 54 sièges permanents (c’est-à-dire sans tenir compte
des 36 sièges tournants désignés sur une base ad hoc).

Le parlement élu en 1990 n’a jamais été réuni ni autorisé à siéger, et plusieurs
de ses membres ont été arrêtés ou forcés à l’exil.

Le parlement a été dissous/suspendu pour une période indéterminée.

Les débits des rivières prenant leur cours dans d’autres pays sont inclus
lorsque les données sont disponibles, mais les débits sortants ne le sont pas,
à cause du peu de fiabilité des données.

Les données portent sur une année quelconque comprise entre 1880 et 1999.

A moins qu’il ne soit indiqué autrement, les estimations  de prélèvements sec-
toriels portent sur 1987.

Les données se rapportent à une année autre que 1987 (voir documentation
des données primaires). 

Irrigation totale (intégrale, partielle ou contrôlée; pour les pays où les données
n’existent pas, des mises à jour sont faites à partir de FAOSTAT)

104

ALLIANCE GENRE ET EAU

An
ne

xe
 2

 .





L’Alliance Genre et Eau

L’Alliance Genre et Eau (GWA) a été officiellement fondée en juin 2000 dans le but de pro-
mouvoir l’Intégration du Genre dans tous les domaines en relation avec  la gestion des res-
sources en eau (WRM). Le GWA est un réseau international ouvert à toutes les organisa-
tions et à tous les individus impliqués dans le secteur de l’eau Il est financé conjointement
par les gouvernements néerlandais et britannique. Domiciliée au Pays Bas (P.O. Box 114,
6950 AC Dieren, Hogestraat 20, 6953 AT Dieren Pays Bas), le GWA est dirigée par un
Comité de pilotage élu parmi ses membres. Le GWA est un Programme Associé du
Partenariat Mondial pour l’Eau (GWP).

La création et le mandat du GWA reflètent une prise de conscience croissante par les gou-
vernements et les donateurs du fait que les solutions durables aux crises mondiales de l’eau
doivent intégrer les besoins et les opinions différenciées des femmes et des hommes.
L’objectif primordial de l’Alliance est d’encourager et de soutenir tous les partenaires du
développement et de la gestion des ressources en eau dans leurs efforts visant à garantir
la participation pleine et entière des hommes et des femmes, des riches et des pauvres, à
l’élaboration et à la mise en œuvre des plans destinés à surmonter les crises de l’eau.

Les principes inhérents à la Gestion durable des Ressources en Eau et à l’égalité entre les
sexes ont été approuvés par le  Second Forum Mondial et par la Conférence Ministérielle
de l’Eau à La Haye en mars 2000. C’est l’application de ces principes à l’échelle de toute la
planète qui inspire l’Agenda du GWA. Afin de donner une idée des progrès réalisés, GWA
se propose de publier une série de trois Rapports sur le genre, l’eau et le développement
durant la période 2003-2005. Ce premier rapport couvre les politiques, cadres juridiques et
institutions. Il est prévu que le rapport de 2004 portera sur la mise en oeuvre et les pro-
grammes et celui de 2005 sur les impacts et les pratiques.

Chaque rapport analysera les approches genre dans les quatre secteurs principaux de la
gestion intégrée des ressources en eau (IWRM): Eau et environnement; Assainissement;
Eau potable  et Eau et alimentation. Les secteurs sont ceux des trois principales « Visions
» présentées au Forum de La Haye, mais nous avons  séparé ici les secteurs de l’assainis-
sement et de l’eau potable  pour refléter la priorité qu’il faut accorder à la lutte contre la situa-
tion indigne de l’assainissement dans les pays en développement et l’importance de cette
question dans une perspective de genre.

L’objectif de GWA est de faire en sorte que ces trois rapports révèlent et induisent l’accélé-
ration de l’adoption d’approches genre dans les politiques et stratégies nationales de
l’IWRM, ce qui ne manquera pas d’avoir des effets bénéfiques immenses sur la durabilité et
l’utilisation équitable des précieuses ressources en eau dans le monde.

Version anglaise est publiée pour le compte de l’Alliance Genre et Eau par WEDC,
Université de Loughborough, Royaume-Uni.

Version française traduite et publiée pour le compte de l’Alliance Genre et Eau
par le CAWTAR Tunis, Tunisie.

Secrétariat GWA
Joke Muylwijk 
Directeur Exécutif
P.O.Box 114, 6950 AC Dieren
Hogestraat 20, 
6953 AT Dieren,
Pays Bas

Tel: +31 (313) 427230 
Email: jokemuylwijk@chello.nl 
(secretariat@gwalliance.org) 
www.genderandwater.org


